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INTRODUCTION

Le présent rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international est présenté à l'Assemblée générale conformément au paragraphe 10 de
la sec~ion II du dispositif de sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 1966. Comme
prévu dans le même paragraphe, il est soumis simultanément, pour observations, à
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED).

La Commission a adopté le présent rapport à sa 49ème séance) le 31 mars 1969.
Le rapport rend compte des travaux de la deuxièrne session de la Commission, qui
s'est tenue à l'Office des Nations Unies à Genève" du 3 au 31 ffiars 1969.
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ŒAPITRE PREMIER
s

A.

ORGANISATION DE LA SESSION

Ouverture et durée de la session

1

1. La Commission dc~ Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI),
instituée par la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale du 17 décembre 1966,
a tenu sa del~ième session à l'Office des Nations Unies à Genève du
3 au 31 mars 1969. La session a été ouverte, au nom du Secrétaire général,
par le Directeur de la Division des questions juridiques générales du Service
juridique, M. Blaine Sloan.

2. La Commission a tenu vingt-quatre séances plénières au cours de la session.

F
d

3. A~ termes du paragraphe 1 de la section II du dispositif de la réso-
lution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale, la Commission est composée de 29 Etats
élus par l'A~semblée générale. Les membres actuels de la Commission, élus par
l'Assemblée générale à sa vingt-de~ième session, le 30 octobre 1967, sont
les Etats suivants 1/

B. Composition et participation
il
el,
e<
pE
Ol

Argentine
Australie
Belgique
Brésil
Chili*
Colombie*
Congo (République

démocratique du)
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
France~'i-

Ghana*

Hongrie
Inde
Iran
Italie~t

Japon:~

Kenya
Mexique
Nigéria*
Norvège*
République arabe unie
République-Unie de

Tanzanie*

Roumanie
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord*

Syrie
Tchécos lovaquie-l(

Tha.ïlande*
Tunisie
Union des Républiques

socialistes soviétiques*

le
la

C.

6.
le

4. A l'exception de la Colombie, du Congo (République démocrat:i.que du), du Nigéria
et de la Thaïlande, tous les Etats membres de la Commission étaj-;;:nt représentés
à la de~ième session.

5. Les organes des Natl.ons Unies, les institutions spécialisées, les organismes
intergouvernementa~et les organisations internationales non gouvernementales
ci-après étaient représentés par des observateurs :

D.

7.
sa

1/ Conformément à la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale, tous les
membres de la Commission sont entrés en fonctions le 1er janvier 1968.
Les 14 memores dont le nom est suivi d'un astérisque ont été désignés par
le Président de l'Assemblée générale pour remplir un mandat de trois ans
se terminant le 31 décembre 1970. Les 15 autres membres ont un mandat
de six ans prenant fin le 31 décembre 1973.

- 2 -
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La
de,
se
de

Registre des organisations et registre des textes;

Bibliographie.

Date de la troisième session

Programme de travail jusqu'à la fin de 1972

Question de l'inscription de la réglementation des transports maritimes
internationaux parmi les questions prioritaires du programme de travail

Vente internationale des objets mobiliers corporels

a) Conventions de La Haye de 1964;
b) Co~wention de : la Haye de 1955 sur la loi applicable;
c) Délais et prescription da.ns le domaine de la vente internationale

des obj ets mClbiliers corporels;

d) Conditions générales de vente et contrats types;

e) ll,;rl~oterms 11 et autres termes commerciaux.

, - .
:.? , • '" + ," •• "". ., '. ~ , ,

8.

7.

9. Etude des moyens propres à favoriser la coordination des travaux des
organisations qui s'occupent de l'harmonisation et de l'unification
progressives du droit commercial international et à encourager
la coopération entre elles

5. Paièments internationaux :

a) Il'lstruments négociables;

b) Crédits bancaires commerciaux;

c) Garanties et droits réels.

6. Arbitrage commercial international

a) Mesures qui pourraient ~tre prises en vue de favoriser l'harmo
nisation et l'unification du droit dans ce domaine;

b) Convention des Nations Unies de 1958 pour la reconnaissance et
l'exécution des sentences arbitrales étrangères.

3. Adoption de l'ordre du jour

2. Election du Bureau

4.

1. Ouverture de la session

15. ;~doption du rapport de la Commission.

- 4 -

Il. Examen des possibilités de formation et d'assistance dans le domaine
du droit commercial international

12. Examen de la possibilité de publier un annuaire

10. Relations de travail et collaboration avec d'autres organismes
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Registre des organisations et registre des textes

Bibliographie

Instruments négoci~bles

Crédits bancaires commerciaux

Garanties et droits réels

Convention de La Haye de 1955 sur la loi applicable

Délais et prescription dans le domaine de la vente inter
nationale des objets mobiliers corporels

Conditions générales de vente et contrats types

"Incoterms" et autres termes commerciaux---_--..............-.

a)

b)

c)

Constitution de deux comités Elén~ers

Point 4 - Vente internationale des objets mobiliers corporels

a) Conventions de La Haye de 1964

b)

c)

Point 8 - a)

b)

Point 9 - Etude des moyens propres à favoriser la coordination des travaux
des organisations qui s'occupent de l'harmonisation et de l'uni
fication 'lJrogressives du droit commerc.ial international et à
encourager la coopération entre elles

Point 6 - Arbitrage commercial international :

a) Mesures qui pourraient ~tre prises en vue de favoriser
l'harmonisation et l'unification du droit dans ce domaine

b) Convention des N~tions Unies de 1958 pour la reconnaissance
et l'exécution des sentences arbitrales étrangàres

Point 5 - Paiements internationaux :

E.

Comité l

9. A sa 28ème séance, le 4 mars 1969, la Commission a décidé de renvoyer au
Comité l et au Contité II,, pour examen, les points suiv~'.nts :

Comité II

8. A. sa 27ème séance, Je 4 mars 1969, la Commission a décidé de constituer
deux comités pléniers (Comité r et Comité II)~ qui se réuniraient simultanément
pour e=camil.1er les points de l'ordre du jour qui leur seraient renvoyés.

La Commission a également demandé au Comité l et au Comité II d'examiner la question
de la coordination relativement aux points qu'elle leur renvoyait. A sa 34ème
séance, le 17 mars 1969, la Commission a renvoyé en outre au Comité II la question
de la publication d'un annuaire de la Commission (point 12 de l'ordre du jour).

111.11•• Mli UIUMIM.II Jll 1 Il tU .. i5 2iS 2 Hi 1 ,Jt...
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10. Le Comité l s'est réuni du 6 au 24 mars 1969 et a tenu 15 séances.
Le Comité II s'est réuni du 6 au 20 mars 1969 et a tenu 12 séances.

11. A sa première séance, le 6 mars 1>69, le Comité l a élu à l'unanimité
M. Nagendra Singh (Inde) Président, M. Shinichiro Michida (Japon) ei M. Ion Nestor
(Roumanie) Rapporteurs pour les points 4 et 6 respectivement. Le Comité, à sa
llème séance, a élu Président M.. Gervasio Ram6n Carlos Colombres (Argentine) en
remplacement de M. Nagendra Singh qui avait quitté Genève. A sa première séance,
le 6 mars 1969, le Comité II, à l'unanimité, a élu N. Nehemias Gueiros (Brésil)
Président et Ill. Kevin William Ryan (Australie) Rapporteur.

12. La Commission a examiné le rapport du Comité II à ses 38ème et 39àme séances,
le 21 mars 1969, et le rapport du. Comité l à ses 43ème et ~·4ème séances, les 25
et 26 mars 196>.. Elle a décidé d'incorporer l'essentiel des rapports des Comités
à son rapport sur sa deuxième session.

F. Discussion générale

13. La Commission a décidé de teir une discussion générale sur les questions
de fond inscrites l son ordre du jour avant que les Comités pléniers commencent
leurs travaux. On trouvera un résumé des observations faites au cours de
la discussion générale sur des points particuliers de l'ordre du jour dans
les chapitres correspondant à ces points.

G. Décisions de la Commission

14. A la 26ème séance de la Commission, le 3 mars 1969, le Président a rappelé
que la Co~nission, à sa première session, avait décidé que ses décisions devraient,
dans la rr.esure du possible, être prises par consensus et qu'elles ne seraient
prises par un vote, conformément aux dispositions du règlement intérieur des
Commiss ions de l'Assemblée générale, qu'en l'absence de consensus ..

15. Les décisions prises par la Commission au cours de sa deuxième session l'ont
toutes été par consensus. Les décisions relatives à chaque question de fond
sont énoncées, pour plus de commodité, dans le dernier chapitre du rapport.

(

(

é

C

E

l

a
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CHAPITRE II

VENTE INTERNATIONALE DES OBJETS MOBILIERS CORPORELS

1) Observ~t~ons généra~es

16. Il a été rappelé, en tant que question de principe, que la Commission avait
un mandat bien défini et était donc parfaitement compétente pour prendre les mesures
qui, selon elle, seraient de naturE' à encourager l' harmonisation et l'unification
du droit commercial international. A cet égard, de nombreux représentants ont
fait observer que la décision de la Commission d'examiner les Conventions de
La Haye de 1964 et de 1955 ne signifiait nullement que la Commission doivE
nécessairement se borner à indiquer si, à son avis, le texte en était ou non
satisfaisant.

17. Un certain nombre de représentants ont exprimé le voeu que la Commission
ne crée pas d 1 0bstacles à la ratification des Conventions de La Haye. D'autres
ont été dl avis que, bien quI elle souhaite tenir dûment compte des trava,ux déjà
réalisés dans ce domaine, la Commission était libre de proposer une formule
nouvelle s'il apparaissait, af'rès examen, que les Conventions de La Haye éta.ient
inacceptables pour un nombre assez élevé d'Etats. On a également exprimé l'avis
que les Conventions de La Haye de 1964 et de 1955 devraient ê'tre remplacées par
un instrument unique renfermant à la. fois les règles de fond et les règlès de
conflit en matière de ve~te internationale. Un représentant a déclaré que
l'unification du droit de la vente internationale des objets mobiliers corporels
ne pouvait ê'tre réalisée que par un instrument international nouveau.

2) Les Conve~tions de L~Haye de....)964

18. La Commission a examiné les Conventions de La Haye de 1964 portant lois
uniformes l'une sur la vente internationale des objets mobiliers corporels,
l'autre sur la formation des contrats de vente internationale des objets mobiliers
corporels (dénommées ci-après "les Conventions de La Haye de 1964 11

), compte tenu
de la note du Secrétaire général intitulée "Réponses et études des Etats relatives
aux Conventions de La Haye de 1964" (A/CN.9/11, Corr.l et Add.l et 2), ainsi que
d'un rapport du Secrétaire général contenant une analyse de ces réponses et
études (A/CN.9/17). La Commission était également saisie d 1 une proposition
présentée par la délégation de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
sur l'unification des règles de droit régissant la vente internationale des
objets mobiliers corporels (A/CN.9/L.9), ainsi que d'études et d'observations
soumises par les représentants de la Hongrie, du Japon et de la République
arabe unie sur les Conventions de La Haye de 1964.

- 7 -
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21. Au cours de la discussion, deux grandes tendances se sont fait jour en ~e

qui concerne les Conventions de La Haye de 1964.

24. Plusieurs représentants ont été d'avis que les Conventions de La Raye de
1964 n'avaient pas tenu compte des intérê'ts des pays en voie de développement.
D'autres représentants ont estimé aussi qu'il était essentiel que les ordres
juridiques et les intérê'ts des pays gui n'étaient pas représentés à la Conférence
de La Raye de 1964 soient désormais pris en considération.

20. Le texte des Conventions de La Haye de 1964 et des lois uniformes qui leur
sont annex5es à été examiné par le Comité l à ses 1ère à 6ème et lOème séances,
les 6, 7 et 10 et 14 mars 1969 (A/CN.9/L.15, par. 5-8). Les observations
faites pa,r des membres de la. Commission et des observateurs au cours de ces
séances sont résumées dans l'annexe l au présent rapport. Le Comité l a examiné
aussi quelle ligne d'action il convenait de recommander à la Commission en ce
qui concerne les Conventions de La Haye de 1964 et, dlune manière générale, à
l'effet d'encourager l'harmonisation et l'unification progressives du droit
relatif à la vente internationale des objets mobiliers corporels.

19. La Commission a examiné les aspects généraux des Conventions de La Haye de 1964
au cours d'une discussion générale qui s'est tenue de sa'28ème à sa 31ème séance,
les 4, 5 et 6 mars 1969. Les observations formulées au cours du débat sont résumées
~i-après dans les paragraphes 21 à 31.

23. Pour d'autres représentants, les Conventions de La Haye de 1964 ne corres
:pondaient pas aux besoins et aux réalités du moment, et il était souhaitable,
dans l'intérêt de l'unification, de les revoir à bref délai. Les représentants
gui partageaient cet avis ont fait observer qu'à la Conférence de La Haye de 1964,
gui avait adopté les Conventions, assistaient vingt-huit Etats seulement et
qu'aucun des pays en voie de développement n'y était représenté.

22. Pour quelques représentants, les Conventions étaient des instruments adéquats
et pratiques, qui contribua.ient notaolement à l'unification du droit. Il ne
fallait donc pas les reviser avant de les avoir mis à l'épreuve dans la pratique
et avant d'ê'tre raisonnablement certain de pouvoir mettre a.u point un instrument
meilleur; à cet égard, il serait souhaitable que les Conventions soient ratifiées,
mê'me avec la réserve de l'article V de la Convention portant loi uniforme sur
la vente internationale des objets mobiliers corporels. De plus, avant de reviser
les Conventions, il fallait ê'tre à peu près certain qu'il était possible de
rédiger un instrument meilleur. Quelques représentants on\ aussi exprimé l'avis
que toute intervention de la Commission qui ne consisterait pas à recommander
aux Etats d'adhérer aux Conventions pourrait ralentir la. tendance actuelle à
la ratification ou à l'adhésion. L'observateur de l'Institut international
:pour l'unification du droit privé (UNIDROIT) a exprimé l'opinion que, d'une
manière générale, les objections formulées contre les dispositions des Conventions
avaient déjà été examinées par la Conférence diplomatique de 1964, qui les avait
rejetées.
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25. Quelques représentants ont exprimé l'opinion que les Conventions renfermaient
certaines notions juridiques de caractère artificiel qu'il serait difficile à
quelques Etats d'accepter. En outre, nombre de leurs dispositions visaient à
facilj.ter les échan.ges entre pays d'une m@me région plut6t qu'entre pays
appartenant à des continents différents. Il n'y aurait donc guère d'utilité
à ce que la Commission recommande aux Etats d'adhérer à la Convention.

26. L'observateur de l'UNIDROIT a déclaré que, selon lui, la situation juridique
concernant la revision des Conventions de La Haye de 1964 était que cette
revision pouvait @tre ent:t'eprise uniquement par les Etats qui avaient rédigé les
Conventions et que les Etats qui n'avaient pas signé ces instruments, s'il leur
était loisible de conclure un accord séparé, n'avaient pas le pouvoir d'amender
les Conventions. A son sens, l'UNIDROIT ne pourrait agir que si les Conventions
elles-mê'mes l'y autorisaient.

27. L'observateur de la Conférence de La. Haye de droit internationa,l privé a
souligné les contradictions qui existaient entre le système mis en place par
l'article 2 de la Convention de La Haye de 1964 portant loi uniforme sur la.
vente internationale des objets mobiliers corporels, d'une part, et la Convention
de La Haye de 1955, d'autre part. Il a. exprimé l'opinion que toute réglementation
de la vente internationale des objets mobiliers corporels devrait coordonner
règles de fond et règles de conflit. Du reste, ces dernières resteraient indis
pensables aussi longtemps qu' il existerait des Etats qui n'auraient pa,s accepté
la nouvelle loi uniforme.

28. M. H. Scheffer, qui-avait été Secrétaire généra.l de la. Conférence diplomatique
de La Haye de 1964 sur l'unification du droit en matière de vente internationale,
a dit, dans une déclara.tion faite au nom du Gouvernement néerlandais sur
l'invitation du Comité l, que ce gouvernement, responsable de la Conférence de 1964
et tenu par certaines obligations énoncées dans les clauses finales èes Conventions
de La Haye de 1964, serait toujours pr@t à apporter son concours dans ce domaine
si l'ONU ou d'autres organisations le lui demandaient.

29. Quelques représentants ont évoqué l'alinéa 2 de la Recommanda.tion II jointe
en a,nnexe à }_, Acte final de la. Conférence diplomatique de La Haye pour l' unifi
cation du droit en matière de vente interna.tionale, dans lequel la Conférence
recommandait que l'UNIDROIT établisse Llne commission composée de représentants
des gouvernements des Etats intéressés, la.quelle commission serait chargée
d'envisager toutes nouvelles mesures qui pourraient ê'tre prises en vue de
promouvoir l'unification du droit relatif à la vente internationale des objets
mobiliers corporels. Un représentant a également rappelé les termes de
l'article XIV de la Convention de La Haye de 1964 portant loi uniforme sur la
vente internationale des objets mobiliers corporels, selon lequel, après que
la COl1vention aurait été en vigueur pendant trois ans, chaque Etat contractant
pourrait demander la convocation d'une conférence à l'effet de reviser l'instrument;
les Etats invités à cette Conférence, autres que les Etats contractants, auraient
le statut d ' observateur, à moins que les Ete.Jus contractants n'en décident
autrement par vote majorita.ire et les observateurs auraient tous les droits qui
s'attachaient à 180 participation à la Conférence, sauf le droit de vote.

- 9 -
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30. Selon d'autres représentants, il fallait rédiger une convention nouvelle
acceptable pour tous les Etats ou, du moins, pour une majorité d'entre eux, et
l'ouvrir à liadhésion de tous les Etats qui participaient au commerce international.
La Commission devra.it, à cette fin, instituer un organisme qui préparerait un
nouveau projet de convention universelle tenant compte des intérê'ts de tous
les pays, et que l'ONU devrait ensuite convoquer une conférence interna.tionale
à l'effet d'adopter cette convention.

31. En soutenant que l'unification du droit de la vente internationale des objets
mobiliers corporels pouvait @tre réalisée seulement par une convention nouvelle,
un représentant a suggéré d'employer, comme documents prépa,ratoires de la
convention nouvelle, les décisions de l'ONU et de ses organes sur la normalisation
des relations commerciales, visant à éliminer des relations économiques inter
nationales le colonialisme et le néo-colonialisme, les principes gouvernant
les relations et les politiques commerciales adoptés en 1964 par la CNUCED, les
conditions générales de vente et contrats types établis sous les auspices de
la Commission économique pour l'Europe de l'ONU, les conditions générales de
fourniture du Conseil d'aide économique mutuelle (1968), le texte des Conventions
de La Haye de 1955 et 1964 et les règles de droit interne acceptables gouvernant
les relations ayant leur origine dans des contrats de vente internationale.

3 ) La Convention de La Haye .A.~._1955

32. La Commission a examiné la Convention de La Haye de 1955 sur la loi
applicable aux ventes à caractère international d'objets mobiliers corporels
(dénommée ci-après "la Convention de La Haye de 1955"), compte tenu d'une note
du Secrétaire général contenant les réponses des Etats relatives à cette
convention, a.insi que des observations du Secrétaire général de la Conférence
de La Haye de droit tn-cernational privé (A/CN.9/12 et Add.l, 2 et 3). La
Commission était également saisie d'une proposition présentée par la délégation
de l'URSS sur l'unification des règles de droit régissant la vente internationale
des objets mobiliers corporels (A/CN.9/L.9).

33. La Commission a examiné les aspects généraux de la Convention de La Haye
de 1955 et les mesures qu'elle devrait prendre au sujet de cette convention au
cours d'une discussion générale qui s'est tenue de sa 28ème à sa 31ème séance
les 4, 5 et 6 mars 1969. Les observations formulées au sujet de la convention
au cours du débat sont résumées dans les paragraphes 35 et 36 ci-après.

34. Les dispositions de la Convention de La Haye de 1955 ont été examinées
par le Comité l à ses 7ème et 10ème séances, les Il et 14 mars 1969
(A/CN.9/L•15, par. 9). Les observations faites par les membres de la Ccw~ission

et les observateurs au cours de ces séances sont résumées dans l'annexe II au
présent rapport.

35. Un certain nombre de représentants ont souligné l'importance de la Convention
de La Haye de 1955 et ont exprimé l'opinion que, du moins dans l'état actuel
du droit aJ?plicable à la vente internationale d'ubjets mobiliers corporels, des
règles de conflit étaient nécessaires, ce qui faisait l'utilité de la Convention.
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38. La. Commission; à ses 43ème et 44ème séances, les 25 et 26 mars 1969; a
examiné le projet de résolution pr5senté par le Comité I. A sa 44ème séance,
elle a adopté à l'unanimité le projet de résolution suivant:

Décision de la Commission

Convaincue gue les Conventions de La Haye de 1955 et de 1964, gui sont
l'aboutissement de longues années d'études et de recherches effectuées sous
les auspices de la Conférence de La. Haye de droit international privé et
de l'Institut interna.tional pour l'unification du droit privé, respectivement,
constituent une contribution importante à l'harmonisation et à l'unifica.tion
du droit de la vente internationale des objets mobj.liers corporels,

.~appelant la résolution 2421 (XXIII) dans la quelle l t Assemblée générale a
exprimé sa conviction que l' harmonisa.tion et l'unification du droit commercial
international, en réduisant ou en supprimant les obstacles juridigues au
courant des échanges interna.tionaux, contribueraient de faqon appréciable
à la. coopération économigue entre les pays et, de ce fait, à leur bien-être,

Ayant examiné les réponses écrites des gouvernements à la. question que
le Secrétairë- général leur avait posée en leur demandant s'il éta.it dans leurs
intentions de ra.tifier les ConvE::1tions de La Haye de 1955 et de 1964 ou d' Y
adhérer, et ce gui motivait leur attitude, a.insi gue les observations faites
oralement et par écrit au sujet des dispositions des Conventions par des
membres de la Commission au cours de sa deuxième session,

37. A la lOème séance du Comité l, le 14 mars 1969, le représentant de la Hongrie
a présenté un projet de résolution au nom du BréSil, des Etats-Unis d'Amérique,
du Ghana, de la Hongrie et de l'I!1de (A/CN.9/L.IO). A la même séance, le
représentant du Kenya a demandé que son pays figure au nombre des auteurs du
projet de résolution. Après avoir apporté au projet de résolution certaines
modifications, le Comité l l'a approuvé en vue de le présenter à la Commission.

Quelques représentants qui étaient favorables à l'61aboretion d'une convention
nouvelle destinée à rempla,cer les Conventions de La Haye de 1964, ont été d'avis
que les rÈ.gle s de c::lOflit devraient faire partie intégrante d'une convention
nouvelle sur la vente internationale des objets mobiliers corporels. L'opinion
a aussi été exprimée gue la Convention a.vai t été élaborée par un nombre limité
d'Etats et gu' il fallait examiner si ses dispositj~ons favorisaient effectivement
de manière indue les pays exportateurs.

36. L'observateur de la Conférence de La Haye de droit international privé a
déclaré que la Conférence serait heureuse dravoir l'opinion des membres de la
Commission gui n'étaient pas Etats membres de la Conférence et gue, si la
Commission était d'avis gue la Convention de La Haye de 1955 devait r2tre revisée,
la Conférence serait pr@te à envisager cette possibilité.
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Pl:'enant Q.ote des déclarattons faites par un certain nombre de gouver
nemènts concernant leur intention d'adhérer aux Conventions, et ne voulant
ni X'ètarder ni empé'cher la. ratification des Conventions par les pays qui
souhaiteront peut-@tre les ratifier,

Décide :

Considérant eh m~me temps les opinions exprimées par un certain nombre
de gouvernements selon lesquelles les Conventions, sous leur forme actuelle,
ne sont pas susceptibles d'une acceptation universelle,

Ayant pl:'is connaissance en outre des étudels présentées par des gouver..
hements 'surî~s Conv"ènt'iohs 'de-là-Haye de 1964,

- J2 -

,N9tant que sept pa.;ys ont ra.tifié la Convention de La Ha,ye de 1955 et que
trois pays ont ratifié les Conventions de La. Haye de 1964,

1. De prier le Secrétaire général de compléter l'analyse des réponses
reçues des Etats concernant les Conventions de La Haye de 1964 (A/CN.9/17) à
la lumière d€s r6ponses et études reçues depuis cette analyse, ainsi que
des observati~ns faites par écrit et oralement par des membres de la
C()mmi.ssi~n au cours de sa deuxième session, et de présenter l'analyse au
Groupe de travail institué conformément au paragraphe 3;

~ant d'avis que, dans l'établissement de règles uniformes généralement
acceptables régissant la vente internationale des objets mobiliers corporels,
il faudrait autant que possible tenir compte de l'oeuvre déjà accomplie en
la ma..tière et éviter le double emploi en co1laborant, lorsqu 1il Y a lieu,
avec les organisations qui ont une activité dans ce domaine,

2. De prier le Secrétaire général de faire une a.nalyse des réponses
reçJ.es des Etats a.u sujet de la Convention de La Haye de 1955, ainsi que
des observations faites par écrit et oralement par des membres de la Commission
a.u cours de sa deuxième session, et de présenter cette analyse au Groupe de
travail institué conformément au paragraphe 3;

3. D' instituer un Groupe de travail composé des quatorze Eta.ts membres
de la C::lInmissi~n ci-après : BréSil, Etats-Unis d'Amérique, France) Ghana,
Hongrie, Inde) Iran, Japon) Kenya, Mexique, Norvège, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d:lrlande du Nord" Tunisie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, lequel :

a) Examinera les observations et suggestions faites par àes Etats,
telles qu'elles ser~mt analysées dans les documents que le Secrétaire général
doit :pr6parer conformément aux paragraphes l et 2 ci-dessus" en vue de
a·éterminer quelles m~difications des textes existants pourraient les rendre
Eusceptibles d'une adhésion plus large de la part de pays ayant des systèmes
juridique.s) sociaux et économiques différents) ou s'il serait nécessaire
él" 6la,borer un texte nouveau à la mÊ'me fin ou quelles autres mesures il serait
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Délais et pre.scription dans le domaine de la vente internationale des ob,iets
mobiliers corporels

Observations

4. De recommander que les Etats membres du Groupe de travail se fassent
repr6senter par d.es personnes particulièrement qualifiées en matière de
droit de la vente internationale des objets mobiliers corporels;

5. De prier le Secrétaire général d'inviter les Etats membres de la
Commission qui ne sont pas représentés au Groupe de travail, l'UNIDROIT, la
Conférence de La Haye de droit international privé et les autres organisations
internationales intéressées, à assister aux réunions du Groupe de travail,
et de recommander qu'ils ne se fassent représenter par des personnes parti
culièrement qualifiées en matière de droit de la vente internationale des
objets mobiliers corporels.

41. La Commission était saisie d'une note du Secrétaire général (A/CN.9/16 et
Add.l et 2) où étaient reproduites les études présentées par les Gouvernements
de la Belgique, de la Norvège, du Royaume-Uni et de la Tchécoslova.quie sur les
délais et la prescription dans le domaine de la vente internationale des objets
mobiliers corporels. En outre, le Secrétariat du Conseil de l'Europe avait mis
à la disposition de la Commission un document du Comité européen de coopération
juridique (CCJ) de cette organisation, intitulé "Réponses des gouvernements des
Etats membres au questionnaire sur les délais".

.2) Présentera un rapport d'activité à la Commission lors de sa
troisième session;

- 13 -

possible de prendre pour promouvoir l' harmonisa.tion ou l' unifica.tion du d roit
en matière de vente internationale des objets mobiliers corporels;

b) Examinera les moyens qui permettraient le mieux de rédiger et
de promouvoir un texte plus largement acceptable, compte tenu aussi de la
possibilité de demander aux Etats s'ils seraient disposés à participer à
une Conférence;

40. La question de l'harmonisation et de l'unification du droit en matière de
délais et de prescription dans le domaine de la vent.e internationale des objets
mobiliers corporels a été examinée par la Commission, au cours du débat général,
de sa 29ème à sa 31ème séance, les 5 et 6 mars 1969, ainsi que par le Comité l
au cours de quatre séances, du 17 au 19 et le 24 mars 1969. Les observations
faites par les membres de la Commission au cours de ces séances sont résumées
dans les paragraphes 43 et 44.

B.

39. Un représentant a rappelé qu'il avait déclaré que l'unification du droit de
la vente internationale des objets mobiliers corporels ne saurait être réalisée
que par un nouvel instrument international comportant à la fois des règles de
fond et des règles de conflit.
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42. Le Commission a vivement remercié les Gouvernements de la. Belgique" de la
Norvège" de la Tchécoslovaquie et du Royaume-Uni des études qu'ils avaient
présentées et qui l'a.vaient beaucoup aid'~e dans ses travaux.

43. L'avIs a été exprimé que l'ha.rmonisatj.on deo règles prescrivant .des délais
pOllr faire valoir des droits relativement ù. des opérations de vente internationale
posait un prot:'lème complexe" et que la Commission devait examlner SI il pouva i t
~tre r6so1u par l'harmonisation des règles de conflit ou par lladoption de règles
de fond Ul'liformes. On a fa,i t observer à cet égard gue, dans le8 pays de droit
romain" les règles rela,tives aux délais et à la prescription font généralement
pa.:r-tie du droit positif, tandis que les pays de common law les considèrent comme
une partie du droit procédural.

44-. De l'avis général, le sujet était de ceux sur lesquels la Commission pouvait
se mettre immédia.tement au trava,il avec profit. Les études effectuées fa.isaient
apparaître de nombreuses divergences entre les règles de droit des ordres
juridiques internes, ainsi qu'une différence fondamentale de conceptton entre
les systèmes de droit romain et de common law. Un certain nombre de délégations
ont évoquè les trava ux déjà accomplIS-èn- la matière : le projet élaboré en 1961
et les conditions générales adoptées en 1968 par le Conseil d' a,ide économique
mutuelle, le projet de règles élaboré par le Comité européen de coopération
juridique du Conseil de l'Europe, et l'avant-projet de convention du PI' Trammer,
joint en annexe à ITétude présentée par le Gouvernement tchécoslovague.

D~cision de la Commission

45. A la 12ème séance du Comité l, le 18 mars 1969, les représentants de la
Hongrie et du Royaume-Uni ont présenté un projet de recommandation sur les
délais et la. prescription dans le domaine de la vente interna.tionale des objets
mobiliers corporels, que le Comit - leur avait demandé de préparer. Après y
avoir apporté certaines modifications, le Comité a approuvé cette proposition à
sa l5ème séance, le 24 mars 1969, et l'a transmise à la Commission.

46. A sa 44ème séance, le 26 mars 1969, la. Commission a. examiné la recomma.ndation
du C~mité et, à la. même séance, elle a adopté, à l' unanin:ité, la décision ci-après

1. La Commission décide d'instituer un groupe de tra~ail composé des
re]?résentants des sept Etats suivants : Argentine, Belgique, Japcn, Norvège,
République a.rabe unie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
et Tchécoslovaquie. Le Groupe de travail devra être composé de personnes
particD.lièrement qualifiées dans les questions juridiques renvoyées au
Grou~e de travail pour examen.

2. Le Groupe de travail :

ai Etudiera la. questj.on des délais et de la. prescription dans le domaine
de la vente înternationale des objets mobiliers corporels en vue de
la préparation d'un avant-projet de convention internationa,le;

... 14 ...
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b) Se bornera à envisager la fixation d'un délai général de prescription
extinctive entra:tnau'c l'extinction ou la prescription des droits
d'un acheteur ou d'un vendeur; le Groupe de travail ne devra pas
examiner la. question de délais détermine:s pouvant entral:ner la perte
de droits particuliers de l'acheteur ou du vendeur (par exemple, le
droit de refuser les marchandises, de refuser de les livrer, ou de
réclamer des f'-:;lmages pour défa ut de conformité avec les termes dv.
contrat de vente), le Groupe de travail de la vente internationale
des objets mobiliers corporels étant le mieux placé pour s'en occuper.

3. Le Groupt:; de travail, dans ses travaux, accordera notamment une attention
pa.rticulière aux points suivants :

a) Le moment à partir duquel le délai commence à courir;

b) La durée du délai de prescription;

c) Les circonstances dans lesquelles le délai peut ê'tre suspendu ou
interrompu;

d) Les circonstances dans lesquelles il peut @tre mis fin au délai;

e) Si le délai de prescription peut ê'tre modifié par accord entre les
parties, la mesure dans laquelle il peut l'@tre;

f) La. question de savoir si le tribunal doit imposer la prescription
ex officio ou seulement à la. demande de l=une des parties;

g) La question de savoir si l'a~ant-projet de co~vention doit prendre
la forme d'une loi uniforme ou d'une loi type;

h) La question de savoir sr il serait nécessaire d rindiquer que les
règles de l'avant-projet de convention prendraient effet en tant
que règles de fond ou règles de procédure;

i) La mesure dans laquelle il serait enC'')re nécessaire;. de prendre eu
considération les règles de conflit.

4. La commission recommande au Secrétaire général de notifier qUX organi
sations intergouvernementales et non gouvernementales qui exercent une
activité dans ce domaine la date de la réunion du Groupe de travail. Elle
prie également le Secrétaire g5néral d renvoyer aux Etats membres de la
CNUDCI, ainsi qu'à ces organisations, les études visées au paragraphe 41
ci-dessus, en les invitant à communiquer leurs observations au Groupe de
travail le plus t6t possible. Elle prie en outre le Secrétaire général de
tra.nsmettre aux membres de la Commission et aux mêmes organisations les
projets que le Groupe de travail élaborerait. Il est envisagé quftm
avant-projet de convention pourrait être terminé en 1970 ou en 1911, et la
Commission prie le Groupe de travail de lui rendre compte de ltétat de ses
tra.vaux à sa troisième session.

- 15 -

.-

'15575 $ mwnrnrnmumW' .zr 'zwzm mszna n" nnz r ..



47. En ce qui concerne le Groupe de travail institué par la décision ci-dessus,
plusieurs représentants ont déclaré que la composition de ce groLlpe, qui comprenait
les quatre membres de la Commission ayant présenté des études sur les délais et la
prescription, était un cas particulier et ne devait pas être considérée comme
faisant précédent pour la composition des groupes de travail futurs que la
Commission pourra.it instituer.

C. Conditions génerales de vente et contrats types, "Incoterms" et autres termes.. ---_.-.....__........---_.__ .•-... , ....._~-_ ... -_.._--_ .. _.------- ......- --- ~. __._-....... - ...,_..~_. ---..- _.'- -.-
commerciaux

48. La question des conditions générales de vente et des contrats types, ainsi
que des "Incoterms" et autres termes commerciaux, a été examinée par la Commission,
au cours du débat généra.l, de sa 28èm.e à sa 3lème séance, les 4, 5 et
6 mars 1969, ainsi que par le Comité l au cours de sa Bème séance. Lors de
cette séancé, le Comité a décidé d'examiner ensemble, en raison de leur inter
dépendance, les alinéas d) (Conditions générales de vente et contrats types) et
e) C'Incot~rms" et autres termes commercia.ux) du point 4 de l'ardre du jour. La
Commission a approuvé cette manière de voir de sorte gue, dans son rapport, ces
deux alinéas figurent sous une m~me rubrique. Les observations faites par des
membres de la Commission et par des observateurs d'organisa.tions sont résumées
aux p$ragraphes 50 à 58.

49. La Commission disposait, sur les conditions générales de vente et les contra~s

types, d'un rapport du Secrétaire général (A/CN.9/l8) et d'une proposition des
Etats-Unis (E/CN.9/L.8), su:r les "Incote~1I et autres termes commerciaux, d'une
note du Secrétaire général (A/CN.9714), reproduisant un rapport présenté pour
la, deuxième session de la. Commission par la Chambre de commerce internationale
(CCI). Plusieu:rs rep:résentan'ts ont remercié la CCI de son :rapport.

50. En étudiant les possibilités de promouvoir une utilisation plus large des
conditions générales de vente, des contrats types et des "Incoterms", la Commission
a examiné le r6le que ces formules pouvaient remplir dans lê-processus d'uni
fication du droit en matière de vente internationale des objets mobiliers
corporels. Plusieurs représentants ont émis l'avis qu'il y avait un rapport
entre des conditions générales et une loi uniforme s·.....r la vente d' obj ets mobiliers
corporels, du fait que les dispositions dlune telle loi devraient laisser un peu
de champ pour l'applica.tion de conditions générales. L'opinion a également été
exprimée que, m@me en ltabsence d'une loi uniforme largement acceptée en matière
de vente, les conditions générales de vente t:t les contra.ts types garderaient
leur utilité.

51. Un repr6sentant a 6mis l'opinion que les conditions généra.les de vente étaient
la solution qui offrait les meilleures perspectives d'unification, car elles
avai€ut un caractère essentiellement pratigue et qu'elles étaient plus volontiers
et plus rapidement acceptées que des conventions qui mettaient en jeu des principes
juridigues fondamentaux. D'autres repr8sentants ont fait observer que l'appli
cation de conditions généra.les pouvait aider à éliminer les différends commerciaux
internationaux et qu'elle avait des chances de conduire en fin de compte à
l'élaboration d'un droit commercial uniforme.
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52. Plusieurs repr5sentants ont formulé des remarques quant au caractère juridique
des conditions générales et des contrats types. L'observation a été faite que
des conditions générales, du genre de celles que la Commission économique des
Nations Unies pour l'Europe (CEE) avait établies, n'étaient applicables qu'avec
l'agrément des parties et que les règles impératives du droit interne applicable
en l'espèce l'emportaient en cas de conflit. Par contre, les conditions générales
du Conseil d'aide économique mutuelle (CAEM) de 1968, qui avaient un caractère
impératif, et, pa.rtant, étaient applicables indépendamment de la volonté des
parties, l'emportaient sur l'ensemble des dispositions du droit interne, y compris
les règles impératives de ce droit. Cette différence faisait que les conditions
générales du CAEM se rapprochaient plus, de par leur nature, d'une loi uniforme
que de conditions générales à proprement parler.

53. D'une façon générale, la Commission a reconnu que, sur le gra.nd nombre de
conditions générales de vente et de contrats types gui existent, il convenait
de favoriser une plus large utilisation des dispositions élaborées par la Commission
économique des Nations Unies pour l'Europe (CEE). On a examiné s'il serait
possible d'étendre hors de l'Europe l'application de ces formules en leur état
actuel. Quelques membres de la Commission ont été d'avis que l'application des
conditions générales de la CEE ne rencontrerait pas d'obutacles d'ordre juridique
dans les pays situés hors d'Europe, mais d'autres ont déclaré qu'il serait sans
doute nécessaire d'y apporter des modifications pour les rendre plus généralement
acceptables. Un représentant a estimé qu'il faudrait laisser aux pays dont
l'économie est plus faible la latitude de déroger dans une certaine mesure aux
dispositions des conditions générales susmentionnées pour sauvegarder leurs
intér@ts.

54. On a également fait observer que les conditions générales de la CEE n'étaient
pas très connues hors d'Europe, ce qui empê'chait qu'elles soient plus largement
employées. La Commission a été unanime à estimer qu'une large diffusion des
énoncés mis a,u point par la CEE contribuerait à les faire mieux connaître et à
en encourager l!usage. Un représentant a déclaré que, tout en étant favorable
à une large diffusion des conditions générales de la CEE, il n'était pas partisan
de recommander ces textes tant qu'aucun accord n'était intervenu sur les principes
devant régir la vente internationale des objets mobiliers corporels.

55. D'une façon générale, les représentants ont estimé que le moyen le plus
propre à favoriser une utilisation plus large des conditions générales de vente
et des contrats types de la CEE serait de constituer un comité mixte des quatre
commissions économiques régionales des Nations Unies ou de convoquer une réunion
de ces organes en vue d'examiner les possibilités qui existent d'employer ces
formules dans toutes les régions et d'envisager toute revision qui pourrait
s'imposer. Quelques représentants ont suggéré d'inviter aussi l'Organisation
des Etats américains, l'Organisation de l'unité af: ~.caine et la Commission
économique pour l'Amérique centrale à participer à .a réunion. Par ailleurs,
on a fait observer qu'un gros travail préparatoire ,Iera i t nécessa ire avant qu'il
soit possible de convoquer une réunion de ce genre et qu'il ne fallait pas manquer
d'en examiner aussi les incidences financières. A ce propos, la Commission a
accueilli avec sa,tisfaction l'offre généreuse faite par le représentant du Ja.pon
de contribuer aux tra.vaux de la Commission en préparant à son intention une analyse
comparative dt.;::. conditions générales de vente de la CEE ..
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56. Plusieurs représentants ont dit quftl faudrait également diffuoer des
renseignements sur les condi.ti.ons générales du CA~M. L'observateur du CAJl.M a
déclaré que le secrétariat de cet organi.sme était disposé à fournir une traduction
en anglais des conditions générales du CAEM en vue de sa diffus'ion.

57. En ce qui concerne les "Incoterms", la Commission a estimé, d'une façon
générale, qU'il conviendrait de les conserver sens les modifier et d'en favoriser
une plus large lltilisati.on. Un représentant a signalé quelques différences
d'interprétation entre les tllncoterms" et les définitions employées dans le
Uniform Commer.2..1:al Code des .l~tats ...Uni s .

58 .~.!.uelques représentants ont souli.gné la nécessité de formuler de nouvelles
conditians générales pour les produits tropicaux, ainsi que des coneli. tions à
utiliser pour les exportations en provenance de pays en voie de développement.

Décisions de la Commission

59. A sa 12ème séance, le 18 mars 1969, le Comité l a approuvé une recommandation
et l'a transmise à la Commission.

60. A sa ~·4ème séance, le 26 mars 1969, la Commission a examiné la recommandation
~u Comité et, à la même séance, elle a adopté à l'unanimité la décision ci-après:

nLa Commissi.on décide :

En ce qui conc~ne les conditi~~~rales de v~te~.:Lles cont.:!.§~s~ypes

1. a) De prier le Secrétaire général de comnuniquer le texte des
conditions générales de vente de la CE~ p}ur les matériels d'équipement, les
produits des industri.es mécaniques et le bois, aux Secrétaires exécutifs de
la Comnlission économique pour l'Afrique (CEA), de la Commission économique
pour ITAsie et l'Zxtrême-Orient (CEABO) et de la Commission économique pour
l'~':'~mérique latine (CEPAL), ainsi qu'aux autres organisations régionales 'lui
s'occupent de ces questions;

b) De prier le Secrétaire général d'expédier les conditions générales
susmentionnées en nombre suffisant d'exemplaires et dans les langues
appropriées, et d'y joindre une note explicative exposant notamment l'objet
des conditions générales de vente de la CEl:: et les avantages pratiques qU'il y
aurait à utiliser des conditions générales dans les transactions commerciales
internationales;

c) De prier les commissions économiques régionales lorsqu'elles
recevront les conditions générales de la CEE susmentionnées, de consulter les
gouvernements de la région de leur r':ssart et/ou les milieux commerciaux
intéressés, en vue de recueillir leurs avis et leurs observations sur les
points suivants : i) Est-il souhaitable d'étendre l'application des conditions
générales o.e vente de la CEE auxd1.tel: régions? i.1.) Y a-t-il, dans les
conditions générales de la CEE, des lacunes ou des insuffisances du point de
vue des intérêts commerciaux des régions intéressées, et, en particulier,
serait-il opportun de formuler drautres conditions générales pour les produits
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présentant un intérêt particulier pour ces régions? iii) Jerait-il bon de
convoquer un ou plusieurs comités ou groupes dfétude~ à l'échelle mondiale ou
à une échelle plus restreinte, qui, avec la participation (s'il y a lieu) dfun
expert désigné par le 8ecréta irl'=; général, e;{ami.neraient et élucideraient les
questions qui se posent au ni.veau régional?;

d) D'inviter les autres o-~ganisations auxquelles les conditions générales
de la ~~1 seront communiquées à donner leur avis sur les points i), ii) et
iii) de l'alinéa c) ci-dessus;

e) ~ue les avis et observations demandés aux ~ommissions économiques
régionales et autres organisations devraient parvenir au Gecrétaire général,
si possible, avant le 31 octobre 1969;

f) De prier le Secrétaire général de présenter, à la troisième session
de la Commission, avec les conditions générales pertinentes de la CEE, un
rapport contenant (stil y a lieu) une analyse des avis et observations
corununiqués par les commissions économiques régicnales et autres organisations
. t" ,ln eressees;

g) D'examiner en temps opportun la possibilité de formuler des
conditions générales portant sur une gamme de produits plus large que la
gamme couverte par les énoncés spécifiques existants. Il faudrait aborder
l'examen de cette possibilité après avoir eu l'occasion d'étudier les avis
et observations demandés aux termes des alinéas c) et d) ci-dessus;

h) D'accueillir avec satisfaction l'offre généreuse faite par le
représentant du Japon d.e contribuer aux travaux de la Commission en préparant
à son intention une analyse comparative des conditions générales de vente
de la CEE;

En ce qui concerne les conditions générales de fourniture (CGF)~de 1968
établi~ par le Conseil dtaide économique mUtüëïï€ (CALM)

2. a) De prier le Secrétaire général d'inviter le CAEM à fournir un
nombre suffisant d'exemplaires en anglais des conditions générales de
fourniture (CGF) de 1968, en y j'.)ignant une note explicative;

b) De prier le Secrétaire général de comm~niquer, si besoin est dans
les quatre langues de la Commission, les conditions générales de fourniture
et la note explicative susmentionnées aux membres de la Commission et à la
Commission économique pour l'Afrique (CEA), à la Commission économique pour
l'Asie et l'Extr@me-Orient (CEAEO), à la Commissic-n économique pour l'Europe
(CEiTI) et à la Commission économique pour l'Amérique latine (CEPAr~) à titre
dfinformation.

En ce qui co~erne les "Incûterms Tf 1953

3. a) De prier le Gecrétaire général dfinformer la Chambre de commerce
internationale que, de l'avis de la Commission, il serait souhaitable que
la CCI donne la diffusion la plus large possible aux T1Incotermst! 1953 afin
d'encourager leu.r usage mondial dans le commerce international;
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D. Coordination des activités des organisations dans le dom~i~-È~la v~nte

internationale de~objets mobiliers corporel~
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b) De prier le Secrétaire général de porter les
concernant les "Incoterms" 1953 à la connaissance des
régionales des Nations Unies lorsqu'elles examineront
générales de vente de la CEE. 1I
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62. La Commission a été d'avis que ses décisions sur chacun de ces sujets et les
méthodes de travail envisagées à leur endroit aboutiraient à une coordination
satisfaisante des travaux des organisations dans le domaine de la vente
internationale des objets mobiliers corporels, et qu'en l'état actuel de ses
travaux, elle n'avait pas d'autre décision à prendre en matière de coordination
dans ces domaines.

61. La Commission, à sa 28ème séance, le 4 mars 1969, a prié le Comité l d'examiner
la question de la coordination relativement à tous les sujets entrant dans le cadre
de la vente internationale des objets mobiliers corporels, c'est-à-dire les
problèmes de l'unification des normes qui gouvernent la vente internationale des
objets mobiliers corporels et les lois applicables aux ventes internationales,
les délais et la prescription, les conditions générales de vente et les contrats
types, les "Incoterms" et autres termes commerciaux.
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CHAPITRE III

PAIEMENTS INTERNATIONAUX

A. Instruments négociables

63. La question de l'harmonisation et de l'unification du droit en matière
d'instruments négociables a été examinée par la Commission au cours d'un débat
général qu'elle a eu de sa 29ème à sa 31ème séance, les 5 et 6 mars 1969, et par
le Comité II au cours de sept séances, les 6, 7, 13 et 14 mars 1969. Les obser
vations faites par des membres de la Commission et par des observateurs d'organi
sations au cours de ces séances sont résmnées aux paragraphes 65 à 81.

64. La Commission disposait du "Rapport préliminaire sur les possibilités d'élar
gissement de l'unification du droit en matière de lettre de change et de chèque"
(A/CN.9/19, annexe 1), établi par l'Institut international pour l'unification du
droit privé (UNIDP.OIT) pour la deuxième session de la COlmnission. Dans ce rapport
sont examinées les solutions qui pourraient, en principe, favoriser l'unification"
Beaucoup de représentants qui ont pris la parole sur la question des instruments
négociables ont reconnu la valeur du rapport de l'UNIDROIT qui, malgré son
caractère préliminaire, apportait une contribution importante aux travaux de la
Commission.

65. Un représentant a signalé à la Commission l'existence d'un projet de loi
uniforme sur les instruments négociables pour l'Amérique centrale, préparé sous
les auspices du Secrétariat permanent du Traité général d'intégration économique
d'Amérique centrale. L'observateur de l'Organisation des Etats américains (OEA)
a informé la Commission qu'un projet de loi uniforme sur les instruments négociables
pour l'Amérique latine avait .été préparé sous les auspices de la Banque inter
américaine de développement et examiné par le Comité juridique interaméricain,
qui avait décidé d'examiner des formes déterminées d'instruments négociables, à
co~nencer par les chèques et les lettres de change, les uns et les autres pour la
circulation internationale uniquement.

66. En évaluant les mesures quJil serait possible d'adopter dans l'intérêt de
l'unification, la Commission a noté qu'il y avait deux systèmes principaux de droit
relatif aux instruments négociables, à savoir celui que représentaient les
Conventions de Genève de 1930 et de 1931, et celui que représentaient le Bill of
Exchange Act en !\ngleterre et le Negotiable Instruments Law aUX Etats-Unis
(remplacé par lJarticle 3 du Uniform Commercial Code). Elle a reconnu qu'à
l'intérieur même de ces systèmes l'unification complète restait à réaliser. Pour
ce qui est du régime institué par les Conventions de Genève, quelques problèmes
importants comme celui de la provision, ntétaient pas réglés par les lois uniformes
annexées à ces conventions, et l'uniformité que ces lois visaient à établir avait
été encore compromise par des réserves"
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c) Créer un nouvel instrument négociable.

Documents officiels de ItAssemblée générale, vingt-troisième session,
Supplément No 16 (A/7216), p. 24, par. 26.

31

b) Reviser les Conventions de Genève de 1930 et 1931 en vue de les rendre
plus facilement acceptables pour les pays qui suivent le système
anglo-américain;

a) Faire accepter plus largement les Conventions de Genève de 1930 et 1931;

De même, il existait des divergences entre la législation anglaise et celle des
Etats-Unis et, yar conséquent, entre les législations des pays qui s'étaient
alignés sur l'une ou l'autre. Le sentiment général a cependant été qu'il fallait
voir dans l'unification parallèle des deux systèmes principaux, une tâche difficile
et de longue haleine et que le travail d'unification devrait porter essentiellement
sur la recherche dlune solution qui atténuerait les difficultés résultant de la
coexistence de ces systèmes.

67. Les membres de la Commission se sont accordés aussi à reconnaître qu'une simple
étude comparative des ,différences juridiques entre les systèmes ne serait pas
suffisante aux fins du travail d'unification et qu'en faisant la liste et une
analyse de ces différences, on aboutirait à des conclusions trop simplistes quant
à l'importance réelle de ces divergences. C'est pourquoi la Commission a été d'avis
qutil fallait sJenquérir des vues et obtenir l'appui actif des institutions
bancaires et commerciales avant de prendre une décision définitive quant à la
possibilité d'une unification et que ce serait là un élément essentiel de son
travail.

68. La Commission a examiné si les problèmes qui pourraient résulter de la
coexis'c3nce du système de Genève et du système anglo-américain pourraient être
résolus de façon satisfaisante par des règles de conflit comme celles qui sont
énoncées dans la Convention de Genève destinée à régler certains conflits de lois
en matière de lettres de change et de billets à ordre et dans la Convention de
Genève de 1931 destinée à régler certains conflits de lois en matière de chèques.
On. a fait observer à ce propos que des règles de conflit ne sauraient, à elles
seules> faciliter la circulation internationale des instruments négociables et que
la formule de la loi uniforme, si elle se révélait possible, avait plus de chances
de donner des résultats satisfaisants. La Commission a été informée en outre par
l'observateur de la Conférence de droit international privé de La Haye que la
Conférence, en 1968, avait inscrit à son futur programme de travail, mais Sans lui
donner priorité, un point intitulé IILa loi applicable aux instruments négociables fl

et que, si la Commission décidait qu'une convention sur les conflits de lois
contribuerait à résoudre les problèmes actuels, la Conférence serait disposée à
préparer un projet de convention de ce genre.

69. Com];rte tenu de la décision qu'elle avait prise à sa première session3/et du
rapport préliminaire de l'UNIDROIT, la Commission a examiné les méthodes ci-après
qui pourraient, en principe, encourager l'unification:
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a) Possibilité de faire accepter plus largement les Conventions de Genève
de 1930 et de 1931

70. La Commission a conclu que cette méthode n'offrait pas suffisamment de chances
de succès. L'avis a été néanmoins exprimé qu'il faudrait s'efforcer de faire
accepter les Conventions de Genève par les pays de droit romain qui ne les avaient
pas encore ratifiées ou qui n'avaient ~as encore adapté leur législation interne
en conséquence, ou bien encore qui étudiaient des propositions visant à instituer
une légi8lation uniforme en la matière; les tenants de cette opinion jugeaient
préférable de faire accepter les Conventions de Genève plutôt que de conserver un
système distinct ou de chercher à créer un système nouveau différent des systèmes
existants.

71. Des représentants des pays de common law ont fait observer qu'en raison
notamment de pratiques bancaires différentes et d'une conception autre des
conditions de forme requises, l'acceptation des Conventions de Genève par les pays
qui suivaient le système anglo-américain les obligerait inévitablement à rr.odifier
de façon radicale leurs pratiques nationales et leurs institutions juridiques en
la matière, en sorte qu'on ne pouvait guère espérer persuader les gouvernements
de ces pays d'adhérer auxdites Conventions. A cet égard) les représentants de pays de
cornmon law ont fait ressortir que l~ droit anglo-américain des instruments négociables
procéc:.ait, (;.ans une très large mesure,:! des pratiques et des usages des banquie:;:'s et
des ccrr.merçants et représentait, en un sens, la conversion de la lex non scripta
en lex scripta; que l'évolution du droit dépendait encore des coutumes et pratiques
commerciales et des décisions du pouvoir judiciaire; que les règles de common law
demeuraient applicables lorsqu'elles n'étaient pas incompatibles avec les dispo
sitions de lois écrites comme le montrait le Bill of Exchange Act anglais dans
lequel subsistaient des règles de common law comme celles qui avaient trait au
caractère suffisant de la provision, à la prescription et à la capacité des parties;
que la pensée juridique et la manière de formuler et d'interpréter les dispositions
juridiques n'étaient pas les mêmes dans les pays de common law que dans les pays
de droit romain.

72. Pour leur part, les représentants de pays de droit romain ont déclaré que
l'on pouvait considérer les Conventions de Genève, dans l'ensemble, comme un
système satisfaisant de droit relatif aux instruments négociables, dont l'appli
cation avait soulevé peu de difficultés, mais ils ont reconnu qu'il était
impossible de recommander sans réserve l'application universelle des Conventions
sous leur forme actuelle. A ce propos, quelques représentants ont fait observer
que les Conventions de Genève n'étaient pas complètes et que certaines de leurs
dispositions avaient donné lieu à des interprétations différentes, compte tenu
surtout de pratiques nouvelles qui étaient apparues depuis l'adoption des
Conventions.

b) Revision des Conventions de Genève de 1930 et de 193J:.

73. La plupart des représentants ont été d'avis qu'une revision des Conventions
de Genève en vue de les rendre plus acceptables pour les pays qui suivaient le
système anglo-américain ne serait pas une méthode efficace d'assurer l'uniformité
sur le plan international dans les domaines où elle était souhaitable, c'est-à-dire
dans les transactions internationales. Ces représentants ont fait ressortir que
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Création d'un nouvel instrument négociable pour les transactions
internationales

- 2~· -

les lois uniformes annexées aux Conventions de Genève s'appliquaient à la fois aux
transactions nationales et aux transactions internationales et qu'il serait peu
réaliste d'attendre des Etats qui sont déjà parties aux Conventions, ou des pays
qui suivent le système anglo-américain, qu'ils modifient leurs lois' et pratiques
nationales à seule fin d'assurer une plus grande uniformité dans les transactions
internationales.

c)

75. On a considéré, dans l'ensemble, que c'était par la création d'un nouvel
instrument négociable que les efforts de la Commission pour assurer l'uniformité
auraient le plus de chances de produire des résultats concrets. En formulant
cette conclusion, de nombreux représentants ont souligné que leur préférence pour
cette formule ne devrait pas être interprétée comme l'expression d'une opinion
définitive sur la possibilité de créer un nouvel instrument et l'opportunité de
le faire. Une telle opinion, selon eux, ne pourrait être exprimée qu'après une
étude approfondie des questions en jeu sur la base d'un questionnaire qui serait
adressé aux institutions bancaires et commerciales.

74. Quelques représentants ont cependant estimé qu'il ne fallait pas abandonner
totalement la solution consistant à reviser les Conventions de Genève, car les
différences juridiques essentielles entre les Conventions et les lois anglo
américaines étaient peu nombreuses et que, dans quelques cas, elles étaient
surmontées dans la pratique ou que les pratiques aboutissaient à des résultats
analogues, comme pour le protêt et, à un degré moindre, pour l'endossement faux.
Il a été observé à cet égard que, si le protêt, aux termes des lois anglaise et
américaine, n'était pas nécessaire pour intenter l'action en recours lorsqu'une
traite sur l'intérieur n'avait pas été honorée, cette procédure était indispensable
dans le cas d'un effet de cooonerce étranger. En conséquence, du moins en ce qui
concernait les transactions internationales, le système anglo-américain coïncidait
avec le système de Genève en vertu duquel le protêt faute d'acceptation ou faute
de paiement était la règle générale. Quant au problème. des fauses signatures, il
a été souligné que, s'il était vrai qu'en common law, une signature contrefaite
était sans valeur et que les lois anglaise et américaine avaient conservé cette
règle, le Bill of Exchar.ge Act prévoyait pourtant, à la section 60, une exception,
en ce sens que, dans certaines circonstances, elle protégeait les banquiers qui
payaient une traite portro1t un endossement faux des conséquences de la nullité
de cette traite. A cet égard, on a également évoq~é le principe d'abstraction
dans le droit civil des pays qui suivaient le système de Genève, en vertu duquel
les droits du porteur d'un instrument négociable ne dépendaient pas de la
transaction initiale ou causa, ce qui expliquait pourquoi, en cas d'endossement
faux, l'endosseur pouvait néanmoins transmettre au porteur un titre valable.

76. Quelques représentants ont été d'avis que la portée du nouvel instrument
devrait être limitée aux questions considérées comme indispensables à son émission
et à sa circulation internationale. Ils ont pensé également qu'on ne pourrait
décider si le nouvel instrument devrait être utilisable à la fois comme lettre de
change et comme chèque qu'au moment où l'on posséderait des renseignements plus
complets sur l'importance de chacun de ces instruments dans les transactions
international8s.
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77. Les échanges de vues qui ont eu lieu à la Commission ont montré que la plupart
des représentants étaient partisans d'un instrument dont l'usage serait facultatif.
L1avis a cependant été exprimé que le caractère facultatif du nouvel instrument
serait un des points qu'il y aurait lieu de préciser encore par la recherche et
qu'on ne gagnerait rien à prendre une décision prématurée à ce sujet.

7S. Un représentant a estimé qu'il ne fallait pas décider dès maintenant si le
nouvel instrument devrait être utilisé uniquement dans les transactions inter
nationales exclusivement ou également dans les transactions nationales. A son
avis, il était possible d'envisager une situation où, pour les transactions
nationales, la loi interne actuellement applicable aux instruments négociables
subsisterait pendant une certaine période, après laquelle Itusage du nouvel
instrument deviendrait obligatoire~

79. Conformément à sa conclusion antérieure selon laquelle une étude des possi
bilités d'unification devrait être entreprise sur la base d'une étude approfondie
des vues et suggestions d'institutions bancaires et commerciales, la Commission
a été d'avis qu'un questionnaire concernant la création d'un nouvel instrument
négociable devrait être élaboré et adressé à ces institutions. La Commission,
ayant entendu les observateurs du Fonds monétaire international (FMI), de
l'UNIDROIT et de la Chambre de commerce internationale (CCI) faire part de la
volonté de leurs organisations respectives de coopérer avec la Commission, a été
d'avis que le questionnaire devrait être élaboré par le Secrétaire général en
consultation avec ces organisations.

Sa. Quelques représentants ont considéré que, pour établir ce questionnaire, il
était indispensable de faire au préalable une étude sur la nature et les caracté
ristiques de l'instrmnent projeté. D'autres ont suggéré que le questionnaire soit
accompagné d'un court memorandum explicatif, mais que les questions pertinentes
soient énoncées de manière à laisser aux destinataires toute latitude d'exposer
leurs vues et leurs suggestions.

SI. Un représentant a exprimé 11 avis qu'il serait utile d'inviter des organisations
comme ItUNIDROIT à préparer des études techniques sur certaines questions touchant
la circulation et l'efficacité des instrmnents négociables; ces études, qui
montreraient que, dans la pratique, on arrivait à des solutions similaires malgré
la diversité des règles juridiques, faciliteraient l'harmonisation des législations
et des jurisprudences. D'autres représentants qui partageaient cette manière de
voir ont fait ressortir que les études aideraient également la Commission dans les
travaux qu'elle consacrerait à un nouvel instrl~ent négociable.

Décisions de la Commission

S2. A la 6ème séance du Comite II, le 13 mars 1969, le représentant du Ghana, a~

nom du Ghana, de l'Inde, du Kenya, de la République arabe unie, de la République-Unie
de Tanzffilie et de la Tunisie, a présenté une proposition de recommandation à la
Commission. Après avoir apporté certaines modifications à la prc~osition, le
Comité II l'a approuvée à sa 7ème séance, le 13 mars 1969, et transmise à la
Commission.

- 25 -



83. A la 7ème séance du Comité II, le 13 mars 1969, le représentant du Chili a
présenté tU1e proposition de recommandation que le Comité a approuvée à sa
Sème séance, le 14 mars 1969.

84. A ses 38ème et 39ème séances, le 21 mars 1969, la Com~tssion a examiné les
de~~ recommandations du Comité II et, à sa 39ème séance, elle a adopté à l'unani
mité les textes et décisions reproduits ci-après aux paragraphes 85 à 89.

Création d'un nouvel instrument négociable pour les transactions
internationales
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b) Dfadresser ce questionnaire aux gouvernements et/ou aux institutions
bancaires et commerciales, selon le cas;

a; D'établir un questionnaire, en consultation avec le Fonds monétaire
international, l'UNIDROIT, la Ch~nbTe de commerce internationale et,
le cas échéant, d'autres organisations internationales intéressées, en
prenant en considération les avis exprimés à la Commission;

C7. En conséquence, la Commission décide d'étudier plus à fond la possibilité de
créer un nouvel instrument négociable à utiliser uniquement dans les transactions
internationales. A cet effet, la Commission prie le Secrétaire général :

86. En ce qui concerne la deuxième solution possible, consistant à reviser les
Conventions de Genève en vue de les rendre plus acceptables pour les pays de
common law, la Commission est d'avis qu'une revision des Conventions ferait peut
être progresser dans la voie de l'unification ou de l'harmonisation, en sorte quril
ne fallait pas rejeter d'emblée cette solution, mais que les problèmes posés,
dans les transactions internationales, par l'existence de deux grands systèmes de
droit en mattèl"e d'instruments négociables, seraient peut-être plus aisément résolus
par la troisièJne méthode, qui était la création d'ur.. nouvel instrun:ent négociable. La·
raison majeure de cette conclusion est que les lois uniformes annexées aux Ccnventiol1s
de Genève s'appliquent à la fois oux trcnsactions l1ntionales et aux trar..socticns inter
naticnales et 'lu f il ne serait pas possible de ëLe:rr.ander cu:~ pcys de modifier des règles
et des pratiques bien établies dont la mise au point a pris un temps considérable et
qui semblent donner entière satisfaction dans les transactions intérieures.

85. En ce qui concerne les trois méthodes possibles décrites au paragraphe 69
ci-dessus que l'on pourrait en principe adopter pour encourager l'harmonisation
et l'unification du droit en matière d'instruments négociables, la Co~nission est
d'avis que la première, c'est-à-dire la possibilité de faire plus largement
accepter les Conventions de Genève de 1930 et 1931 sur les instruments négociables,
n'offre pas suffisamment de chances de succès en vue d'une unification véritablement
lli1iverselle du droit des instruments négociables. La Commission estime toutefois
qu'il faudrait s'efforcer de faire accepter les Conventions de Genève par les pays
qui, tout en appliquant le système de droit romain, ne les ont pas encore ratifiées,
ou qui n'ont pas encore adapté leur législation interne en conséquence, ou bien
encore qui étudient actuellement des propositions visant à instituer une légis
lation uniforme en la matière.

t;

; ;



B. Crédits bancaires commerciaux
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Le problème des fausses signatures et des endossements faux;

Le degré de responsabilité encouru du fait d'une signature ou d'un aval.

Les conditions dans lesquelles ~ protêt est exigé et les effets de
l'absence de notification en cas de non-paiement;

c) De mettre les réponses au questionnaire à la disposition de la Commission
lors de sa troisième session, en y joignant une analyse de ces réponses
faite par le Secrétaire général en consultation avec les organisations
visées à l'alinéa a) ci-dessus"

Etu~es sur les instruments négociables

c)

a)

b)

b)

90. La question des crédits bancaires commerciaux a été examinée par la Commission
au~cours du débat générai, à sa 29ème et à sa 31ème séance, les 5 et 6 mars 1969,
ainsi que par le Comité II, qui y a consacré quatre séances, les 10, 13 et
14 mars 1969. Les observations faites par des membrés de la Commission et par
des qbservateurs d~organisations au coUrs Ue ces séances -sont résumées dans :le8
paragraphes 92 et 93.

91. La Commission disposait d'une étude intitulée "Crédits documentaires"
(A/èN.9/l5, annexe I),-présentée par la CCI pour la deuxième session de la
Commission. De nombreux représentants se sont déclarés satisfaits de ~rétude

de la ccr et ont déclaré que les Règles et usances uniformes relatives aux crédits
docl~entaires (revision de 1962) établies par la CCI donnaient pleine satisfaction
dans la pratique.

89. En conséquence, la Commission demande au Secrétaire général d'inviter en temps
opportun le Fonds monétaire international, l'UNIDROIT, la Chambre de commerce'
internationale et les autres organisations intéressées, à faire des études
notamment sur les questions ci~après qui se posent dàns les principaux systèmes
juridiques, en y joignant un commentaire sur les solutions adoptées aussi bien
dans les pratiques commerciales que dans la jurisprudence :

88. La Commission note que, sur certains points concrets se rapportant à la
circulation et à l'efficacité des documents négociables, les pratiques commerciales
des pays, face à des difficultés déterminées, ont abouti à des solutions semblables
malgré les divergences qui existent entre leurs systèmes juridiques. Elle est dqnc

,.d'avis qu'une étude technique comparative des points sur lesq~els il peut paraître
poss~?le d'aboutir à une as.~ez grande ynit:ermitlé permett~ai~ n<:>,p. se:flel1!ent ~e " .. _'"
déterminer la raison des différences qui existent entre les'législations, mais
aussi,. de signaler les moyens d'atténuer ces différences 0 - En, outre~_lces' études' et,
leur diffusion pourraient faciliter l'harmonisation de la jurisprudence,'notamment
ce~~e des pays qui ont d~~ règles similaires en matière d J.ins.trum~nts,_ négQ.,c~?-blës,

et favoriseraient incontestablement aussi l'harmonisation progressive des legis-
,lations, tout au moins sur certains points concrets.
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92~ Quelques représentants ont signalé que, dans quelques cas, certains articles
de ce Code avaient posé des difficultés d'interprétation, et ils ont suggéré que
les travaux qui seraient entrepris en matière de crédits documentaires Dortent
essentiellement sur l'amélioration du Code.

93. La Commission a noté avec satisfaction que la CCI s'efforçait d'étudier de
façon suivie IJapplication du Code, et que le problème de IJuniformisation de
l'interprétation dudit Code était examiné, entre autres ques~ions se rapportant au
Code, lors des réunions semestrielles de la Commission de techniques et pratiques
bancaires de la CClo . L'opinion a également été exprimée que les dispositions du
Code devraient être adaptées de façon à tenir compte en temps utile des problèmes
posés par les nouvelles formes de transport faisant intervenir plusieurs modes de
transport, c'est-à-dire les transports par containers. La Commission a été informée
par l'observation de la CCI que cette organisation était en train d'examiner les
problèmes en question et qu1elle serait disposée à présenter un rapport à la
Commission le moment venu.

Décision de la Commission

94. A la 7ème séance du Comité II, le 13 mars 1969, le représentant du Royaume-Uni
a présenté une recommandation à transmettre à la Commission, que le Comité II a
approuvée à la même séance.

950 La Commission, à ses 38ème et 39ème séances, le 21 mars 1969, a examiné la
recommandation du Comité II et, à sa 39ème séance, elle a adopté à l'unanimité la
décision ci-après :

La Commission prend note avec approbation de la contribution importante
qu 1apportent au déveloPP€~lent du commerce internatfonal les "Bègles et usances
uniformes relatives aux crédits documentaires" (flle Code lJ

) de la Chambre de commerce
internationale et se déclare satisfaite des dispositions prises par la Chambre de
commerce internationale pour suivre llapplication du Code et le reviser au besoin.

La Commission prie le Secrétaire général :
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b) De faire valoir à ces gouvernements qu'il est souhaitable qu'ils informent
la Chambre de commerce internationale des difficultés qui se posent dans
l'emploi du Code par suite de divergences d'interprétation ou parce que
l'une quelconque de ses dispositions ne répond pas ou n'est pas adaptée
aux besoins commerciaux;

a) D1appeler IJattention des gouvernements sur la contribution que l'emploi
du Code peut apporter à la promotion du commerce international;

99.
pro]
ci-é

1)

a

c) De faire savoir à ces gouvernements que la Commission préconise l'emplOi
du Code dans les transactions comportant l'établissement dlun crédit
documentaire, et
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D'inviter les membres de la Commission à présenter les observations
qu'ils désireraient faire au sujet du rapport du Secrétaire général
sur les garanties et les sûretés (A/CN.9/20 et Add.l);

a)

.,

Prie le Secrétaire général

D'informer la Commission, à sa troisième session, des dispositions prises
pour répondre au voeu exprimé aux alinéas a), b) et c) ci-dessus, ainsi
que des travaux que d'autres organisations seraient en train d'exécuter
ou envisageraient d'exécuter et qui pourraient avoir des répercussions
sur les procédures suivies en matière de crédits bancaires commerciaux.

d)

2.

Garanties et droits réels

1. Décide d1ajourner à sa troisième session l'examen de la question des
garanties et droits réels;

C.

La Corrmission décide qu'en vue de faciliter le déroulement des trava~ de la
Commission à sa troisième session, la question des crédits 'bancaires commerciaux
ne figurera au programme de travail de cette session que dans la mesure nécessaire
pour permettre à la Commission d1examiner un rapport que le Secrétaire général
présenterait pour donner suite à Italinéa d) ci-dessus.

Décision de la Commission

96. La questi.on des garanties et droits réels a été examinée par le Comité II
è. ses l.~.ème et 5ème séances, le 10 mars 1969, ainsi qu 1à ses 7ème et 8ème séances,
les 13 et 14 mars 1969.

97. La Commission était salBle du rapport du Secrétaire général sur les garanties
et les sûretés en matière de paiements internationaux (A/CN.9/20 et Add.l). Les
gouvernements n1ayant pas eu ce rapport à leur disposition pour llétudier avant la
deuxième session de la Commission, de nombreux représentants, tout en en recon
naissant la valeur, ont estimé qu'ils ne pouvaient, à ce stade, l'examiner comme
il convenait. La Commission était saisie en outre d'une proposition présentée par
la Hongrie au sujet de llélaboration de règles et pratiques uniformes concernant
les garanties bancaires (A/CN.9/L.13)" proposition que, pour la même raison, la
Commission n'a pu examiner comme il convenait. En outre, la Commission a entendu
une déclaration de llobservateur de la Chambre de commerce internationale (CCI)
sur les travaux effectués par cette organisation en matière de garanties bancaires.

1
\
!

1 98. A sa 8ème séance, le 14 mars 1969, le Comité II a approuvé une proposition de
1 recommandation à transmettre à la Commission.
î

!
1 99. La Commission, à ses 38ème et 39ème séances, le 21 mars 1969, a examiné la
1 proposition du Comité II et, à sa 14ème séance, a adopté à llunanimité la décision
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De compléter son l"apport sur les garanties et droits réels s'il vient
à avoir à sa dis:ç')sition une documcntat~on cOln}?lémentaire qui, à son
avis, serait utile à la Commissicn lorsQulelle examinera la question
à sa troisième session;

D1inviter la Chambre de commerce internationale à prés enter à la
Commission, à sa troisième session, un rapport sur les travaux
qulelle effectue au sujet de certains types de garanties bancaires
telles que les garanties d'exécution, les garanties de soumission ou
d'offre et les garanties de remboursement des avances sur compte dans
le cas de contrats internationaux de livraison et de construction.

c)

b)

100" A sa 28ème séance, le 4 mars 19'99, la Commission a chargé le Comité II
d I·êxamtner ''1.a question de la coordination relativement à 'chacùne- des tro:ts rubriques
entrant dans le cadre de la question des paiements internationaux, c1est-à-dire

'instruments"nêgociables, crédits bancaires commerciaux, garanties et 'droits réels.
La Commission a été d'avis que ses décisions sur chacun de ces sujets et le!?
méthodes de. travail envisagées à leur endroit aboutiraient à ,une coordination
satisfaisante des travaux des organisations dans le domaine des paiements inter
nationaux et qu J en 11 état actuel de ses travaux, elle n ! avait pas d'autre décision
à prendre en matière de coordination dans ces domaines.
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CHAPITRE IV

ARBI'IRAGE COlvllYŒRCIAL INTERNATIONAL
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1070 De l'avis général, ce que la Commission pourrait faire de plus utile serait de
stattacher aux problèmes d'application pratique et d'interprétation des conventions
existantes 0 Il existait, en effet, des interprétations divergentes de ces
conventions, et il serait souhaitable de tendre le plus possible vers une interpré
tation uniformeo On a cité notamment les difficultés soulevées par l'interpré
tation de l'article 2 de la Convention des Nations Unies de, 19580 Quelques

105.> Pour les mêmes raisons, d'autres représentants ont fait remarquer que, malgré
certaines imperfections, ce serait une erreur de remanier les conventions
existantes, notamment la Convention des Nations Unies pour la reconnaissance et
l'exécution des sentences arbitrales étrangères, du 10 juin 1959, et la Convention
européenne sur l' a,l'bitrage commercial international, du 21 avril 1961, qui avaient
fait leurs preuveso

1060 Presque tous les représentants ont été d'avis qu'il valait mieux, pour le
moment, concentrer les efforts sur un travail d'information et dè recherche ayant
pour obj et la Convention de 1959 et chercher à obtenir le plus grand nombre po.ssible
de ratifications ou d'adhésions à cette Conventiono

1040 La plupart des représentants ont estimé que la Commission ne devait pas, pour
le Inoment, entreprendre la rédaction d'une nouvelle convention d'arbitrage
commercial international, car l'élaboration d.'une convention mondiale sur
l'arbitrage commercial présentait des difficultés considérables et-ne pouvait être
qu'une oeuvre de ~rès longue haleine, si l'on en jugeait pa~ la lenteur des travaux
qui avaient abouti à l'adoption des conventions existanteso

1030 Les représenta.nts qui ont pris la parole sur ce,point ont· félicité le
Secrétariat pour la valeur du rapport présenté, dont la minutie et l'étude en
profondeur du problème faisaient un document de travail très utileo

1010 la question de l'arbitrage commercial international a été examinée par la
Commission au cours du dubat général, de sa 29ème à sa. 31ème séance, les 5 et
6 mars 1969, ainsi que par le Comité l, qui ~l a consacré tJ?ois séances, les 19,
20 et 21 mars 19690

1020 La Commission disposait d'un rapport du Secrétaire général sur l'arbitrage
~ commercial international (A/CN09!21 et CorroI), d'une bibliographie portant sur le

droit de l'arbitrage (A/CNo9/24!Addol et 2), ainsi que d'une note relative à la
Convention d€c Nations Unies de 1959 pour la reconnaissance et l'exécution des
sentences arf..-·:.trales étrangères (A/CN09/22 et Addal) indiquant l'état des ratifi
cations de cette convention et les réponses de certains Etats quant à leur intention
d'adhérer ou non à la Convention a



'.

représentants ont estimé que, pour parvenir à une interprétation uniforme des
conventions, il serait utile d'avoir un recueil, ou du moins un résumé, des
sentences arbitrales commerciales, lorsque les parties ne s'opposaient pas à leur
publication"

1080 Cela ne signifiait évidemment pas que l'arbitrage commercial international
ne soulevait pas beaucoup d'autres questions, et quelques représentants ont
préconisé la formation d'm1 petit groupe de travail qui s'en occuperait et présen
terait des propositions concrètes à la prochaine sessiono

1090 D'autres représentants ont suggéré de nommer un Rapporteur spécial chargé de
faire une étude approfondie des problèmes les plus importants se rapportant à
l'application et l'interprétation des conventions existantes, ainsi que d'autres
problèmes connexes 0

1100 Un représentant, tout en convenant qu'il faudrait nommer un Rapporteur
spécial, s'est prononcé pour l'envoi d'un questionnaire aux gouvernements et aux
organisations intéressées, en vue d'obtenir des renseignements sur a) les points
énumérés au chapitre II du rapport du Secrétaire général (A/CN09/21 et CorroI);
b) les conventions, accords et règlements ou autres instruments auxquels le desti
nataire était partie; c) les textes des lois nationales pertinentes, y compris, le
cas échant, les règlements d'application des instruments internationaux; d) ceux
de ces instruments qui demandaient en particulier à être précisés par des textes
de sentences arbitrales ou de décisions judiciaires (en joignant à ces rensei
gnements le texte desdites sentences et décj.sions); e) les me"sures que la
Commission pourrait prendre en vue d'unifier et d'harmoniser le droit de
l'arbitrage commercial internationalo Ce représentant était d'avis que le
Rapporteur spécial pourrait préparer son rapport sur la base des réponses au
questionnaire 0

Décision de la Commission

1110 A sa 14ème séance, le 20 mars 1969, le Comité l a approuvé une recommandation,
qu'il a transmise à la Commission 0

112. La Commission, à ses 44ème et 45ème séances, le 26 mars 1969, a examiné la
recommandation du Comité l et, à l 1unanimité, elle a adopté la décision ci-après

La Commission décide de nommer M. Ion Nestor (Roumanie) Rapporteur
spécial chargé d'étudier les problèmes les plus importants se rapportant à
l'application et à l'interprétation des conventions exü3tantes, ainsi que
d'autres problèmes connexes. Le Rapporteur spécial devra bénéficier de la
coopération, pour la documentation, des reembres de la Commission et des
diverses organisations intergouvernementales et internationales non
gouvernementales intéressées.

La Commission exprime llavis que le plus grand nombre possible d'Etats
devraient adhérer à la Convention des Nations Unies de 1958 pour la recon
naissance et l'exécution des sentences arbitrales étrangères.

113. Le Rapporteur spécial a déclaré que le rapport préliminaire qu'il se
proposait de présenter à la troisième session de la Commission concernerait en
particulier llinterprétation et l'application de la Convention des Nations Unies
de 1958.
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CHAPITRE V

REGLEMENTATION INTERNATIONALE DES TRANSPORTS MARITIMES

114. La Commission a discuté cette question à ses 33ème, 34ème, 40ème, 4lème et
46ème séances, les 12, 24 et 27 mars 1969. Elle disposait d'une note du Secrétaire
général (A/CN.9/23) qui rappelait l'examen de la question à la première session
de la Commission et indiquait les mesures prises par la CNUCED dans ce domaine,
notamment la résolution 14 (II) du 25 mars 1968 de la Conférence, intitulée "Régle
mentation internationale des transports maritimes" et la résolution 46 (VII) du
21 E,eptembre 1968 du Conseil du commerce et du développement. La note faisait en
outre connaître les mesures prises par l'Assemblée générale à sa vingt-troisième
session sur ce point [résolution 2421 (XXIII) du 18 décembre 1968 et rapport de la
Sixième Commission, A/7408, par. l7J et mentionnait la création d'un service
conjoint de législation des transports maritimes (secrétariat de la CNUCEn/Service
juridique). En annexe figuraient une note sur le rôle de la CNUDCI dans la
réglementation internationale des transports maritimes ainsi que la réso-
lution c.44 (XXI) adoptée par le Conseil de 1lOMCr le 29 novembre 1968.

115. Tous les représentants qui ont pris la parole sur ce point ont estimé que
la CNUDCI était compétente pour traiter de la question de la réglementation inter
nationale des transports maritimes.

116. Toutefois, un désaccord sIest produit en ce qui concerne le moment approprié
pour la CNUDCr de se charger de cette question, les méthodes de travail et le rôle
précis de la Commission vis-à-vis des autres organisations ou organes qui
s'occupent du droit maritime. La question des sujets qui devraient être traités
a aussi été évoquée par quelques représenté\nts.

117. Presque tous les représentants ont été d'avis que la CNUDCI devait s'occuper
en priorité de la question, vu les dispositions de la résolution 14 (II) de la
CNUCED, de la résolution 46 (VII) du Conseil du commerce et du développernent et de
la recommandation contenue dans la résolution 2421 (XXIII) de l'Assemblée générale,
tendant à ce que la CNUnCI envisage l'inscription de la réglementation internationale
des transports maritimes parmi les sujets prioritaires de son programme de travail.

118. De l'avis de la Commission, la réglementation internationale des transports
maritimes faisait partie intégrante du droit commercial international pour
l'unification et l'harmonisation duquel la Commission avait été créée, car on
pouvait difficilement se dispenser d'examiner les lois régissant les contrats
relatifs à la livraison de marchandises aux acheteurs des pays étrangers, mais cela
ne signifiait pas que la Commission jouissait de l'exclusivité d'étudier cette
réglementation. D'autres organismes internationaux, particulièrement le Comité
maritime international, avaient déjà apporté une contribution utile dan.s ce domaine.
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119. Selon quelques représentants, la résolution 46 (VII) du Conseil de la CNUCED
avait chargé la Commission des transports maritimes de la Conférence de créer un
groupe de travail dont le mandat était de passer en revue les aspects commerciaux
et économiques de la réglementation internationale des transports maritimes, mais
non ses aspects juridiques. De nombreux représentants ont fait valoir que si la
Comraission n'entreprenait pas la rédaction de projets de conventions internationales
appropriés, on pouvait penser que la CNUCED, qui avait demandé à la Commission de
se charger de cette tâche, ne prenne, comme prévu par sa résolution 14 (II),
d'autres mesures pour que cette rédaction soit menée à bien. Afin d'éviter tout
conflit avec la'CNUCED; qui n'était pas compétente pour entreprendre la codi
fication et l'harmonisation du droit commercial international, la Commission
devait coopérer avec le groupe de travail de la CNUCED, tout en conservant une
entière liberté d'action en ce qui concerne les aspects juridiques de la
réglementation internationale des transports maritimes.

120. Quelques représentants, tout en reconnaissant que la Commission était
compétente pour connaître du sujet, estimaient que le problème le plus important
était celui de la coordination de ses activités avec celles de 110YCI, de la
CNUCED et du Comité maritime international. Il convenait d1éviter le chevauchement
d1activités qui ne manquerait pas de conduire au chaos. Ils étaient dtavis que la
réglementation internationale des transports maritimes était une question vaste
et complexe, exigeant des connaissances hautement spécialisées' pour laquelle la
Commission n'était pas préparée. Puisque la CNUCED avait déjà abordé la question,
il convenait donc d'attendre que son groupe de travail passe en revue les aspects
économiques et commerciaux de la réglementation; le résultat de ses travaux
aiderait à localiser les domaines où une action des organes juridiques était
requise.

121. Quelques représentants ont exprimé l'opinion que la Commission ne devait pas
attendre la création du groupe de travail de la CNUCED pour décider de commencer
ses travaux sur cette question. D1ailleurs, si la Commission pouvait faire oeuvre
de coordination, son mandat, tel quiétabli par la résolution 2205 (XXI) de
llAssemblée générale, lui permettait de faire oeuvre originale et de préparer des
text.es de convention. Pour ces représentants, il convenait de recommander
d'inscrire notamment parmi les sujets prioritaires la question du fret et du
contrat d1affrètement, le contrat d'expédition, le contrat d1assurance maritime
et le connaissement •

.. ."

,
lA

122~ Certains représentants ont proposé de charger le Secrétariat d'effectuer une
étude en vue du classement et de la répartition des questions entre les institutions
intéressées, de maintenir et de renforcer la liaison avec ces institutions et
d'étendre le champ d'opérations du service conjoint. Ce rapport permettrait à la
CNUDCr de déterminer avec plus de précision, et avec tme meilleure compréhension
des difficultés, les questions qui méritaient de sa ~art la priorité.

123. D'autres représentants ont préconisé la création d'un petit comité permanent
de liaison chargé d'étudier les suggestions qui pourraient émaner du groupe de
travail de la réglementation internationale des transports maritimes, dont la
Commission des transports maritimes de la· CNUCED doit envisager ]a création à sa
prochaine session Certains ont objecté qu'un comité restreint, outre qu'il ferait
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double emploi avec le comité de la CNUCED, ne permettrait pas d'assurer une
représentation suffisante et que la composition de ce comité serait difficile à
arrêter. Ils préféraient confier ce rôle de liaison au Secrétariat, sans oublier
le rôle du service conjoint du secrétariat de la CNUCED et du Service juridique
de l'ONU.

124. Au cours du débat, 110MCI et le Comité maritime international ont fait savoir
qurils étaient prêts à coopérer avec la CNUDCI sur ce point.

'-'fII

i
1
"4
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Décision de la Commission

129. Lors du débat sur le projet de résolution conjoint, les auteurs de ce texte
ont souligné les efforts faits pour parvenir à une solution acceptable pour tous
et ont rendu hommage à lresprit de coopération qui avait présidé lors des
consultations officieuses. .

125. Un projet de résolution (A/cN.9/L.17) a été présenté par le Ghana et lrInde.

126. Un autre projet de résolution (A/crI.9/L.18) a été présenté par la Belgique
et Itltalie.

.'"

130. Certains représentants, tout en déclarant se rallier au projet de résclution
conjoint, ont souligné qu'ils le faisaient dans un esprit de compromis, mais ont
présenté des observations en ce qui concerne les aspects financiers et techniques
de la création du groupe de travail prévu par le projet.

128. Des consultations officieuses ont eu lieu entre différents groupes régionaux,
qui ont abouti à la présentation à la 46ème séance de la Commission, le 27 mars 1969,
par les coauteurs du projet A/CN.9/L.17/Rev.l, ainsi que la Belgique et l'Espagne,
d'un projet de résolution (A/CN.9/L.17/Rev.2). En conséquence, le projet de
résolution de la Belgique et de l'Italie nra pas été présenté formellement.

127. Ultérieurement, l'Argentine, le Brésil, le Chili, le Ghana, lrInde, lrIran,
le Kenya, le Mexique, la République arabe unie, la République-Unie de Tanzanie et
la Tunisie ont présenté une version revisée (A/CN.9/L.17/Rev.l) du projet de
résolution du Ghana et de l'Inde, dont le préambule reproduisait en majeure partie
celui du projet belgo-italien.

'!JI_

•

., ·f

131. Plusieurs représentants ont été dtavis que la création de ce groupe de travail
pourrait largement faciliter les débats sur la question lors de la troisième session
de la Commission.

132. Un représentant a déclaré que le mandat du groupe de travail devrait être
conforme aux termes de la résolution 14 (II) du 25 mars 1968 de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement, et être fondé sur les recomman
dations de la Commission des transports maritimes de la CNUCED.

133. La Commission, à sa 46ème séance, le 27 mars 1969, a adopté, à Itunanimité, le
projet de résolution (A/CN.9/L.17/Rev.2), dont le texte est le suivant
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La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,

Rappelant la résolution 2421 (XXIII) dans laquelle l'Assemblée générale
a recommandé à la Commission d'envisager l'inclusion de la réglementation
internationale des transports maritimes parmi les sujets prioritaires
figurant à son programme de travail,

Constatant que, dans cette même résolution, l'Assemblée générale a noté
avec satisfaction que la Commission a l'intention de s'acquitter de Sa tâche
en coopération avec des organes et des organisations qui s'intéressent à
l'harmonisation et à l'unification progressives du droit commercial
international,

Ayant pris connaissance de la note du Secrétaire général sur la question
de l'inscription de la législation des transports maritimes internationaux
parmi les questions prioritaires du programme de travail (A/CN.9/23), dans
laquelle sont exposés les faj.ts nouveaux qui se sont produits dans ce domaine
depuis la première session de la Commission,

Consciente de l'importance de la question des transports maritimes inter
nationaux et de l'intérêt d'une étroite collaboration avec les organes et
organisations qui sont déjà à l'oeuvre dans ce domaine,

Exprimant sa re~0nnaissance à l'Organisation intergouvernementale
consultative de 1~ D~vigation maritime et au Comité maritime international
pour la coopération 8ans réserve qu'ils lui ont offerte et leur rendant
hommage pour leurs travaux,

Tenant compte, en particulier, de la résolution 14 (II) du 25 mars 1968,
par laquelle la deuxième Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement a chargé sa Commission des transports maritimes de créer un
groupe de travail de la réglementation internationale des transports maritimes,
et de la résolution 46 (VII) adoptée à ce sujet, le 21 septembre 1968, par
le Conseil du commerce et du développement,

Confirmant son désir qu'une coopération étroite s'établisse entre la
Commission et la CNUCED, conformément au voeu formulé par le Président de sa
première session, auquel elle exprime sa reconnaissance, lorsque, sur
l'invitation de la Commission, il a exposé à la deuxième Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement les vues de la Commission,

Considérant qutil importe d'éviter les chevauchements d'acttvités,

Notant que la Commission des transports maritimes de la CNUCED tiendra
sa prochaine session à Genève en avril 1969,

Ayant examiné, à sa deuxième session, la question de la réglementation
internationale des transports maritimes,

1. Décide d'inscrire la réglementation internationale des transports
maritimes parmi les sujets prioritaires figurant à son programme de travail;
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2. Prie le Secrétaire général de préparer une étude approfondie faisant
notamment l'inventaire des travaux exécutés ou projetés en matière de régle
mentation internationale des transports maritimes par les organes des
Nations Unies ou par des organisations intergouvernementales OD non gouverne
mentales, et de la présenter à la Commission à sa troisième session.

3. Décide d'instituer un groupe de travail composé des représentants
du Chili, du Ghana, de l'Inde, de l'Italie, de la République arabe unie, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, que le Secrétaire général pourra convoquer,
soit de sa propre initiative, soit à la demande du Prép~~ent, qui se réunira
quelque temps avant et, de préférence, peu de temps avant le début de la
troisième session de la Commission en vue de déterminer les sujets à aborder
et la méthode de travail à suivre en la matière, en prenant en considération
l'étude préparée par le Secrétaire général, si elle est achevée, et en tenant
dûment compte des recommandations de la CNOCED ou de l'un quelconque de ses
organes, et qui présentera son rapport à la Commission lors de sa troisième
session;

4. Invite le Président de sa deuxtème session ou, s'il en est empêché,
le suppléant qulil désignera parmi les membres de la Commission, à assister
à la session de la Commission des transports maritimes de la CNUCED qui se
tiendra à Genève en avril 1969 et à informer ladite Commission du sens géné?al
des débats qui ont eu lieu à la deuxième session de la Commission et du désir
qu'a celle-ci d'instaurer une coopération plus étroite et une coordination
plus efficace entre elle-même et la CNUCED;

5. Prie le Secrétaire général, au cas où il serait décidé de convoquer
le groupe de travail visé au paragraphe 3 ci-dessus, d'inviter les Etats
membres de la Commission et les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales qui ont une activité dans ce domaine, à assister, s'ils le
désirent, à la réunion du groupe de trav~ll.
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CHAPITRE VI

A. REGISTRE DES ORGf\NISl\TIONS ET REGISTRE DES TEXTES

134. La Commissi8n a noté aVec satisfaction que l'l\ssemblée générale, par sa
résolution 2421 (XXIII) du 1;8 décembre 1968,. avait autorisé le Secrétaire général
à établir un registre des organisations et un registre des textes. La Commission
a noté également que, pour ce qui concerne le registre des textes, l'nssemblée
générale avait prié ilIa Commission d'examiner à nouveau, lors de sa deuxième
session, quelles devraient @tre la nature et la portée exactes dudit registre à
la lumière du rapport du Secrétaire général et des débats qui ont eu lieu à la
vingt-troisième session de l'Assemblée générale au sujet des registres", et que
le registre devrait @tre établi "c8nformément aux nouvelles directives qui seront
données par la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international
à sa deuxième session". En conséquence, la Commission, à sa 29ème séance, le
5 mars 1969, au cours du débat général, et le Comité II, au cours de trois séances,
les :4, 17 et 18 mars 1969, ont reconsidéTé .en détail la nature et la portée des
regist~es, en tenant par~iculièrement compte des incidences financières et des
avis exprimés lors de la vingt-troisième session de l'Pssemblée générale. La
Commission était saisie d'une note préparée à ce sujet pour sa deuxième session
par le Secrétaire général (A/CN.9/24), ainsi que d'un l'apport du Secrétaire
général sur les incidences financières et administratives des registres, qui avait
été présenté à l'nssemblée générale à sa vingt-troisième session (AjC.6/L.648).

135. La Commission a envisagé divers moyens possibles d'établir les registres de
manière qulils atteignent pleinement leur but de la façon la plus économique.
Le représentant du Secrétaire général a donné à la Commission des renseignements
développant lfexposé des incidences financières contenu dans le rapport du
Secrétaire général (A/C.6/L.648).

136. De l'avis général, les registres devaient servir à deux fins: aider la
Commission elle-m@me dans ses travaux et mettre à la disposition du monde extérieur
(gouvernement~, universités, organisations, milieux commerciaux) des textes
facilement accessibles d'instruments juridiques internationaux et documents
connexes. Plusieurs représentants ont exprimé l' c:wis que le registre des textes,
au cours dlune première phase, devrait donner uniquement le titre des instruments
internationaux et leurs sources, et que la Commission devrait, à sa troisième
session, prendre une décision concernant la publication du texte ~L.ntégral des
instruments, en tenant c8mpte des éconcmies qu'il serait possible de réaliser dans
cette publication. La plupart des représc:·ntants ont été dl avis que le registre
d' 3 textes, pour remplir pleinement son objet, devrait au départ contenir le texte
des instruments internationaux, au lieu d'en indiquer simplement le titre et les
sources, et @tre publié en anglais, en espaghol, en français et en russe.
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137. La plupart des représentants ont estimé que les domaines à couvrir devraient
en principe coïncider avec les sujets prioritaires figurant ou devant figurer au
programü:l.e de travail de la Commission.

138. En ce qui concerne le registre des organisations, on a exprimé l'avis qU'il
devrait contenir également des renseignements surIes travaux de la Commission
elle-même.

139. Quant au registre des textf~s, étant donné que, pour des raisons financières
et pratiques, il ne semblait pas' possible de publier immédiatement le registre
c?mplet, la R~up~rt des~représentants 2nt été d'avis que la compilation devrai+
se' faire par étapes. Quelques·:'représel1.tants ont considéré que le registre devrait,
au cours dfune première phase, porter sur la vente internationale des objets
mobiliers corporels et sur les instruments négociables. D'autres, tout en
~artageant get~vis, 9nt estimé qu'il., convenait de donner aussi la priorité aux
crédits bancaires ccrrmerciaux' et aux garanties et sûretés, en raison de la grande
importance que les instruments correspondants ont dans le commerce international.
Un autre représentant a exprimé l'opinion que la Commission devrait se contenter
de donner des directives générales concernant l'établissement d'un registre des
textes par étapes successives et laisser au Secrétaire général le soin de
déterminer sfil convenait, au cours de la première phase, d'y inclure les documents
concernant les garanties et droits rée1s, en plus des documents relatifs à la
vente des objets mobiliers corporels et aux instxuments négociables. Il a en
outre été suggéré que le registre, au cours de la première phase, comprenne aussi
une liste des titres et des sources des instruments internationaux existant dans
les domaines sur lesquels il portera et qu'il indique Ifêtat de ces instruments.

Décision de la CommJssion

140. A sa l2ème séance, le 20 mars 1969, le Comité II" a approuvé une recommandation
qu'il a transmise à la Commission.

141. La Commission, à ses 38ème et 39ème séances, le 21 mars 1969, a examiné la
recommandation du Comité II et, à sa 39ème séance, a adopté à l'unanimité la.
décision ci...après : . d.

1. La Commission confirme l'avis qu'elle a exprimé dans le chapitre V du
rapport sur les travaux de sa première session, ~savoir que les registres
devraient contenir le texte intégral des instruments internationaux
existants et être publiés en anglais, en espagnol, en français et en russe.
Elle considère que deux mesures précises devraient ~tre prises pour réduire
les frais : a) autant que possible, dans les cas où il n'y a pas de
traduction officielle drun instrument international, il faudrait utiliser
les traductions non officielles existantes afin de ramener au minimum les
frais de traduction qui sont un é~ément majeur des coûts estimatifs; il
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faudrait encourager les membres de la Commission à mettre ce genre de
traductions à la disposition du Secrétaire général; et b) les registres
devraient se présenter sous une f8rme qui permette de les vendre dans
le commerce;

2. La Commission décide d'aj8uter aux domaines déjà indiqués dans le
chapitre V du rapport sur sa première session celui des garanties et droits
réels et celui de la réglementation internationale des transports maritimes;

3. La Commission prie le Secrétaire général de faire figurer des
renseignements sur les travaux de la Commission dans le registre des
organisations;

4. La Commission prie le Secrétaire général de commencer les travaux sur
le registre des textes en publiant, dans une première étape, les textes
pertinents concernant la vente internationale des objets mobiliers corporels,
les instruments négociables, les crédits bancaires commerciaux et les
garanties et droits réels. Elle c8nsidère que_le registre des textes, tel
gulil sera établi au cours de la première étape, devra donner, en plus du
texte des instruments internationaux existant dans les domaines susmentionnés,
le titre et les sources des instruments existant dans tous les d8maines sur
lesquels portera le registre en question, ce qui le rendra d'emblée plus
utile. Elle c8nsidère aussi que la liste d'instruments figurant à
l'annexe II du rapport du Secrétaire général sur les incidences financières
et administratives de llétablissement des registres (A/C.6/L.648) devrait
@tre complétée comme suit :

a) En ce qui concerne le droit de la vente internationale des objets
mobiliers corporels (annexes II, l, 1), le registre devrait
reproduire aussi le texte des Conditions générales régissant
llentretien technique des machines, du matériel et autres produits
compris dans les livraisons effectuées par les organismes
dlimportation et dl exportation des pays membres du CAEM (CAEM,
Conditions générales dlentretien technique, 1962);

b) En ce qui concerne le droit relatif aux instruments négociables
(annexes II, l, 4), le registre devrait également reproduire
le texte du Règlement uniforme élaboré à la Conférence de
La Haye de 1912.

5. La Commission décide de passer en revue, à sa troisième session, les
progrès réalisés dans llétablissement du registre et de prendre les autres
décisions qui slimposeraient, compte tenu des incidences financières du
projet et des avis exprimés à l'Assemblée générale.

B. BIBLIOGRAPHIE

142. La Commission a n8té avec satisfacti8n les progrès réalisés par le Secrétaire
général dans l'établissement dru~e bibliographie des ouvrages, documents et index
publiés au sujet des conventions internationales, Ces lais types et des lois
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uniformes, ainsi que des coutumes et usages de caractère multilatéral dans le
domaine couvert par le registre des organisations et le registre des textes. Elle
a été d'avis que cette bibliographie l'aiderait beaucoup dans ses travaux et se
révélerait d'une grande utilité pour le monde extérieur. L'opinion a été
exprimée que la bibliographie n'aurait que plus de valeur si elle se référait
aux ouvrages publiés dans un plus grand nombre de pays. A cet égard, la Commission
a pris note d'une déclaration du représentant du Secrétaire général selon
laquelle on s'employait actuellement à étendre cttte bibliographie à d'autres
pays. La Commission, n'ayant pas été en mesure d'examiner en détail liéchantillon
de la bibliographie concernant la législation relative à l'arbitrage, s'est
abstenue de faire des suggestions spécifiques concernant la portée et la
conception de cet échantillon. Elle a exprimé sa satisfaction du concours pr@té
par la Parker School of Foreign and Comparative Law de l'Université Columbia
et du travàil acëompli 'par le Pr P. Herzog, de l'Université de Syracuse
(New York) dans la préparation de la bibliographie.
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CHAPITRE VII

COORDINATION DES TRAVAUX DES ORGANISATIONS DANS LE DO~~INE DU DROIT CO~®mRCIAL

INTERNATIONAL; RELATIONS DE TRAVAIL ET COLLABORATION AVEC D'AUTRES ORGANISMES
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147. Plusieurs représentants ont été d l'avis que la Commission devait aborder la
question de la coordination (l'une manière essentiellement pragmatique et souple;
ils ont fait ressortir que la pratique actuelle qui consiste à inviter les organi
sations intergouvernementales et non gouvernementales à envoyer des observateurs

146. De nombreux représentants ont reconnu que l;a tâche dévolue à la Çommission
d1assurer une coordination plus poussée des travaux des organisations qui
s'occupent du droit commercial international était importante At devait continuer
à retenir toute l'attention de la Commission. En même temps, un certain nombre de
représenta.nts ont exprimé l'avis que la Commission ne devrait pas,· s'occuper
uniquement de coordination, pour souhaitable que soit la coordination, et qu'elle
devrait aussi se livrer, de son ceté, à un travail d'unification, y compris la
préparation effective de projets de conventions, en s'assurant,. selon les besoins,
le concours des organisations intéressées.

145. La Commission disposait d'un rapport du Secrétaire général intitulé
ffCoordination des travaux des organisations qui s'occupent du droit commercial
international" (A/CN.9/25), retraçant lthistorique de la question générale de la
coordination et résumant les vues exprimées par les Etats Membres et les organi
sations inte:ronationales sur les moyens de promouvoir la coordination, ainsi què
quelques observations et suggestions de caractère général faites à ce propoSa Le
Secrétaire général y énonçait en outre un certain nombre de questions précises qui,
à son avis, se posaient en matière de coordination.

Coordination des travaux des organj,sations.d~ns lè domaine du dÏ'oit con1inercial
international

144. La Commission a noté que l'Assemblée générale, à ltalinéa e) du paragraphe 6
de la résolution 2421 (XXIII) sur le rapport de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international, avait recommandé à la Commission "d'examiner
à sa deuxième session les moyens de favoriser la coordination des travaux des
organisations qui slintéressent à llharmonisation et à llunification progressives
du droit commercial international et dJencourager la coopération entre ces
organisations tf

•

143. A sa 32ème séance, le 11 mars 1969, la Commission a décidé d'examiner ensembl~

en raison de leur étroite interdépendance, la question de la coordination (point 9)
et celle des relations de travail et de la co1laboration avec dJautres organismes
(point 10). Ces questions ont été examinées par la Commission à ~a 32èm~ séance
et par le Comïté II, au cours de deux séances, les 20 et ~l mars '1969. tes débats
sont résumés aux paragraphes 146 à 159.
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aux sessions de la Commission et à examiner avec eux la division du travail sur les
sujets prioritaires, devrait être maintenue et développée encore au cours des
années à venir. Ces représentants ont également souligné le fait que Itexistence
même de la Commission rendait les organisations plus conscientes de la nécessité de
développer le droit commercial international de manière coordonnée. Un repré
sentant a exprimé IJopinion que le registre des organisations permettrait aux
autres organisations de mieux coordonner les travaux entre elles. L'avis a également
été exprimé que la tâche de coordination ne devrait pas être conçue comme l'aspect
statique des travaux de la Commission, mais qu'elle devrait plutôt être considérée
comme un processus dynamique, favorable en soi au développement du droit commercial
international.

148. Le Comité a examiné aussi les questions énoncées dans le rapport du
Secrétaire général sur la coordination (A!CN.9!25, par. 18). En ce qui concerne les
renseignements à rassem~ler à des fins de coordination sur les activités des
organisations qui s'occupent du droit commercial international, la plupart des
représentants ont été d'avis que ces renseignements étaient nécessaires à des fins
de coordination et devraient porter uniquement sur les sujets prioritaires inscrits
au programme de travail de la Commission. Un représentant pensait, en revanche,
que les renseignements à rassembler devraient porter sur tous les aspects du droit
commercial international. Quant à savoir si les renseignements ainsi re~ueillis

devraient être diffusés, la plupart des représentants ont répondu par l'affirmative,
considérant que les renseignements devraient être mis à la disposition de la
Commission sous forme de documents de fond que le Secrétaire général préparerait
de temps à autre.

149. Dans son rapport, le Secrétaire général posait aussi la question de savoir
si ces renseignements feraient double emploi avec le registre des organisations
et avec leurs travaux, dans la mesure où les deux publications renfermeraient des
renseignements sur les mêmes sujets. La Commission a été d'avis que le registre
des organisations devrait réunir les renseignements concernant, d'une manière
générale, les travaux, les principaux centres dtintérêt et le programme futur de
travail des organisations, alors que les renseignements fournis à la Commission
aux fins de coordination lui donneraient plus de détails sur certains sujets
précis. La Commission a donc exprimé l'avis qutil n'y aurait aucun danger de
double emploi.

150. La Commission a pris note des questions évoquées au paragraphe 19 du rapport
du Secrétaire général sur la coordination concernant les méthodes et les procédures
à suivre pour assurer la coordination. Elle a été d'avis que la con~eption

pragmatique et la pratique adoptées jusqu'ici avaient donné entière èatisfaction
et pouvaient donc être considérées comme convenant à un développement plus poussé
de ces méthodes et procédures. Elle a en outre exprimé l'opinion qu' il faudrait
laisser au Secrétaire général le soin de présen~er à la Commission, au vu de
l'expérience acquise, d'autres recommandations concernant l'action de la Commission
en matière de coordination.

Relations de travail et collaboration avec d'autres organismes

151. La Commission a examiné la question des relations de travail et de la colla
boration avec d'autres organismes en fonction de la note du Secrétaire
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Décision de la Commmission
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153. Les observateurs d'organisations représentées à la deuxième session se sont
déclarés prêts à collaborer avec la Commission à l'unification du droit commercial
international. A cet égard, l'observateur des Bureaux internationaux réunis pour
la protection de la propriété industrielle a déclaré quret~ fins de coordination, il
conviendrait sans doute de déterminer les besoins particuliers en la matière pour y
répondre au moyen d'arrangements appropriés, surtout si la Commission envisageait
de compter sur d1autres organisations pour lui fournir des services de consultants
pour ses propres travaux. L10bservateur de la Conférence de La Haye de droit
international privé a déclaré que la Conférence était satj.sfaite de la pratique
actuellement suivie par la Commission qui permettait aux observateurs d1autres
organisations de participer aux délibérations sur un pied d'égalité avec les
délégations, mais sans droit de vote, ce qui en soi facilitait beaucoup la
collaboration et la coordination.

152. On stest accordé à reconnaître qu la collaboration et les relations de
travail qui s'étaient instaurées entre la Commission et les organes de l'ONU et
dtautres organisations depuis le début des travaux de la Commission stétaient
révélées satisfaisantes. On a noté en particulier que la collaboration au sujet
des questions relative~ aux sujets prioritaires inscrits à l'ordre du jour de la
Commission était un élément indispensable de la coordination. On a aussi fait
observer que la coopération avec des organismes comme la Conférence de La Haye de
droit international privé et Itlnstitut international pour l'unification du droit
privé (UNIDROIT) n'avait nullement été entravée par le fait qu'il n'avait pas été
conclu avec ces organisations d'accords se rapportant expressément à la Commission
et qu' il était peu probable que l'absence de semblables accords dût à l t'avenir
faire obstacle à la coopération. Les procédures arrêtées dans chaque cas dtespèce
avaient jusqu'ici bien fonctionné et il ne faudrait prendre la question dtaccords
spéciaux avec dtautres organisations en considération que si la nécessité de pareils
accords se faisait sentir.

l54. A sa l2ème séance, le 20 mars 1969~ le Comité II a approuvé une recommandation
sur la question de la coordination et lia transmise à la Commission.

général (A/CN.9/26)~ qui lui apportait des renseignements sur la collaboration qui
s tétait instaurée depuis la fin de la première session avec les organes de l"ONU et
d'autres organisations, sur les dispositions prises pour que des observateurs envoyés
par des organisations internationales assistent à la deuxième session, et sur les
organisations inscrites sur la liste des destinataires des documents relatifs aux
activités de la Commission. La Commission était également saisie de la note
antérieure du Secrétaire général sur la question qui avait été préparée pour sa
première session et qutelle nta~ait pu examiner en détail à Itépoque (A/CN.9/7).

155. A sa 39ème séance, le 21 mars 1969, la Commission a examiné la recommandation
présentée par le Comité II et, à sa 48ème séance, le 31 mars 1969, tenant compte
des opinions exprimées par le Comité l et par le Comité II sur la coordination des
travaux des organisations dans les domaines de la vente internationale des objets
mobiliers corporels et du droit relatif aux paiements internationaux, respecti
vement, elle a adopté à l'unanimité la décision ci-après
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La Commission est d'avis que la conception pragmatique et la pratique
adoptées jusqu'ici en matière de coordination, de collaboration ('é de relations
de travail ont donné entière satisfaction et peuvent donc être considérées
comme convenant à un développement plus poussé à ces égards.

En ce qui concerne particulièrement la question de la coordination, la
Commission est dtavis que la coopération et lféchange de renseignements entre
les organisations sur leurs travaux faciliteraient la coordination. A cette
fin, elle prie le Secrétaire général de tenir les autres organisations
pleinement informées des travaux de la Commission et d'intensifier, à l'échelon
des secrétariats, les contacts avec elles. La Commission prie aussi le
Secrétaire général de rassembler des renseignements sur les activités des
autres organisations se rapportant aux sujets prioritaires inscrits à son
programme de travail et de les mettre à la disposition de la Commission à
l'occasion de ses sessions annuelles.

En ce qui concerne particulièrement la question de la collaboration et des
relations de travail avec d'autres organisations, la Commission est d1avis
que les méthodes et dispositicns en vigueur ont donné des résultats satis
faisants et devraient être maintenues. A cet égard, elle prie le Secrétaire
général de prendre, pour que les observateurs d1organisations internationales
assistent à la troisième session, des dispositions analogues à celles qu1il
avait prises pour la deuxième session. Quant aux relations de travail avec
d'autres organisations, la Commission est d'avis que des accords de travail
en bonne et fule forme ne slimposent pas pour le moment; la pratique actuellement
suivie par la Commission, à son avis, est suffisamment souple pour permettre
l'établissement et le développement ultérieur de relations de travail et d1une
collaboration, et il est préférable que les dispositions à prendre dans des
éventualités déterminées soient arrêtées dans chaque cas d'espèce.
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CK\PITRE VIII

FORMATION ET ASSISTANCE EN MLTIERE DE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL

156. La Commission a examiné la question de la formation et de l'assistance en
matière de droit commercial international de sa 36ème à sa 38ème séance, les 18,
19 et 21 mars 1969.

157. La Commission a rappelé qu'elle avait noté à sa première session qu'il
importait particulièrement d'accroître les possibilités de formation d'experts
du droit commercial international, surtout dans beaucoup des pays en voie de
développement. Pour reprendre l'examen de la question, la Commission était saisie,
à sa deuxième session, d'un rapport du Secrétaire général (A/CN.9/27). .

158. La Commission a noté avec satisfaction que le Comité consultatif pour le
Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de l'étude,
de la diffusion et d'une compréhension plus large du droit international, avait
recommandé, à sa troisième session, en octobre 1968, d'accorder une place
appropriée aux activités touchant au droit 'commercial international dans le cadre
des activités entreprises au titre dudit Programme. La Commission s'est également
réjouie de constater qu'un certain nombre d'organes des Nations Unies et
d'organisations internationales s'occupaient maintenant de formation et d'assistance
en matière de droit commercial international et que la plupart de ces organisations
s'étaient déclarées disposées à coopérer avec la Commission dans les domaines de
leur compétence particulière.

159. La Commission a examiné, à propos des mesures qu'elle pourrait prendre avec
profit, les observations e0 suggestions utiles formulées par le Secrétaire général
au paragraphe 36 de son rapport. Elle a également pris acte des ~uggestions utiles
avancées par plusieurs de ses membres, notamment par le représentant de la
République-Unie de Tanzanie, qui a soumis une proposition écrite à son examen.

Décision de la Commission

160. A la 38ème séance de la Commission, le 21 mars 1969, le représentant des
Etats-Unis a présenté une proposition au nom du BréSil, des Etats-Unis
d'Amérique, du Ghana et de la République-Unie de Tanzanie. La Commission a
examiné la proposition au cours de la même séance, et a adopté, à l'unanimité, la
décision ci-après :

La Commission, soucieuse d'aider à faire face à la nécessité de former un
plus grand nombre d'experts locaux en matière de droit commercial inter
national, notamment dans les pays en voie de développement, et à la nécessité
d'intensifier et de coordonner les programmes existants, prie le Secrétaire
général :
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a) De rec0~mander aux organismes intéressés que les cycles d'étude et
cours de formation régionaux organisés dans le cadre du Programme d'assis
tance des," ,Nations Unies aux fins de l'enseignement, de l'étude, de la
diffusion et d'une compréhension plus large du droit international,
continuent de porter notamment sur des sujets relatifs au droit commercial
international;

b) De recommander que quelques-unes des bourses du Programme
d'assistance mentionné à l'alinéa précédent soient accordées à des candidats
qui s'intéressent spécialement au droit commercial international;

c) De prendre les mesures nécessaires pour faire ajouter les noms de
spécialistes du droit commercial international, ainsi que des renseignements
pertinents à leur sujet, dans un supplément au Registre d'experts et de
spécialistes du droit international, conformément à ce qui est indiqué au
paragraphe 36 ii) a) du rapport du Secrétaire général '(A/CN.9/27);

d) De compléter les renseignements obtenus jusqu'ici en ce qui
concerne les activités des organisations internationales dans le domaine de
la formation et de l'assistance en matière de droit commercial international,
ainsi qU'il est dit au paragraphe 36 i) du rapport du Secrétaire général;

e) De consulter le Comité consultatif pour le Programme d'assistance
des Nations Unies, mentionné à l'alinéa a) ci-dessus, ainsi que les organes
àes Nations Unies, les institutions spécialisées et les autres organisations
et institutions s'occupant activement de droit international, sur la
possibilité de créer au titre de leurs programmes, dans certaines
universités ou autres institutions des pays en voie de développement

i) Des instituts régionaux ou des chaires de droit cOffimercial
international;

ii) Des cycles d'étude ou des cours à l'intention des ütudiants,
p~ofesseurs, hcrrmes de loi et fonctionnaires' qui s'intéressent à ce
domaine ou dont les activj.tés s'y rattachent;

r) De faire un rapport à la Commission, à sa troisième session, sur les
résuJ:tat;o de ses consultations et sur les résultats obtenus dans la
réalisation des objectifs ci-dessus mentionnés, et d'informer la Commission
des autres mesures qu'il conviendrait de prendre, compte tenu de
l'expérience acquise.
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CHAPITRE IX

ANNUAIRE DE LA COMMISSION

161. Conformément à l'alinéa f) du paragraphe 6 du dispositif de la résolution
2421 (XXIII) de l'Assemblée générale, la Commission, à sa 35ème séance, le
17 mars 1969, et le Comité II, de sa 9ème à sa llème séance, du I7.au.
19 mars 1969, ont exaruiné la possibilité de publier un annuaire de la Commission.
La Commission était saisie d'une note du Secrétaire général (A/CN.9/28), à
laquelle était joint en annexe un aperçu préliminaire du contenu de l'annuaire
de la Commission pour 1968 et 1969.

162. La Commission a été d'avis qu'il était souhaitable de publier un annuaire,
de la Commission pour que ses travaux en matière de droit commercial
international soient plus largement connus et pour qu'il soit plus facile de s'y
référer hors de l'ONU.

163. Quelques représentants estimaient qu'il serait prématuré de commencer à
publier un annuaire. D'autres pensaient qu'il convenait d'éViter la situation
qui s'était produite dans le cas de la Commission du droit international, où le
retard apporté à la publication du premier annuaire de ladite Commission avait
entraîné des difficultés et des dépenses supplémentaires. Des représentants ont
également appuyé l'idée que, pour les premières sessions de la Commission au
moins, il suffirait d'envisager un rapport élargi de l'Assemblée générale
( intitulé peut...@tre "Rapport et Annuaire de la Commission"), ou bier.L de modifier
les plans relatifs au registre des organisations de manière qu'il couvre
également les travaux de la Commission.

164. La Commission a examiné la question du rapport entre l'annuaire envisagé
et les registres envisagés des organisations et des textes. Elle a été d'avis
que les deux projets étaient distincts, bien qu'en un sens complémentaires.
Chacun devait @tre examiné en soio Cependant, la Commission a estimé que la
publication des registres ne devrait pas, pour des raisons financières ou autres,
@tre compromise ou retardée par la publication de l'Annuaire.

165. Quant au contenu de l'annuaire, la Commission a pris note de l'aperçu
préliminaire donné dans l'annexe au document A/CN.9/28. Quelques représentants
ont estimé qu'il sera.it superflu et onéreux (surtout pour les premières sessions
de la CommissicL) de se borner à reproduire in extenso toute la documentation
de la Commission, en particulier les comptes rendus analytiques. D'autres
jugeaient que l'annuaire devrait @tre conçu comme un ouvrage de référence complet
sur'Les travaux de la Commission, qui montrerait en détail l'apport de la
Commission a.u développement du droit commercial international et demeurerait
comme un témoignage permanent de son oeuvre.
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Décision de la Commission

166. A sa llème séance, le 19 mars 1969, le Comité II a approuvé une
recommandation qu'il a transmise à la Commission.

167. La Commission, à ses 38ème et 39ème séances, le 21 mars 1969, a examiné la
reconmandation du Comité II et, à sa 39ème séance, elle a adopté à l'unanimité
la décision ci-après :

La Commission prie le Secrétaire général :

a) De faire une étude sù il proposerait diverses formules possibles pour
l'annuaire, compte tenu des précédents applicables (Commission du
droit international, Cour internationale de Justice, LfrjIDROIT, etc.),
en indiquGnt les incidences financières détaillées de chacune, y
compris une évaluation approximative du pr0duit des ventes que l'on
pourrait en attendrej

b) D'achever cette étude avant le début de la vingt-quatrième session de
l'Assemblée générale, et d'en mettre des exemplaires à la disposition
de l'Assemblée.

La Commission, à sa troisième session, prendl'a une décision d~finitive et
fera des recommandations sur la date de publication et le contenu de
l'annuaire en tenant compte de l'étude du Secrétaire général et des débats
et décisions de la vingt-quatrième session de l'Assemblée générale.
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CF.APITRE X

SUGGESTIONS CONCERNA NT LES ACTIVITES FUTURES DE rA COMMISSION

174. Plusieurs représentants ont approuvé l'idée énoncée dans la proposition de
la France) selon laquelle il faudrait envisager de recourir à des lois modèles
pour réaliser l'unification. Un des représentants a rappelé la résolution.
2205 (XXI) de l'Assemblée générale) qui chargeait la Corr~ission non seulement de

172. Selon le représentant de la France, on pouvait aussi choisir une méthode
du genre de celle que suivait déjà l'Organisation internationale du Travail et
suivant laquelle les Etats devaient, dans un certain délai, soumettre les
conventions à la ratification conformément à leur procédure constitutionnelle
propre.

170. Le représentant de la France a donc propo~Jé ·~u.(- les 'Etats, par voie d'une
convention générale, conviennent d'accepter Iee 1.? ..,:>·tj établies par la Commission
ou, sous ses auspices, par d'autres organisations,. co~r.:me un ensemble de droit
conrrnun. Les règles constituant le nouveau ftdroi t cOJ.11..IDunu ne seraient applicables
qu'a~~ transactions internationales et lieTaient les Etats, à moins quiils ne les
récusent expressément; auquel cas ils seraient tenus d!indiquer quelles règles
ils appliquaient aux questions régies par le ftdroi t communu • A insi j les
instruments adoptés par la Commission et recommandés par elle à l'Assemblée
générale entreraient en vigueur, sans avoir à être ratifiés pal' lIas Etats, sauf
dans les cas où un Etat aurait notifié à l'organisation internationale compétente
qu'il se refusait à appliquer tout ou partie des dispos~Gions de ces instruments.

173. Les membres de la Commission ont été unanimes à apprécier l'importance et
la portée de la proposition de la France. De l'avis ,général) cependant) il
fallait étudier en détail tous les aspects de la proposition avant de pouvoir
s'en faire une idée plus précise.

171. la méthode suggérée, si elle était adoptée, aboutirait en fait à ltélabo:..
ration de codes modèles régissant différents aspects du commerce international.

168. Lors de son examen du point de l'ordre du jour relatif au programme de
travail jusqu'à la fin de 1972, la Commission, à ses 42ème et 43ème séances, le
25 mars 1969, était saisie d'une proposition présentée par la France (A/CN.9/L.7).

169. En présen'~ant cette proposi~ion (A/CN.9/L.7), le représentant de la France
a déclaré qu'il fallait trouver une méthode pour reméa.ier à la situation qui avait
régné jusque là et où des conventions internationales, dont la préparation
demandait souvent des années, n'étaient ratifiées la plupart du temps que par très
peu d'Etats. De l'avis du représentant de la France, seule une transformation
radicale de la méthodologie offrait une possibilité de diminuer l'écart entre la
législation internationale, dont l'évolution était lente, et les'exigences du
monde moderne, surtout dans le domaine du commerce international.
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l'unification, mais encore de Ifharmonisation progressive du droit commercial
international. Par sa forme, la loi modèle se pr@tait tout à fait à la t~che

d'harmonisation. Un autre repr~sentant a rappelé que la Oomnission du droit
international, elle aussi, avait eu à opter entre des règles modèles et des
conventions internationales et qu'elle avait adopté une attitude pragmatique,
se prononçant pour llune ou l'autre formule selon le sujet en cause.

17b. De nombreux représentants ont suggéré que la délégation française développe
sa proposition plus en détail pour la troisième session de la Co~~ission. Le
représentant de la France s'est déclaré prêt à présenter un document de travail
à ce sujet.

175. Quelques représentants ont exprimé llavis que la méthode nouvelle suggérée
~ar la délégation française susciterait beaucoup de difficult~s et risquait de
poser des problèmes d'ordre constitutionnel. De l'avis d'un représentant, l'idée
que des règles ne deviendraient obligatoires qu'après l'adoption d'une convention
était une contradiction en soi, le système même de l'adoption des conventions
se trouvant mis en cause. Un autre représentant estilTl1?.it que la proposition
risquait d'être en contradiction avec le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte
des Nations Unies. Quelques représentants ont fait observer que vu l'ampleur du
programme de travail de la Commission, il était inopportun pour le moment
d'ajouter de nouveaux sujets à son progra~~e de travail futur.

177. Le représentant de l'Un:.on soviétique a suggéré que la Commission inscrive
à son prograrrme de travail futur la suppression des règles discriminatoires dans
les lois concernant le commerce international. Il a fait observer qu'un grand
nombre de représentants avaient exprimé l'opinion, au cours de la première session
de la Corrmlission, que cette question devrait être inscrite au prosranmle de travail
futur de la Corrmlission. Selon lui, celle-ci ne remplirait pas son r61e si elle
se bornait à n'étudier que les problèmes de commerce international relevant du
droit privé,. sans se préoccuper de questions de droit international public
étroitement liées à ces problèmes et revêtant une importance capitale pour la
normalisation du commerce international. A cet égard, il a proposé qu'à sa
troisième session, la Commission entreprenne l'élaboration d'un projet de
convention sur l'élimination des éléments discriminatoires dans les lois concernant
le commerce international, s'acquittant ainsi de la t~che qui lui a été confiée
par l'AssemJlée générale dans sa résolution 2205 (XXI). Un autre représentant
s'est déclaré opposé à cette proposition qui, selon lui, entratnerait la Commission
vers des domaihes nouveaux où- les problèmes étaient économiques et politiques et
non pas simplement juridiques.
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QUESTIONS D' ORaA NlSA TION CONCERNA NT LES TRA VA UX FUTURS

178. Lors de son examen du point de l'ordre du jour relatif au programn~ de
travail jusqu'à la fin de 1972, à sa 4lème séance, le 24 mars 1969, la Commission
était saisie des annotations du Secrétaire général sur ce point (A/CN.9/13/Add.l,
point 13).

A • Programmation des trave ux futurs-- ------

179. En ouvrant le débat sur ce point, le représentant du Secrétaire général a
suggéré que la Commission examine, autant que possible, les travaux qu'elle
envisagerait d'effectuer jusqu'à la fin de 1972, afin que le secrétariat de la
Commission puisse établir desesti~~tions budgétaires et un calendrier pour cette
période. Il a fait observer que, dans ces estimations, le Secrétariat se
fonderait nécessairement sur le programme de travail envisagé par la Commission
et ne pourrait prendre en considération les sujets que la Commission inscrirait
peut-~tre à son programme lors de sessions ultérieures •

181. La Commission a reconnu également qu'il importait que le Secrétariat dispose
d'un personnel adéquat pour 1'aire face à la somme de travail accrue qu'exigeait la
prestation des services nécessaires à la Commission.

182. La Commission a estimé en outre qu'elle ne pouvait fixer de programœd de
travail détaillé que pour l'année suivante, et elle a décidé que le Secrétariat
préparerait les estimations en matière de budget et de programmation pour les
ann6es ultérieures, a1'in de permettre à la Corr~ission de mener sa t~che à bien,
co~tetenu des considérations énoncées au paragraphe 180 ci-dessus.

.
180. Il a été rappelé à ce propos que l'A ssemblée générale, dans la résolution
2205 (XXI) par laquelle .elle avait créé la Cow~ission, s'était déclarée convaincue
"qu'il serait souhaitable de coorèlonner, régulariser et accélérer sensiblement le
:processus d'harmonisation et d'unification du 1roit commercial international et
d'assurer une plus large participation aux efforts entrepris pour favoriser le
progrès dans ce do:rna:i.neu et qU'il serait souhaitable en conséquence "que
l'Organisation des Nations Unies joue un 1"$113 plus actif pour réduire ou supprimer
les obstacles juridiques qui entravent le commerce internationalu • La Commission
a été dtavis que, si elle voulait s'acquitter du mandat que l'Assemblée générale
lui avait conféré; il serait bon que ses membres participent en outre aussi
largement que possible aux travaux préparatoires qu'exécuteraient entrè les
sessions les sous-comités, groupes de travail ou rapporteurs spéciaux que la
Commission déciderait d'instituer ou de nommer. Il est aussi apparu désirable de
faire le nécessaire pour s'assurer, s'il y avait lieu} les services de consultants
ou d'organisations particulièrement versés dans les sujets techniques dont la
Commission aurait à s'occuper. la Commission est convenue que tel serait le
système normal de travail au cours des années à venir.
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183. ft. u cours de Da deuxième session, la Commission a institué les trois organes
subsidiaires ci-après qui fonctionneraient entre ses sessions :

Institution de groupes de travail. ...._-----
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Groupe de travail sur la réglementation internationale des transports
maritimes (voir par. 133 ci-dessus).

Groupe de travail sur les délais et la presc~iption dans le domaine de
la vente internationale des objets mobiliers corporp.J.s (voir par. 46
ci-dessus);

Groupe de travail sur les règles uniformes gouvernant la vente
internationale des objets mobiliers corporels et la loi y applicable
(voir par. 38 ci-dessus);

2)

1)

C. Comp~es ,rendus analytique~ des .::Eg~es su~si!Ïiai!'es

185 ~ Dans le com'ant de la deuxième session; une demande a été faite tendant à
ce que les débats des deux comités pléniers que la COlnmission avait constitués .à
sa 27ème séance, le 4 mars 1969, fassent l'objet de comptes rendus analytiques, .
afin qu'il soit possible de se reporter aux échanges de vues qui auraient lieu sur
les questions et textes juridiques examinés par les comités et qu'ils puissent
ai.der la Commission dans ses travaux futurs. La constitution de comités :pléniers
et la demande de corrœtes rendus analytiques n'ayant pas été prévues, il n'a pas
été possible, dans le délai disponible, de faire établir des comptes rendus
analytiques pour ces comités. Des dispositions spéciales ont cependant été prises
pour que les débats des comités sur certains points soient consignés de manière
aussi complète que possible. TJe représentant du Secrétaire général a informé la
Commission que ces disposition~ spéciales ntavaient été prises que pour la session
en cours et ne sauraient l'être pour les comités ou groupes de travail qui se
réuniraient à l'avenir pendant les sessions ou entre les sessions~

184. A sa 45ème séance, le 26 mars 1969, la Corr~ission a décidé que l'expression
usroupe de travail" désignerait pour le moment ,tous les organes intersessions
institués au cours de la deuxième session, étant ~ntendu que l'adoption de cette
appellation n'emp~cherait pas l'or~ane ainsi désigné de disposer de comptes rendus
analytiques de ses débats et aut~es services nécessaires à ses travaux. la
Commission a pris cette décision après avoir reçu du Conseil juridique de l'ONU
l'avis que c'était la décision d'un organe, et non sa dénomination, qui entrait
en ligne de compte lorsqu'il s'agissait de déterminer 'si ses débats feraient
l'objet de comptes rendus analytiques, et qu'en conséquence il était possible de
donner à la' Con~ission l'assurance formelle que le fait de dénommer liorgane
subsidiaire n groupe de travailtl

, et non tr comité" ou fi sous ...con1ité", ne :p1"éj ugerait
pas la question des comptes rendus analytiques et autres services.
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Le 27 mars 1969, au COLœs de sa 46ème séance, l'attention de la Commission
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Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt~troisième sessi9~'
point 75dëlïor'ùre-dü jour" dâcument A7736f.--- ..

l87~ Il a été noté que la Corr~ission figLu~ait au nombre des organes énumérés au
paragraphe 35 du rapport du comité des conférences qui devraient disposer de
comptes rendus analytiques. Mais il n'y avait pas de décision concernant ses
organes subsidiaires. )yant pris acte de l'avis du Conseiller juridique mentionné
a u paragraphe 18l~ ci-dessus} la Commission a décidé de ne pas renoncer à
liétablissement de comptes rendus analytiques pOLœ ses organes subsidiaires, wais
de laisser à ces organes le soin de décider, selon les circonstances, s'ils
avaient besoin de comptes rendus analytiques.

188. La Commission, à sa 46ème séance, le 27 lnars 1969, a décidé que sa
troisième session, qui doit avoir lieu à New York, se tiendrait du 6 au
30 avril 1970, et} en cas de prolongation, ne devrait pas se pOLœsuivre au-delà
a.u 2 mai 197o.

D.
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CHAPI1F.E XII

RESOLUTIONS ET AUTRES DECISIONS ADOPI'EES PAR LA. COMMISrON A SA DEUXIEIvIE SESSION

189. Les résolutions et décisions adoptées par la Commission à sa deuxième session
sont rassemblées dans le présent che,pitre. AVEnt de les adopter, la Commission
avait été informée en détail par le Secrétariat des incidences financières qu'aura.it
chacune de ces résolutions et décisions.

A. VENTE INTERNATIONALE DES OBJETS MOBILIERS CORPORELS

1. Règles uniformes régissant la. vente interna.tionale des ob,jets mobiliers
corporels et la loi y~,pplicable 5/

La Commission de~ Na~}ons Unies pour le d~oit commercial international,

Rappelant la ré solu'"ioh 2421 (XXIII) dans laquelle l'Assemblée générale a
exprirré sa conviction que 1 Tharmonisation et l' uYlification du d:roit commercial
i.nternational, en réduisant ou en supprimant les obstacl.es juridiques au courant
des échanges internationaux, contribueraient de façon appréciable à la coopération
écononique entre les pays et, de ce fait, à leur bien-être,

Convaincue que les Conventions de La Ha.ye de 1955 et de 1964, qui sont
l'aboutissement des longues années d'études et de recherches effectuées sous les
auspices de la Conférence de La Haye de dro~,t international privé et de l' Institu.t
international pour l'unification du droit privé, respectivementJ constituent une
contribution i'nportante à l rharmonisation et à l r unification du droit de la vente
internationale des objets mobiliers corporels,

Ayant examiné les réponses écrites des gouvernements à la question que le
Secrétaire général leur avait posée en leur demandant s'il était dans leurs
intentions de ratifier les Conventions de La Haye de 1955 et de 1964 ou d'y adhérer
et ce qui motivait leur attitude, ainsi que les observations faites oralement et
par écrit au sujet des dispositions des Conventions par des membres de la
Commission au cours de sa deuxième session,

Ayant pris connaissance en outre des études pré sentées par des gouvernements
sur les Conventions de La Haye de-i964"

Notant que sept pays ont ratifié la Convention de La Haye de 1955 et que
trois pays ont ratifié les Conventions de La Haye de 1964,

5/ Voir ci-dessus les paragraphes 16 à 39.
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c) Présentera un rapport d'activité à la Commission lors de sa troisième

b) Examinera les moyens qui permettraient le mieux de rédiger et de
promouvoir un texte plus largement acceptable, compte tenu aus si de la possibilité
de demander aux Etats s'ils seraient disposés à participer à une conférence;

Etant d'avis que, dans l'établissement de règles uniforme.s généralement
a.cceptables régissant la vente internationa.le des objets m0biliers corporels, il
faudrait autant que possible tenir compte de l'oeuvre déjà accomplie en la matière
et éviter le double emploi en collaborant, lorsqu'il y a lieu, avec les organi
sations qui ont une activité dans ce doma.ine,
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Décide

Considérant en même temps les op~n~ons exprimées par un certain nombre de
gouvernerr-ents selon lesquelles les Conventions, sous leur forme actuelle, ne sont
pas susceptibles d'une acceptation universelle,

Prenant note des déclarations faites par un certain nonfure de gouvernements
concernant leur intention d'adhérer aux Conventions, et ne voulant ni retarder ni
empêcher la ratification des Conventions par les pays qui souhaiteront peut-être
les ratifier,

2. De prier le Secrétaire général de faire une analyse des réponses reçues des
Etats au sujet de la Convention de La Haye de 1955, ainsi que des observations
faites pa.r écrit et oralement par des membres de la Commission au cours de sa
deuxième session, et de présenter cette analyse au Groupe de travail institué
conformément au paragraphe 3;

1. De prier le Secrétaire général de compléter l'analyse des réponses reques
des Etats concernant les Conventions de La Haye de 1964 (A/CN.9/17) à la lumière des
réponses et études reçues depuis cette analyse, ainsi que des observations faites
par écrit et oralement par des membres de la Commission au ~ours de sa deuxième
session, et de présenter l'analyse au Groupe de travail institué conformément au
paragraphe 3;

session;

3. D'instituer un Groupe de travail composé des quatorze Etats membres de
la Commission ci-après: Brésil, Etats-Unis dfAmérique, France, Ghana, Hongrie,
Inde, Iran, Japon) Kenya, Mexique, Norvège, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
dl Irlande du Nord, Tunisie, Union des Républi.ques socialistes soviétiques, lequel

a) Examinera les observations et suggestions faites par des Etats,
telles qui elles seront analysées dans les documents que le Secrétaire général doit
préparer conformément aux paragraphes l et 2 ci-dessus, en vue de déterminer
quelles modifications des textes existants pourraient les rendre susceptibles d'une
adhésion plus large de la part de pays ayant des systèmes juridiques, sociaux et
économiques différents, ou s'il serait nécessaire d'élaborer un texte nouveau à la
même fin ou quelles autres mesures il serait possible de prendre pour promouvoir
l'harmonisation ou l'unification du droit en matière de vente internationale des
objets mobiliers corporels;
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a) Le moment à partir duquel le délai commence à courir;

b) La durée du délai de prescription;

c) Les circonstances dans lesquelles le délai peut être suspendu ou interrompu;

d) Les circonstances dans lesquelles il peut être mis fin au délai;

e) Si le délai de prescription peut être modifié par accord entre les parties,
la mesure dans laquelle il peut l'être;

2. Le Groupe de travail :

3. Le Groupe dA travail, à.ans ses travaux, accordera notamment une attention
particulière aux points suivants :

44ème séance plénière,
26 mars 1969.

a) Etudiera la question des délais et de la prescription dans le domaine
de la vente internationale des objets mobili.ers corporels en vue de la préparation
d'un avant-projet de convention internationale;

b) Se bornera à envisager la fixation dTun délai général de prescription
extinctive entraînant l'extinction ou la prescription des droits dTun ache~eur ou
dlun vendeur; le Groupe de travail ne devra pas examiner la question de délais
déterminés pouvant entraîner. la perte de droits particuliers de l'acheteur ou du
vendeur (par exemple, le droit de ~~Jfuser les marchandises, de refuser de les
livrer, ou de réclamer des dommages pour défaut de conformité avec les termes du
contrat de vente), le Groupe de travail de la vente internationale des objets
mobiliers corporels étant le mieux placé pour sTen occuper.

1. La Commission décide d'instituer un groupe de travail composé de sept
membres : Argentine, Belgique, Japon, Norvège, République arabe unie, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et dTIrlande du Nord et Tchécoslovaquie. Le Groupe de travail
devra être co~posé de personnes particulièrement qualifiées dans les questions
juridiques renvoyées au Groupe de travail pour examen.

§/ Voir ci-dessus les paragraphes 40 à 47.

4. De recommander que les Etats membres du Gro~pe de travail se fassent
représenter par des personnes particulièrement qualifiées en matière de droit de la
vente internationale des objets mobiliers corporels;

5. De prier le Secrétaire général dTinviter les Etats membres de la
Commission gui ne sont pas représentés au Groupe de travail, l'UNIDROIT, la Confé
rence de La Haye de droit international privé et les autres organisations inter
nationales intéressées, à assister aux réunions du Groupe de travail, et de recom
mander qu'ils se fassent représenter par des personnes particulièrement qualifiées
en matière de droit de la vente internationale des objets mobiliers corporels.

2. Délais et prescription dans le domaine de la vente internationale deB
objets mobiliers corporels 21
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4. La Commission recommande au Secrétaire général de notifier aux organi~

sations intergouvernementa.les et non gouvernerr.entales qui exercent une activité
dans ce domaine la date de la réunion du Groupe de travail. Elle prie également
le Secrétaire général d'envoyer aux Etats membres de la CI'ilUDCI., ainsi qu'à ses
organisations, les études visées au paragraphe 41 ci-dessus, en les invitant à
communiquer leurs observations au Groupe de travail le plus t8t possible. Elle
prie en outre le Secrétaire général de transmettre aux membres de la Corr.mission
et aux mêmes organisations les projets que le Groupe de travail élaborera.it. Il
est envisagé qu'un avant-projet de convention pourrait être terminé en 1970 ou
en 1971, et la Commission prie le Groupe de travail de lui rendre compte, à sa
troisième session, de l'état des travaux.
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La question de savoir si le tribunal doit imposer la prescription ex officio
ou seulement à la demande de l'une des parties;

La question de savoir si l'avant-projet de convention doit prendre la forme
d'une loi uniforme au d'une loi type;

La question de savoir s'il serait nécessaire d'indiquer que les règles de
l'avant-proJet de convention prendraient effet en tant que règles de fond
ou règles de procédure;

La mesure dans laquelle il serait encore nécessaire de prendre en considération
les règles de conflit.
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i)

g)

f)

h)

: a

44ème séance plénière,
26 mars 1969.

3. Conditions générales de vente et contrats types "Incoterms" et autres termes
~merciaux 7/

La Commission décide

En ce qui concerne les conditions générales de vente et les contrats types

1. a) De prier le Secrétaire général de communiquer le texte des
conditions générales de vente de la CEE pour les matériels d'équipement, les
produits des industries mécaniques et le bois, aux secrétai:res exécutifs de la
COffimission économique pour If Afrique (CEA), de la Commissio4 économique
pour l'Asie et l'Extr@me-Orient (CEAEO) et de la Ccn:mission économique pour
l'Amérique latine (CEPAL), ainsi qu'aux autres organisations régionales qui
s'occupent de ces qUAstions;

b) De prier le Secrétaire général d'envoyer les conditions générales
susmentionnées en nombre suffisant d'exemplaires et dans les langues appropriées,
et dry joindre une note explicative exposant notamment l'objet des conditions
générales de vente de la CEE et les ava.ntages pratiques qu'il y aurait à utiliser
des conditions générales dans les transactions commerciales internationales;

11 Voir ci-dessus les paragraphes 48 à 60.
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h)~ D'accueillir avec satisfaction l'offre généreuse faite par le repré
sentant du Japon de contribuer aux travaux de la Commission en préparant à son
intention une analyse comparative des conditions générales de vente de la CEE.

b) De prier le Secrétaire général èie communiquer, si besoin est dans les
quatre langues de la Commission, les conditions générales de fourniture et la note
explicative susmentionnées aux membres de la Commission et à la Commission
économi.que pour l'Afrique (CEA), à la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient (CEAEO), à la Commission économique pour l'Europe (CEE) et à la
Commission économique pour l'Amérique latine (CEPAL) à titre d'information.

g) D'examiner en temps opportun la possibilité de formuler des
conditions générales portant sur une gamme de produits plus large que la gamme
couverte par les énoncés spécifiques existants; il faudrait aborder l'examen
de cette possibilité après avoir eu l'occasion d'étudier les avis et observations
demandés aux termes des alinéas c) et d) ci-dessus;

d) D'inviter les autres organisations auxquelles les conditions
générales de la CEE seront communiquées à donner leur avis sur les points i), ii)
et iii) de l'alinéa c) ci-dessus;

f) De prier le Secrétaire général de présenter, à la troisième session
de la Commission, avec les conditions générales pertinentes de la CEE, un rapport
contenant (s'il y a lieu) une analyse des avis et observations communiqués par
les commissions économiques régionales et autres organisations intéressées;

En ce qui concerne les conditions générales de fourniture (CGF) de 1968
établies par le Conseil d'aide écono~ique mutuelle (CAEM)

2. a) De prier le Secrétaire général d'inviter le CAEM à fournir un nombre
suffisant d'exemplaires en anglais des conditions générales de fourniture (CGF) de
1968, en y joignant une note explicative;

e) Que les avis et observations demandés aux commissior.s économiques
régionales et autres organisations devraient parvenir au Secrétaire général, si
possible, avant le 31 octobre 1969;

c) De prier les commissions éconümiques régionales, lorsqu'elles
recevront les conditions générales de la CEE susmentionnées, de consulter les
gouvernements de la région de leur ressort et/ou les milieux commerciaux
intéressés, en vue de recueillir leurs avis et leurs observations sur les points
suivants: i) est-il souhaitable d'étendre l'application des conditions générales
de vente ële la CEE auxdites régions? ii) Y a-t- il, dans les conditions générales
de la CEE~ des lacunes ou des insuffisances du point de vue des intér@ts
commereiaux des régions intéressées, et, en particulier, serait-il opportun de
formuler d'autres conditions générales pour les produits présentant un intér@t
particulier pour ces régions? iii) Serait- i1""'bon de con,".quer un ou plusieurs
comités ou groupes d'étude, à l'échelle mondiale ou à une échelle plus restreinte,
qui, avec la participation (s'il y a lieu) d'un expert désigné par le Secrétaire
général} examineraient et élucideraient les questions qui se fosent au niveau
régional?
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B. PÂIEJYIENTS INTERNATIONAUX

a) Oréation d'un nouvel instrument négociable pour les transactions
intterna.tionales

InstrumentslnégoCiables8/

2. En ce qui concerne la deuxième solution possible, consistant à reviser les
Conventions de Genève en vue de les rendre plus acceptables pour les pays de
~~mon la~, la Commission est d'avis qu'une revision des Oonventions ferait
peut-être progresser dans la voie de l'unification ou de l'harmonisation, en sorte
qu'il ne faudrait pa.s rejeter d' emblée cette solution, mais que les problèmes
posés, dans les transactions internationales, par l'existence de deux grands
systèmes de droit en matière d' instruments négociables, seraient peut-être plus
aisément ré solus par la troisième mé thode, qui est la cré ation d'un nouvel
instrument négociable. La raison majeure de cette conclusion est que les lois
uniformes annexées aux Conventions de Genève s'appliquent à la fois aux
transactions nationales et aux transactions internationales et l'on ne saurait
demander aux pays de modifier des règles et des pratiques bien établies dont la
mise au point a pris un temps considérable et qui semblent donner entière satis
faction dans les transactions antérieures.

44ème séance plénière,
26 mars-l969.

1. En ce qui concerne les trois tr.éthodes possibles, décrites au. paragraphe 69,
que l f on pourra.it en principe adopter pour encourager l' harmonisation et l' unifi
cation du droit en matière d'instrt:.ments négociables, la Oommission est d'avis que
la première, c'est-à-dire la possibilité de faire plas largement accepter les
Oonventions de Genève de 1930 et 1931 sur les instruments négociables, n'offre
pas suffisamment de chances de succès en vue d'une unification véritablement
universelle du droit des instruments négociables. La Commission estime toutefois
qu'il faudrait s'efforcer de faire accepter les Conventions de Genave par les
pays qui, tout en appliquant le système de droit romain, ne les ont pas encore
ratifiées, ou qui n'ont pas encore adapté leur législation interne en conséquence,
ou bien encore qui étudient actuellement des propositions visant à instituer une
législation uniforme en la matière.

1.

En ce gui concerne les "Incoterms" 195 '3

3. a.) De prier le Secréta.ire général d'informer le Ohambre de commerce
internationale que} de l'avis de la. Oommission, il serait souhaitable que la CCI
donne la diffusion la plus large possible aux IIIncoterms" 1953 afin d'encourager
leur usage mondial dans le commerce international;

b) De prier le Secrétaire général de porter les vues de la Oommission
concernant les "Incoterms" 1953 à la connaissance des commissions économiques
régionales des Nations Unies lorsqu'elles examineront les conditions générales
de vente de la OEE.

8/ Voir ci-dessus les paragraphes 63 à 89.
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39ème séance plénière,
21 mars 1969.
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Le degré de responsabilité encouru du fait d' l:.,~e signature ou d'un aval.

Les conditions dans lesquelles un protêt est exigé et les effets de
l'absence de notification en cas de non-paiement;

D'établir un questionnalre, en consultation avec le Fonds monétaire
international, l'UNIDROIT, la Chambre de commerce internationale et,
le cas échéant, d'autres organisations inGernationales intéressées, en
prenant en considération les a.vis exprimés à la Commission;

D'adresser ce questionnaire a~~ gouvernements et/ou aux institutions
bancaires et commerciales, selon le cas;

:Ce mettre les réponses au questionnaire à la disposition de la Commission
lors de sa. troisième session) en y joignant une analyse de ces réponses
faites par le Secrétaire général en consultation avec les organisations
visées à l'alinéa a) ci-dessus.

c)

a)

c)

b)

b)

b) Etudes sur l~ instruments négociables

a) Le problème des fausses signatures eit des endossements faux;

2. En conséquence, la Commission demande au Secrétaire général d'inviter en
temps opportun le Fonds monétaire international, l'UNIDROIT) la Chambre de commerce
internationale et les autres organisations intéressées) à faire des études
nota.mment sur les questions ci-après qui se posent dans les principaux systèmes
juridiques, en y joignant un commentaire sur les solutions adoptées aussi bien
dans les pratiques commerciales que dans la jurisprudence :

1. La Commission note que, sur certa.ins points concrets se rapportant à la
circulation et à l r efficacité des documents négociables, les pratiques commerciales
des pays, face à des difficulté s déterminées, ont abouti à des solutions semblables'
malgré les divergences qui existent entre leurs systèmes juridiques. Elle est
donc d'a.vis qu'une étude technique comparative des points sur lesquels il peut
paraître possible dîaboutir à une assez grande uniformité permettrait non
seulement de déterminer la raison des différences qui existent entre les
législations) mais aussi de signaler les moyens d'atténuer ces différences. En
outre, ces études et leur diffusion pourraient faciliter l'harmonisation de la
jurisprudence, notamment celle des pays qui ont des règles similaires en matière
d'instruments négociables, et favoriseraient incontestablement aussi l' harmoni
sation progressive des législations, tout au moins sur certains points concrets.

3. En conséquence, la. Commission décide d'étudier plus à fond la possibilité
de créer un nouvel instrument négociable à utiliser uniquement dans les
transactions internat~.onales. A cet effet, la Commission prie le Secrétaire
général
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39ème sé ance plé nière ,
21 mars 1969.

a) D'appeler l'attention des gouvernements sur la contribution que l'emploi
du Code peut apporter à la promotion dm commerce international;

b) De faire valoir à ces gouvernements qu'il est souhaitable qu'ils
informent la Chambre de cpmmerce internationale des difficultés qui se
posent dans Itemploi du Code par suite de divergences dt interprétation
ou parce que l'une quelconque de ses dispositions ne répond pas ou
n'est pas adaptée aux besoins commerciaux;

Garanties et droits réelslO/

La. Commission

d) D'informer la Commission, à sa troisième session, des dispositions
prises pour répondre au voeu exprimé aux alinéas a), b) et c) ci-dessus,
ainsi que des travaux que d'autres organisations seraient en train
d'exécuter ou envisa,geraient dt exécuter et qui pourrait avoir des
répercussions sur les procédures suivies en matière de crédits bancaires
commerciaux.

c) De faire savoir à ces gouvernements que la Commission préconise l'emploi
du Code dans les transactions comportant, l t établissement d'un crédit
documentaire, et

2. La Commission prie le Secrétaire général :

3. La Commission décide qu'en vue de faciliter le déroulement des travaux
de la Commission à sa troisième session, la question des crédits bancaires
commerciaux ne figurera au prcgramme de travail de cette se ssion que dans la
mesure nécessaire pour permettre à la Commission d'examiner un rapport que le
Secrétaire général présenterait pour donner suite à l'alinéa d) ci-dessus.

3·

1. Décide d'ajourner à sa troisième session l'examen de la question des
garanties et droits réels;

9/ Voir ci-dessus les paragraphes 90 à 95.
10/ Voir ci-dessus les paragraphes 96 à 99.
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., 1. La Commission prend note avec approbation de la contribution importante Il
qUllt apportent au développempnt du commerce international les "Règles et usances Il
uniformes relatives aux crédits documentaires" ("le Code") de la. Chambre de 1 j
commerce internationale et se déclare satisf8ite des dispositions prises par la '1: :,1
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39ème séance plénière,
21 mars 1969.

ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONALll/C.

D'inviter la Chambre de corr.merce internationale à présenter à la
Commission, à sa troisième session, un rapport sur les travaux qu'elle
effectue au sujet de certains types de garanties bancaires telles que
les garanties d'exécution, les garanties de soumission ou d'offre et
les garanties de rembou::-sement des avances sur compte dans le cas de
contrats internationaux de livraison et de construction.

De compléter son rapport sur les garanties et droits réels s'il vient
à avoir à sa disposition une documentation complémentaire qui, à son
avis, serait utile à la. Commission lorsqu'elle examinera la question
à sa troisième session;

c)

Voir ci-dessus les paragraphes 101 à 113.

Voir ci-dessus les pa:r'agraphes 114 à 133.
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D. REGLEJY.iENTATION INTERNATIONALE DES TRANSPORTS MARITlMES12/

44ème et 45ème séances plénières,
26 mars 1969.

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,

a) D'inviter les membres de la Commission à présenter les observations
qu'ils désireraient faire au sujet du rapport du Secrétaire général
sur les garanties et les sûretés (A/CN.9/20 et Add.l);

Rappelant la ré solution 2421 (XXIII) dans laquelle l'Assemblée générale a
recommandé à la Commission d'envisager l'inclusion de la réglementation inter
nationale de transports maritimes parmi les sujets prioritaires figurant à son
programme de travail,

2. La Commission exprime l'avis que le plus grand nombre prossible d'Etats
devraient adhérer à la Convention des Na.tions Unies de 1958 pour la reconnaissance
et l'exécution des sentences arbitrales étrangères.

1. La Commission décide de nommer M. Ion Nestor (Roumanie) Rapporteur sfécial
chargé d'étudier les pToblsmes les plus inportants se rapportant à l'applica.tion
et à l'interprétation des ccmventions existantes, a.insi que d'autres problèmes
connexes. Le Rapporteur spécial devra bénéficier de la coopération, pour la
documentation, des membres de la Commission et des diverses organisations inter
gouvernementales et internationales non gouvernementales intéressées.

11/
12/-

2. Prie le Secrétaire général
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Constatant, que dans cette m€me ré solution, l'Assemblée générale a noté avec
satisfaction que la Commission avait l'intention de s'acquitter de sa t~che en
coopération avec des organes et des organisations qui s'intéressent à l'harmoni
sation et à l'unification progressives du droit commercial international,

1. Décide d'inscrire la réglementation internationale des transports
maritimes parmi les sujets prioritaires figurant à son programme de travail;

Exprimant sa reconnaissance à l'Organisation intergouvernementale consultative
de la navigation maritime et au Comité maritime international pour- la coopération
sans réserve qu'ils lui ont offerte eij leur rendant homù:age pour leurs travaux,

Consciente de l'importance de la question des transports maritimes inter
nationaux et de l'intérêt d'une étroite collaboration avec les organes et organi
sations qui sont déjà à l'oeuvre dans ce domaine,

Notant que la Commission des transports maritimes de la CNUCED tiendra sa
prochaine session à Genève en avril 1969,

Considérant qu'il importe d'éviter les chevauchements d'activités,

Ayant examiné, à sa deuxième session, la question de la réglementation
internationale des transports maritimes,

Confirmant son désir qu'une coopération étroite s'établisse entre la
Commission et la CNUCED, conformément au voeu formulé par le Président de sa
première session, auquel elle exprime sa reconnaissance, lorsque, sur l'invitation
de la Commission, il a exposé à la deuxième Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement les vues de la Commission,

2. Prie le Secrétaire général de préparer une étude approfondie faisant
notamment l'inventaire des travaux exé cuté s ou projeté s en matiGre de réglementation
internationale des transports maritimes par les organes des Nations Unies ou par
des organisations intergouvernementales ou non gouvernementales, et de la
présenter à la Commission à sa troisième session;

Ayant pris connaissance de la note du Sec"étaire général sur la question de
l'inscription de la législation des transports maritimes internationaux parmi
les questions prioritaires du programtte de travail (A/CN.9/23), dans laquelle
sont exposés les faits nouveaux qui se sont produits dans ce domaine depuis la
première session de la Commission,

Tenant compte, en particulier, de la résolution 14 (II) du 25 mars 1968 par
laquelle la deuxième Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement a chargé sa Commission des transports maritimes de créer un groupe de
travail de la réglementation internationale des transports maritime s, et de la
résolution 46 (VII) adoptée à ce sujet, le 21 septembre 1968, par l~ Conseil du
commerce et du développement,

3. Décide d'instituer un groupe de travail composé des représentants du
Chili, du Ghana, de l'Inde, de l'Italie, de la République arabe unie, du
Royau~e-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, que le Secrétaire général pourra convoquer soit de sa
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3. La Commission prie le Secrétaire général de faire figurer des renseignements
sur les travaux de la Commission dans le registre des organisations.

13/ Voir ci-dessus les paragraphes 134 à 142.
- 65 -

46ème séance plénière,
27 mars 1969.

REGISTRE DES ORGANISATIONS ET REGISTRE DES TEXTES13/E.

2. La. Commission décide d'ajouter aux domaines déjà indiqué s au paragraphe 5 de
la. recommandation du chapitre V du rapport sur sa première session celui des
garanties et droits réels et celui de la réglementation internationale des
transports maritimes.

5. Prie le .Secrétaire général, au cas OÙ il serait décidé de convoquer le
groupe de travail visé au paragraphe 3 ci-dessus, d' inviter les Etats membres
de la Commi.ssion et les organisations intergouvernementales et non gou.vernementales
qui ont une activité dans ce domaine, à assister) sr ils le désirent, à la réunion
du groupe de travail.

4. La Commission prie le Secrétaire général de commencer les travaux sur le
registre des textes en publiant, dans une première étape, les textes pertinents
concernant la vente internationale des objets mobiliers corporels, les instruments

1. La Corr.mission confirme l'avis qu'elle a exprimé dans le chapitre V du rapport
sur les travaux de sa première session, à savoir que les registres devraient
contenir le texte intégral des instruments internationaux existants et être publiés
en anglais, en espagnol, en français et en russe. Elle considère q~e deux mesures
précises devraient être prises pour réduire les frais : a) autant que possible,
dans les cas oÙ il n'y a pas' de traduction officielle d'un instrument international,
il faudrait utiliser les traductions non officielles existantes afin de ramener
au minimum les frais de traduction qui sont un élément majeur des coûts estimatifs;
il faudrai.t encourager les membres de la Commission à mettre ce genre de
traductions à la disposition du Secrétaire général; et b)' les registres devraient
se présenter sous une forme qui permette de les vendre dans le commerce.

propre initiative, soit à la demande du Président, qui se réunira quelque temps
avant et, de préférence, peu de temps avant le début de la troisième session de la
Ccmmission en vue de déterminer les sujets à aborder et la méthode de travail à
suivre en la matière, en prenant en considération l'étude préparée par le Secrétaire
général, si elle est achevée, et en tenant dûment compte des recommandations de la
CNUCED ou de l'un quelconque de ses organes, et qui présentera son rapport à la
Commission lors de sa troisième session;

4. Invite le Président de sa deuxième session ou, s'il en est empêché, le
suppléant qu'il désignera parmi les membres de la Commission, à assister à la
session de la Commission des transports maritimes de la CNUCED qui se tiendra à
Genève en avril 1969 et à informer ladite Commission du sens général des débats
qui ont eu lieu à la deuxième session de la Commission et du désir qu'a celle-ci
d'instaurer une coopération plus étroite et une coordination plus efficace entre
elle-même et la. CNUCED;
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i:19ème séance plénière"

21 mars 1969.

b) En ce qui concerne le droit relatif aux instruments négociables
(annexe II, l, 4), le registre devrait également reproduire le texte
du Règlement uniforme élaboré à la Conférence de La Haye de 1912.

F. COORDINATION DES TMVAUX DES ORGANISATIONS DANS LE DOMAINE :CU
DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL: RELATIONS DE TRAVAIL ET COLLA

BORATION AVEC D'AUTRES ORGANISMES 14/

a) En ce qui concerne le droit de la vente interna,tionale des objets
mobiliers corporels (annexe II, Il), le registre devrait reproduire
aussi le texte des conditions gér.érales régissant l'entretien technique
des machines, du matériel et autres produits compris dans les livraisons
effectuées par les organismes d'importa.tion et d'exportation des pays
membres du CAEM (CAEM, Conditions générales d'entretien technique, 1962);

Voir ci-dessus les paragraphes 143 à 155.
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négociables, les crédits bancaires commerciaux et les garanties et droits réels. r:
Elle considère que le registre des textes, tels qu'il sera établi au cours de la
première étape, devra donner, en plus du texte des instruments internationaux
existants dans les domaines susmentionnés, le titre et les sources des instruments
existants dans tous les domaines sur lesquels portera le registre en question, ce
qui le rendra d'emblée plus utile. Elle considère aussi que la liste d'instruments
figurant à l'annexe II du rapport du Secrétaire général sur les incidences
financières et administratives de l'établissement des registres (A/C.6/L.648)
devrait être complétée comme suit

1. La Commission est d'avis que la conception pragmatique et la pratique adoptées
jusqu'ici en matière de coordination, de collaboration et de relations de travail
ont donné entière satisfaction et peuvent donc être considérées comme convenant à
un développement plus poussé à ces égards.

5. La Commission décide de pa.sser en revue" à sa troisième session" les progrès
réalisés dans l'établissement du registre et de prendre les autres décisions qui
s'imposeraient" compte tenu des incidences financières du projet et des avis
exprin:és à l'Assemblée générale.

2. En ce qui concerne particulièrement la question de la coordination, la
Commission est d'avis que la coopération et l'échange de renseignements entre les
organisations sur leurs travaux faciliteraient la coordination. A cette fin, elle
prie le Sec11 étaire général de tenir les autres organisations pleinement informées des
tra.vaux de la Commission et d'intensifier" :à l'échelon des secrétariats" les contacts
avec elles. La Commission prie aussi le Secrétaire général de rassembler les
renseignements sur les activités des autres organisa.tions se rapportant aux sujets
prioritaires inscrits à son programme de travail et de les mettre à la disposition
de la Commission à l'occa.sion de ses sessions annuelles.
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12/ Voir ci-dessus les paragraphes 156 à 160.

b) De recommander que quelques-unes des bourses du Programme d'assistance
mentionné à l'alinéa précédent soient accordées à des candidats qui st intéressent
spécialement au droit commercial international;

48ème séance plénière,
3I mars 1969.
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FORMATION ET ASSISTANCE EN MATIERE DE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL15/G.

e) De consulter le Comité consultatif pour le Programme d'assistance des
Nations Unies mentionné à l'alinéa a) ci-dessus, ainsi que les organes des Nations
Unies, les institutions spécialisées et les autres organisations et institutions

d) De compléter les renseignements obtenus jusqu'ici en ce qui concerne
les a.ctivités des organisations internationales dans le domaine de la formation et
de l'assistance en matière de droit commercial international, ainsi quI il est dit
au paragraphe 36 i) du rapport du Secrétaire général;

c) De prendre les mesures nécessaires pour faire ajouter les noms de
spécialistes du droit commercial international., ainsi que des renseignements
pertinents à leur sujet, dans un supplément au Registre d'experts et de spécialistes
du droit international) conformément à ce qui est indiqué au paragraphe 36 ii) a)
du rapport du Secrétaire généra.l (A/CN.9/27);

a) De recommander aux organismes intéressés que les cycles d'étude et COUFS
de formation régionaux organisés dans le cadre du Programme d'assistance des
Na.tions Unies aux fins de l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une
compréhension plus large du droit internationa.l, continuent de porter notamment
sur des sujets relatifs au droit commercial international;

La Commission, soucieuse d'aider à faire face à la nécessité de former un plus
grand nombre d'experts locaux en matière de droit corr.mercial international,
notamment dans les pays en voie de développement, et à la nécessité d'intensifier
et de coordonner les programmes existants, prie le Secrétaire général :

3. En ce qui concerne particulièrement la question de la collaboration et des
relations de travail a.vec d'autres organisations, la Commission est d'avis que les
méthodes et dispositions en vigueur ont donné des résultats satisfaisants et
devraient être maintenues. A cet égard; elle prie le Secrétaire général de prendre,
pour que les observateurs d'organisations internationales assistent à la
troisième session, des dispositions analogues à celles qu'il avait prises pour la
deuxième session. Quant aux relations de travail. avec d'autres organisations, la
Commission est d'avis 1ue des accords de travail en bonne et due forme ne s'imposent
pas pour le moment; la pratique actuellement suivie par la Commission, à son avis,
est suffisamment souple pour permettre l'établissement et le développement ultérieur
de relations de travail et d'une collaboration, et il est préférable que les dispo
sitions à prendre dans des éventualités déterminées soient arrêtées dans chaque cas
d'espèce.

1

~1

\ \
1 ;

i 1

ri
1 ,
1 1

1:, :

1 1
1 \

l
1
\
\

" 1
l
!
!

1
-i
1
"

'\
'\
J
,~

~ts

.on

Ll
à

.le
!s des
ltacts

;ées

-e-';9.

.ts
e
nts

nITR :SL 1 1



16/ Voir ci-dessus les paragraphes 161 à 167.

17/ Voir ci-dessus les paragraphes 178 à 188.

39ème séance plénière,
21 mar s 1969.

j8ème séance plénière,
21 max s 1969.

ANNUAIRE DE LA COMMISSIOw16/H.

Q,UESTIONS D'ORGANISATION CONCERNANT LES TRAVAUX FUTURS17/

ssa

I.

Programmation des travaux futurs

lU Il

1.

Lt La Commission est convenue que, si elle voula.it s'acquitter du mand/a,t que
l'Assemblée générale lui avait conféré, il serait bon que ses membres participent
en outre aussi largement que possible aux travaux préparatoires qu'exécuteraient
entre les sessions les sous-comités, groupes de travail ou rapporteurs sféciaux
que la Commission déciderait d'instituer ou de nommer. Elle a jugé aussi qu'il
serait souhaitable de faire le nécessaire pour s'assurer, s'il y avait lieu, les

s'occupant activement de droit international, quant à la possibilité de créer au
titre de leurs programmes, dans certaines universités ou autres inst.itutions des
pa.ys en voie de dév'eloppement : i) des instituts régionaux ou des chaires de
droit commercial international; ii) des cycles d'études ou des cours à l'intention
des étudiants, professeurs, hommes de loi et fonctionnaires qui s'intéressent à ce
domaine ou dont les activités s' y rattachent;

2. La Commission, à sa troisième session, prendra. une décision définitive et
fera des recorr.mandations sur la da.te de publication et le contenu de l'annuaire
en tenant compte de l'étude du Secrétaire général et des débats et décisions de
la vingt-quatrième session de l'Assemblée générale.

f) De faire un rapport à la Commission, à sa troisième session, sur les
résultats de ses consultations ~t sur les résultats obtenus dans la réalisation
des objectifs ci-dessus mentionné s, et d'informer la Commission des autres mesures
qu'il conviendrait de prendre, compte tenu de l'expérience acquise.

1. La Commission prie le Secrétaire général a) de faire une étude oÙ il proposerait
diverses formules possibles pour l'annuaire, compte tenu des précédents applicables
(Commission du droit international, Cour internationale de Justice, UNIDROIT , etc.)
en indiquant les incidences financières détaillées de chacune, y compris une
évaluation approximative du produit des ventes que l'on pourrait en attendre;
b) d'achever cette étude avant le début de la vingt-quatrième session de l'Assemblée
générale, et d'en mettre des exemplaires à la disposition de l'Asôemblée.

';
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services de consultants ou d'organisations particulièrement versés dans les sujets
techniques dont la Commission aurait à s'occuper. La Commission est convenue que
tel serait le système normal de tra.vail au cours des années à venir.

2. La Commission est également convenue qu'il importe que le Secrétariat dispose
d'un personnel adéquat pour faire face à la somme de travail accrue qu'exige la
prestation des services nécessaires à la Commission.

3. La Commission a esti~é en outre qu'elle ne pouvait fixer de programme de
travail détaillé que pour l'année suivante, et elle a décidé que le Secrétariat
préparera.it les estimations en matière de budget et de programmation pour les
années ultérieures, afin de permettre à la Commission de mener sa tâche à bien,
compte tenu des considérations énoncées au paragraphe lei-dessus.

2. Institution de groupes de travail

La Commission a. décidé que l'expression "groupe de travail lJ désignerait pour
le moment tous les organes intersessions institué s au cours de la deuxième session,
étant entendu que l'adoption de cette appellation n'empêcherait pas l'organe
ainsi désigné de disposer de comptes rendus analytiques de ses débats et autres
services nécessaires à ses travaux;

3. Comptes rendus ana,lytiques des organes subsidiaire~

La Commission a décidé de ne pas renoncer à l'établissement de comptes rendus
analytiques pour ses organes subsidiaires, mais de laisser à ces organes le soin
de décider, selon les circonsta.nces, srils avaient besoin de comptes rendus
analytiques.

4. Date de la troisième session

La Commission a décidé que sa troisième session, qui doit avoir lieu à
New York, se tiendrait du 6 au 30 avril 1970 et, en cas de prolongation, ne devrait
pas se poursuivre au- delà du 2 mai.

- 69 -
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ANNEXE l

RESUME DES OBSERVATIONS FORMULEES AU COURS DE LA DEUXIEME SESSION AU
SUJET DES CONVENTIONS DE LA HAYE DE 1964 SUR LA VENTE INTERNATIONALE

DES OBtTETS MOBILIERS CORPORELS

l

A. CONVENTION PORTANT LOI UNIFORlvJE SUR LA VENTE INTERNATIONALE
DES OEJETS MOBILIERS CORPORELS

Article l, alinéas l et 2

nI. Chaque Etat contractant slengage à introduire dans sa législation,
selon sa procédure constitutionnelle, au plus tard à la date d'entrée en
vigueur de la présente Convention à son égard, la loi ~niforme sur la vente
internationale des objets mobiliers corporels (qui sera désormais désignée
comme lIa loi uniforme') formant l'annexe à la présente Convention.

2. -Chaque Etat contractant peut introduire la loi uniforme dans sa
législation soit en texte authentique soit en traduction dans sa ou ses
langues officielles."

Observations

1. Le représentant de la Norvège 1 dit que l'alinéa 2 de l'article l avait certes
l'avantage d'assurer l'existence d'un texte identique dans la législation de toutes
les Parties contractantes, mais que, trop rigide et visant trop loin, il compli
querait la tâche des pays qui suivaient leur tradition propre pour la rédaction de
textes juridiques. Il a ajouté que chaque pays, en introduisant la loi uniforme
dans sa législation, devrait avoir toute latitude de la nllJà.eler selon sa structure
juridique et ne devrait pas se trouver dans l'impossibilité, par exemple, d'ajouter
à sa loi nationale des dispositions qui dépasseraient la portée de la loi uniforme,
sans être incompatibles avec elle. Il a donc proposé en conséquence de supprimer
l'alinéa 2 de l'article I. Cela ne serait en aucune façon préjudiciable à l'uni
formité au point de vue fond; l'obligation subsisterait d'unifier en conformité
avec la loi uniforme. On bénéficierait par contre de la souplesse d'une loi modèle
pour ce qui est des adaptations de pure forme ou de caractère systématique.

2. Les représentants de l'URSS, de la Tunisie, de la Roumanie et de la
Tchécoslovaquie ont approuvé la proposition du représentant de la Norvèt;;e. L' obser
vateur de la Conférence de La Haye de droit international privé a également déclaré
approuver, dans lfensemble, la position prise par le représentant de la Norvège.
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fTl. Deux ou plusieurs Etats contractants peuvent déclarer qu1ils sont
d1accord pour ne pas se considérer comme des Etats différents en ce qui concerne

Articles II~ III et IV
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Article II

7. Les représentants de la Hongrie, de la Rouman::~.. et de la Tunisie ont critiqué
les dispositions de l'alinéa 1 de llarticle l qui rendraient la loi uniforme
également applicable aux Etats non contractants, et ils ont fait valoir que la loi
uniforme devrait s:appliquer seulement entre Etats contractants. Il était possible
que certains Etats, qui n'étaient pas disposés à adhérer à la Convention, fussent
liés par des instruments internationaux qui leur donnaient satisfaction. Il ne
faudrait pas que la Convention fasse obstacle à l'application du système institué
entre ces Etats par lesdits instruments.

5. Le représentant du Royaume-Uni a dit que la proposition de la Norvège, en fait,
transformerait la loi uniforme en une loi type, ce qui accentuerait les divergences
entre les règles qui régissent la vente internationale des objets mobiliers
corporels dans les différents pays. C'est pourquoi, tout en admettant que
Italinéa 2 de l'article 1 demandait peut~être à être précisé, il sIest prononcé
pour le maintien de la disposition qu'il contient concernant l'introduction de la
loi uniforme. Le représentant de llAustralie s'est associé au représentant du
Royaume-Uni et a fait ressortir qutil fallait éviter de multiplier les textes. Le
représentant du Mexigue a également accepté, dans l'ensemble, le maintien de
l'alinéa 2 de l'article 1.

6. Le Président a demandé si la suppression de l!alinéa 2 de l'article 1
répondrait aux objections élevées au cours du débat. Selon les représentants de
l'URSS, de l'Australie et de la Roumanie, la suppression de l'alinéa 2 ne suffirait
pas, étant donné le caractère impératif de l'alinéa 1 de llarticle l, qui faisait
aux Etats contractants une obligation d'introduire la loi uniforme dans leur
législation. Le représentant de llIran a exprimé l'avis qutil suffirait de disposer
à Italinéa 2 de l'article 1 que le texte anglais et le texte français de la loi
uniforme font également foi.

4. Le représentant de IfURSS a dit que la technique consistant à incorporer une
loi uniforme à une législation nationale n'était pas acceptable pour son pays et
qu1il préférait recourir à. une convention internationale. Il a ajouté qu1une
convention à ce sujet devrait. poser des principes généraux plutôt que d'essayer,
comme la loi uniforme le fait., de régir la matière en détail. Il devrait en outre
être loisible aux Etats d'appliquer d1autres instruments internationaux concernant
la vente internationale des objets mobiliers corporels déjà en vigueur ou qui
pourraient être conclus dans llavenir.

3. Au sujet de la proposition faite par le représentant de la Norvège, le repré
sentant de la Tchécoslovaguie a déclaré que son pays, compte tenu du Code de
commerce international qu'il s'était donné, était particulièrement enclin à préférer
les formules souples. Le texte de la loi uniforme, s'il était incorporé tel quel
dans le système juridique tchécoslovaque, réduirait le Code à néant et représen
terait une régression du droit tchécoslovaque.
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). En cas de ratification ou d'adhésion ultérieure d~un Etat à l'égard
duquel une déclaration a été faite en vertu de l'alinéa précédent, celle-ci
reste valable à moins que l'Etat ratifiant ou adhérant ne déclare qu'il ne
peut llaccepter.

~.. Des déclarations prévues aux alinéas 1, 2 et 3 du présent article
peuvent être faites par les Etats intéressés lors du dépôt de leur instrument
de ratification ou dJadhésion ou à tout moment ultérieur et doivent être
adressées au Gouvernement des Pays-Bas. Elles auront effet trois mois après
la date à laquelle le Gouvernement des Pays-Bas les aura reçues ou, si à la
fin de ce délai la présente Convention n'est pas entrée en vigueur à lfégard
l'Etat intéressé, à dater de l'entrée en vigueur de celle-ci.

Bar dérogation à l'article l de la loi uniforme, chaque Etat peut
déclarer, par une notification adressée au Gouvernement des Pays-Bas lors du
dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion, qu'il n'appliquera la
loi uniforme que si les parties au contrat de vente ont leur établissement ou,
à défaut d'établissement, leur résidence habituelle sur le territoire d'Etats
contractants différents, et insérer en conséquence le mot t1 contractants ff

après le mot "Etats ff à l'endroit où celui-ci apparaît pour la première fois
à l'alinéa l de l'article l de la Loi uniforme.

2. Chaque Etat contractant peut déclarer qu'il ne considère pas comme
Etat différent de lui-même, en ce qui concerne la condition d'établissement
ou de résidence habituelle prévue à l'alinéa précédent, un ou plusieurs Etats
non contractants, parce que ces derniers Etats appliquent aux ventes qui, en
l'absence d1une telle déclaration, auraient été régies par la loi uniforme,
des règles juridiques identiques aux siennes ou voisines.

la condition d'établissement ou de résidence habituelle prévue à l'article l,
alinéas l et 2, de la loi uniforme, parce qu'ils appliquent aux ventes qui,
en ltabsence d'une telle déclaration, auraient été régies par cette loi, des
règles juridiques identiques 01.1 voisines.

1. Chaque Etat qui a déjà ratifié une ou plusieurs conventions sur les
conflits de lois en matière de vente internationale d'objets mobiliers
corporels ou y a adhéré, peut déclarer, par une notification adressée au
Gouvernement des Pays-Bas lors du dépôt de son instrument de ratification ou
d'adhésion, qu'il n'appliquera la loi uniforme dans les cas visés par une de
ces conventions que si celle-ci conduit à l'application de la loi uniforme.

2. Chaque Etat qui fait la déclaration précitée indiquera au
Gouvernement des Pays-Bas les conventions visées par sa déclaration."
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Article V

"Chaque Etat peut, par une notification è. ',ressée au Gouvernement des
Pays-Bas, lors du dépôt de son instrument de rl tification ou d 1adhésion,
déclarer quIil n'appliquera la loi uniforme qu'aux contrats dont les parties
ont, en vertu de l'article 4 de la loi uniforme, choisi cette loi comme
régissant le contrat."

Article V

al Dans les observations sur les articles II, III et IV de la Convention, il a été
question des articles 2 et 3 de la loi uniforme, dont le texte est reproduit
plus loin.

10. Le représentant de la Tunisie, se référant à l'article III, a déclaré que la
loi uniforme devrait s'appliquer seulement entre Etats contractants. 8'il était
loisible d'appliquer aussi la Convention al~ Etats non contractants, il pourrait
se présenter des cas où la Convention serait aPPliquée aux ressortissants d'un pays
qui ne voulait pas adhérer à la Convention.

Il. L'observateur de la Conférence de La Haye de droit international privé a dit
que l'article IV devrait contenir une réserve concernant les conventions, futures
ou existantes, sur les conflits de lois. Le représentant de la Norvège a été du
même avis, et il a ajouté qu'il faudrait supprimer l'article 2 de la loi uniforme,
auquel cas l'article IV de la Convention ne serait plus nécessaire. Le repré
sentant de la Roumanie srest déclaré d'accord avec les deux orateurs précédents.
Le représentant de la Tunisie a dit que, sril n'était pas opportun de continuer à
appliquer des règles de droit international privé une fois la loi uniforme entrée
en vigueur, ces règles devraient cependant demeurer applicables pour les questions
qui n'étaient pas couvertes par la loi uniforme. Il conviendrait d'amender dans ce
sens l'article 2 de la loi uniforme. Le représentant de la République arabe unie
a fait observer que 11article 2 de la loi uniforme excluait uniquement l'application
du droit international privé aux questions traitées dans la loi uniform~.

9. En outre, de l'avis du Représentant de la République arabe unie, les dispo
sitions de l'article IV étaient contraires à la logique, car il était inadmissible
que lrapplication et l'efficacité de la loi uniforme dépendent uniquement du bon
vouloir des Etats contractants; elles ét~ient d'ailleurs superflues, puisque
l'article 3 de la loi uniforme couvrait tous les cas en prévision desquels la
réserve admise aux termes de lrarticle IV de la Convention avait été conçue.

8. Le Représentant de la République arabe unie a estimé que l'article II
apportait un élément positif important en ce sens qu'il ouvrait la voie à l'harmo
nisation et à l'unification du droit sur le plan régional dans le cadre de
l'unification sur le plan universel, perspective particulièrement intéressante pour
les Etats arabes qui cherchaient, depuis quelques années, à instituer entre eux
un système juridique unifié ou, du moins, coordonné. Grâce aux dispositions de
l'article II, ces Etats seraient à même d'adhérer à la Convention sans avoir à
détruire ce qu'ils avaient déjà édifié. Le principe posé à l'article II de la
Convention devrait être incorporé dans le texte de l'article l de la loi ~~iforme.
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Dans les observations sur l'article V de la Convention, il a été question des
articles l, 3 et 4 de la loi uniforme, dont le texte est reproduit plus loin.

hl
Ob servat ions'=;

15. Le représentant de l'Espagne a déclaré qu'~u nom du principe de l'autonomie de
la volonté des parties, l'effet conjugué de l'article V de la Convention et
11article 3 de la loi uniforme était de réduire à néant l'oeuvre accomplie depuis
quarante ans par des juristes éminents et de détruire l'uniformité à laquelle visait
la Convention. Au reste, la liberté exclusive de choix laissée aux parties au
contrat était dangereuse en ce sens qutelle jouait en faveur de la partie la plus
forte au détriment des pays en voie de développement. Dtautre part, ces articles
créaient un vide juridique autant qu1une incertitude, car il serait difficile aux
parties à un contrat de savoir exactement quelle loi s'appliquerait au contrat
lui-même. D'après l'article V de la Convention, il semblait que la loi uniforme
ne serait pas applicable, à moins que les parties en soient expressément convenues
autrement; il suffirait donc qu 1 elles gardent le silence pour exclvre automati
quement l'application de la loi uniforme~ En conséquence, le représentant de
l'Espagne a suggéré de remplacer les articles V de la Convention et 3 de la loi

14. Le représentant du Ghana a dit aussi que l'article V paraissait en contra
diction avec l'article XI de la Convention, qui di8posait que r1Chaque Etat
contractant appliquera les dispositions qui auront été introduites dans sa légis
lation en application de la prése~te Convantion aux contrats de vente auxquels la
loi uniforme s'applique et qui auront été conclus à la date ou depuis la date de
l'entrée en vigueur de la Convention à son égard". Il a demandé si, des dispositions
incompatibles des articles V et XI de la Convention~ c'était celles de ce dernier
qui l'emporteraient. A cette question, le représentant de la Norvège a répondu
qu'à son avis una réserve faite par un Etat conformément à l'article V l'emporterait
sur n'importe quelle disposition de la Convention. Le représentant du Royaume-Uni
a exprimé le même avis.

13. Selon le représentant du Ghana, il y avait contradiction entre l'article V de
la Convention et les articles l, 3 et 4 de la loi uniforme. Les articles l et 4
énuméraient les cas où la loi uniforme "est applicable"; quant à l'article 3, il
permettait aux parties à un contrat de vente d'exclure totalement ou partiellement
l'application de la loi uniforme. Par conséquent, à moins que les part~es usent
du droit que leur conféraient l'article 3, la loi uniforme serait applicable aux
parties à un contrat. Or, aux termes de IJarticle V de la Convention, la loi
uniforme ne serait applicable qu'aux contrats dont les parties duraient choisi cette
loi comme régissant le contrat, disposition que le représentant du Ghana jugeait
incompatible avec les articles l, 3 et 4 de la loi uniforme.

12. Un certain nombre de représentants ont critiqué l'article V. De l'avis des
représentants de l'Iran et de la République arabe unie, l'article V de la Convention
et l'article 3 de la loi uniforme avaient ensemble pour effet de donner aux parties
à un contrat toute latitude d'exclure Itapplication de la loi, alors même que les
deux parties étaient ressortissantes d'Etats qui avaient adhéré à la Convention.
Ce résultat était incompatible ~vec l'objet de la Convention, qui visait à énoncer
des règles devant régir la ven1e internationale des objets mobiliers corporels.
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uniforme par le texte de Itarticle 6 du projet de 1963 qui disposait que, dans les
cas où les parties excluent l'application de la loi uniforma, elles doivent
désigner le droit qui sera applicable à leur contrat ~/'

16. De l'avis du représentant de la Hongrie, l'article V de la Convention
traduisait le désir de quelques pays développés d'adhérer à la Convention, mais,
en même temps, d'en exclure lfapplication. Cette disposition favoriserait le grand
commerce qui serait à même de profiter de l'innocence de parties contractantes plus
faibles. L'article V de la Convention transformerait l'instrument en un ensemble
de conditions générales de vente, alors que c'était une loi qu'il fallait en
l'occurrence.

17. Le représentant de la Tunisie a souligné que les réserves étaient certes un
procédé fréquent dans les conventions internationales, mais qufelles ne devraient
normalement s'appliquer qu'à des dispositions secondaires. Or, l'article V avait
pour effet de permettre à un Etat d'exclure l'application de la Convention tout
entière, principe contraire à la logique et à la raison.

lS. Les représentants de l'Argentine et de la République arabe unie pensaient,
comme le représentant de l'Espagne, qu'il y avait contradiction entre l'article V
de la Convention et l'article 3 de la loi, et ils estimaient aussi qu'il fallait
reprendre le texte de l'article 6 du projet de 1963. A leur avis également, il
fallait supprimer l'article 4 de la loi uniforme qui était superflu. Le repré
sentant de llIran a admis qu'il fallait supprimer l'article 4 de la loi uniforme
parce qu'il énonçait un principe inhérent à l'autonomie de la volonté, qui allait
de soi.

19. Le représentant du Mexigue srest associé aux représentants de l'Espagne et de
l'Argentine et s'est prononcé pour le retour à l'article 6 du projet de 1963. Il a
fait observer qu'il était inadmissible, du point de vue juridique, de subordonner
la loi uniforme à la volonté des parties. En outre, l'article V de la Convention
retirait tout son sens à l'article 3 de la loi uniforme, selon lequel l'exclusion
de l'application de la loi peut être "expresse ou tacite".

20. D'autres représentants se sont prononcés pour le maintien de l'article V.
Le représentant du Royaume-Uni a dit que le grand avantage de l'article V était de
permettre une unification prudente et progressive du droit en matière de vente
internationale des objets mobiliers corporels. Un pays commerçant qui adopterait
la loi uniforme ne serait peut-être pas forcément en mesure de llimposer à ses
hommes dfaffaires du jour au lendemain. Attendu aussi que la loi uniforme
renfermait certaines notions de droit romain qui n'étaient pas familières aux pays

~/ Le texte de l'article 6 du projet de 1963 est ainsi conçu:

"Les parties peuvent exclure totalement llaplication de la présente loi,
à condition qufelles désignent le droit qui sera applicable à leur contrat.

Les parties peuvent 1éroger partiellement aux dispositions de la présente
loi, à condition qu'elles se soient mises d'accord sur des dispositions
différentes, soit en les énohçant, soit en indiquant quelles sont les règles
particulières étrangères à la présente loi auxquelles elles entendent se
référer.

Les désignations, énonciations et indications prévues aux alinéas
précédents doivent faj.re l'objet d tune clause expr~sse ou résulter indubita
blement des dispositions du contrat. Tf
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de common law, une période de transition était particulièrement souhaitable. La
latitude que l'article V laissait aux commerçants de déroger à la loi uniforme
serait sans doute une mesure temporaire, puisqu1il fallait envisager que cette
réserve serait ultérieurement retirée.

21. Le représentant de l'Australie s'est déclaré d'accord avec le représentant du
Royaume-Uni, ajoutant que le maintien de l'article V pouvait décider de la rati
fication ou de la non-ratification par un certain nombre de pays, surtout de ceux
qui appartiennent au système de common law. Selon lui, il y avait plus de chances
de progresser en procédant par paliers qu'en essayant drimposer aux milieux
commerciaux, contre leur gré, des règles inacceptables.

22. Le représentant du Japon a déclaré que son gouvernement était encore en train
d 1examiner les Conventions de La Haye, si bien qufil n'étaJ.t pas en mesure
d1indiquer quelle était la position officielle du Japon au sujet des Conventions.
Toutefois, les milieux commerciaux japonais s'étaient provisoirement prononcés
en faveur du maintien de llarticle V, et ils étaient dfavis qu'il semblait
souhaitable d'éprouver pendant quelques années llefficacité de la loi uniforme.

23. L'observateur de llUNIDROIT, tout en convenant que l'article V était absurde
du point de vue juridique, dit qulil avait été inséré dans la Convention pour des
raisons à la fois politiques et économiques. Le représentant du Royaume-Uni à
la Conférence de La Haye de 1964 avait déclaré que son pays n'adhérerait à la
Convention qurau cas où l'article V instituerait une période dressai. L'obser
vateur de l'UNIDROIT, bien qutadmettant que lfarticle V assimilait effectivement
la loi uniforme à des conditions générales de vente, a estimé que, dans la pratique,
tant l'article V de la Convention que l'article 3 de la loi uniforme seraient
peut-être moins dangereux qu'on ne le craignait. Du point de vue juridique, il a
cependant approuvé l'idée du représentant de l'Espagne que l'article 6 du projet de
1963 serait préférable au texte actuel. Le représentant de la Norvège a partagé,
dans l'ensemble, llopinion exprimée par l'observateur de l'UNIDROIT.

24. Le représel-tant de la Belgique a adopté une position intermédiaire en déclarant
que, si les arguments invoqués contre llarticle V (en particulier par le repré
sentant de llEspagne) étaient irréfutables du point de vue juridique, il ne fallait
cependant pas perdre de vue llimportance des considérations pratiques mentionnées
par le représentant du Royaume-Uni. En ratifiant la Convention, la Belgique,
elle aussi, avait fait une réserve conformément à llarticle V. Le Gouvernement
belge se proposait cependant de retirer cette réserve lorsque le Parlement aurait
approuvé le projet de loi portant incorporation de la loi uniforme dans la
législation belge.

25. Le représentant de la Roumanie a mis en doute la valeur pratique de la réserve
prévue à l'article V. Il a dit que, dans les cas où les parties à un contrat
étaient des ressortissants de pays qui nJavaient pas adhéré à la Convention, il
leur était toujours loisible de choisir la loi uniforme comme loi régissant le
contrat et de lui donner, par là même, le statut dlun contrat type. Toutefois, à
supposer que tous les Etats parties à la Convention se soient prévalus de la
réserve prévue à l%article V, est-ce que les parties à un contrat qui auraient
choisi la loi uniforme comme loi applicable seraient liées par ses dispositions, ou
bien est-ce que la loi uniforme ne serait pas applicable en raison de la réserve
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formulée conformément à l'article V? De l'avis du représentant de la Roumanie, ces
incertitudes retiraient à llarticle V beaucoup de la valeur pratique que certains
lui attribuaient.

26. Le représentant de la Hongrie a déclaré que, si la réserve prévue à l'article V
avait pour but de protéger les commerçants et les juristes contre les difficultés
découlant d'un système juridique mal connu, on pouvait arriver au même résultat par
d'autres moyens, par exemple en prévoyant un délai de cinq jours (ou tout autre
laps de temps convenable) entre la ratification de la Convention par un Etat et
Itapplication de la loi uniforme dans le pays intéressé. Le représentant de la
Tunisie a approuvé l'idée émise par le représentant de la Hongrie.

Articles IX et XIII

Article IX

nI. La présente Convention sera ouverte à Itadhésion de tout Etat
Membre de l'Organisation des Nations Unies ou d'une institution spécialisée
des Nations Unies.

2. Les instruments dfadhésion seront déposés auprès du Gouvernement
des Pays-Bas.

Article XIII

1. Chaque Etat pourra, lors du dépet de son instrument de ratification
ou d'adhésion ou à tout moment ultérieur, déclarer, par notification adressée
au Gouvernement des Pays-Bas, que la présente Convention sera applicable à
tout ou partie des territoires dont il assure les relations internationales.
Cette déclaration aura effet six mois après la date à laquelle le Gouvernement
des Pays-Bas en aura reçu notification ou, si à la fi.n de ce délai la Convention
n'est pas encore entrée en vigueur, à dater de Ifentrée en vigueur de celle-ci.

2. Chaque Etat contractant qui aura fait une déclaration conformément
à l'alinéa précédent pourra, conformément à Ifarticle XII, dénoncer la
Convention en ce qui concerne tout ou partie des territoires intéressés."

0bservations

27. Le représentant de IfURSS a déclaré que ni Itarticle IX ni l'article XIII ne
seraient acceptables pour son gouve~nement. L'article IX priverait un certain
nombre d'Etats de la possibilité d'adhérer à la Convention tandis que Ifarticle XIII
était une survivance du passé qui n'avait pas sa place dans un instrument inter
national moderne. Le représentant du Kenya a partagé Ifopinion du représentant
de l'URSS.

28. Le représentant de la République-Unie de Tanzanie, se déclarant d'accord avec
le représentant de l'URSS en ce qui concerne 11 article IX, a suggéré d'amender le
texte de cet article pour Ifaligner sur celui de Ifarticle correspondant de la
Convention de La Haye de 1955 sur la loi applicable.

- 77 -

mttt'ml%'77Zrr"ZU---ZT7?1è95X . xzn tiZSF1l'TiX'7'b'm#C":iet.:-::ze:



Article l

1
J
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j
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Lorsque la délivrance de la chose doit se réaliser sur le territoire dfun
Etat autre que celui où ont été accomplis les actes constituant l'offre
et l'acceptation du contrat.

Lorsque le contrat implique que la chose fait, lors de la conclusion du
contrat, ou fera l'objet d'un transport du territoire d'un Etat dans le
territoire d'un autre Etat;

Lorsque les actes constituant Ifoffre et l'acceptation ont été accomplis
sur le territoire d'Etats différents;

CHAPITRE l

c)

3. L'application de la présente loi ne dépend pas de la nationalité
des parties.
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DO~~INE D'APPLICATION DE LA LOI

B. LOI UNIFORI\1E SUR LA VENTE INTERNATIONALE DES OE..TETS MOBILIERS CORPORELS

2. Si une partie nta pas dtétablissement, sa résidence habituelle sera
prise en considération.

4. Dans les contrats par correspondance, l'offre et l'acceptation ne
sont considérées comme accomplies sur le territoire d'un même Etat que si les
lettres, télégrammes ou autres documents de communication qui les contiennent
ont été expédiés et reçus sur le territoire de cet Etat.

a)

fll. La présente loi est applicable aux contrats de vente d'objets
mobLders corporels passés entre des parties ayant leur établissement sur le
territoire dlEtats différents, dans chacun des cas suivants

5. Des Etats ne seront pas considérés comme "Etats différents" en ce qui
concerne ltétablïssement ou la résidence habituelle des parties, si une décla
ration à cet effet a été valablement faite en vertu de l'article II de la
Convention du 1er juillet 1964 portant loi uniforme sur la vente internationale
des objets mobiliers corporels et qufelle reste en vigueur."

b)

29. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que le Comité nfétait pas l'organe qui
convenait pour examiner des questions de caractère hautement politique, et il a
réservé sa position sur les points soulevés par les orateurs p~écédents. De plus,
les articles que ceux-ci avaient mentionnés faisaient partie des ftclauses finales"
de la Convention; au cours de cette discussion préliminaire des Conventions de
La Haye, la Commission ne devait examiner que les articles consacrés au fond.
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30. Outre les références faites à llarticle premier au cours dE 11 examEn de
l'article V de la Convention, les observations ci-après ont été formulées au sujet
de l'article premier.

31. Le représentant du Japon a dit que plusieurs sociétés commerciales qui achètent
" f " o. 'b':l'et vendent rte. a. f. lrau mÊme endroit à leurs acheteurs de l'étranger
approuvaient les observations écrites présentées par la Norvâge (A/CN.9/1l, p. 24)
selon lesquelles on comprenait mal, à lire l'alinéa a) de l'article premier, s'il
fallait ou non que .le contrat de vente, pour entrer dans le champ drapplication
de la loi, contienne une clause ou une indication selon laquelle la chose devait
être envoyée dans un autre pays, ou stril suffisait qUE le vEndeur comprenne que la
chose devait êcre envoyée hors du pays. Il s'est demandé slil était nécessaire,
pour llapplication de la loi uniformE, qUE les deux parties à un contrat sachent
que la chose devait ~tre transportée du territoire d'un Etat dans lE territoire d'un
autre Etat. Si cette connaissance préalable était nécessaire, la conclusion du
contrat, pour l'acheteur, était subordonnéE à une obligation; sinon, le 'vendeur
risque de perdre le bénéfice de sa loi nationale du seul fait qulil croirait qutil
s'agissait dlune opération interne et non dt une vente internationale dt objets
mobiliers corporels. Le représentant du Japon a ajouté qu'il serait utile de définir
le mot "établissement!! dont l'interprétation était différente suivant les pays.

32. Le représentant de l'URSS a déclaré qu'il conviendrait d'étendre les dispo
sitions de l'alinéa a) de llarticle premier à la chose déjà transportée du
territoire d'un Etat dans le territoire d'un autre Etat, mais non encore vendue
(par exemple, articles d'exposition).

330 Le représentant de la Tchécoslovaquie a indiqué quten vertu des articles
premier et rT, la loi uniforme semblait devoir stappliquer également aux achats
effectués par des touristes à l'étranger, ce qui n'était pas souhaitable. Il a
ajouté qu'il convenait de préciser ce quton entendait par vente internationale
des objets mobiliers corporels et que la loi ne devrait s'appliquer qutaux
opérations commerciales. En ce qui concerne llalinéa a), il se pouvait, de Itavis
du représentant de la Tchécoslovaquie, que Iton ne sache pas, au moment de la
conclusion du contrat, si le transport aurait lieu effectivement et peut-être même
si toutes les parties contractantes avaient connRissance que ce transport aurait
lieu et, par conséquent, que le contrat relevait de la loi uniforme. En ce qui
concerne ltalinéa c), le représentant de la Tchécoslovaquie a déclaré que des doutes
pouvaient surgir quant au lieu de délivrance s'il n'était pas mentionné dans le
contrat.

3L~. Le représentant de la Hongrie s'est demandé s'il était nécessaire dJessayer de
définir avec autant de précision le caractère international dlun contrat de vente,
puisqu'une telle définition ne saurait guère être exhaustive.

35. Le représentant de l'Iran a indiqué que, compte tenu de la iisposition de
Itarticle 7 selon laquelle la loi régit les ventes sans égard au caractère
commercial ou civil des parties et des contrats, il y aurait lieu de remplacer le
mot ffétablissement ft par le mot Ildomicile f1

, qui a un sens plus large.

- 79 -



.)

.j

"Les parties à un contrat de vente sont libres d'exclure totalement ou
partiellement llapplication de la présente loi. Cette exclusion peut être
expresse ou tacite. ft

"Les règles du droit international privé sont exclues pour l'application
de la présente loi, sauf dans les cas où celle-ci en dispose autrement."
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Article 2

Article 3

Observations

Article 3

38. Le représentant de IIURSS a fait observer que l'article 2 semblait reposer sur
l'hypothèse que la loi uniforme régissait toutes les questions relatives à la vente
internationale d'objets mobiliers corporels, interprétation qui était apparemment
confirmée par les dispositions de l'article 17. Or, même si, comme il était prévu
à llarticle 1fT, les questions qui ne sont pas expressément tranchées par la loi
uniforme pouvaient être réglées selon les principes généraux dont elle slinspire, il
nlen était pas moins vrai que l'expression "principes généraux" était très vague;
en outre, certaines questions dépassaient le cadre de la loi uniforme. Ces questions
devraient être régies par les règles du droit international privé et, en conséquence,
il conviendrait de supprimer l'article 2.

36. Outre les références faites à l'article 2 au cours de l'examen des articles II,
III et IV de la Convention, les observations ci-après ont été formulées au sujet
de 11article 2.

39. L'observateur de llUNIDROIT a déclaré que l'article 2 avait pour objet de
donner à la loi uniforme un caractère autcnome, évitant ainsi au juge dJavoir à
rechercher la loi applicable dans chaque cas. Par ailleurs, on ne saurait exclure
totalement ltapplication des règles du droit international privé puisqu'il
existait des questions (telles que la prescription) qui ntétaient pas régies par la
loi uniforme et qutil n'était pas possible de régler selon les principes généraux
dont elle s'inspirait. En pareil cas, il fallait recourir au droit international
privé.

370 Le représentant de la République arabe unie s'est demandé si Itarticle 2 avait
pour objet d'exclure les règles du droit international privé uniquement lorsqulil
s'agissait de questions régies par la loi uniforme ou si ces règles étaient éga
lement exclues pour dJautres questions.

40. Le représentant des Etats-Unis a déploré l'''effet coercitif rt des articles l
et 2, à savoir le fait que les parties à un contrat de vente pouvaient être
contraintes d'appliquer la loi uniforme, bien que leurs gouvernements ne l'aient pas
acceptée et que le contrat soit exécuté en dehors du territoire de l'Etat du for.
Il a ajouté que la réserve prévue à 11article III de la Convention ntécartait cet
"effet coercitif" que lorsque l'Etat du for avait souscrit à la réserve.



Observations

'î
..~ 45. Outre les références faites à llarticle 4 lors de 1 J examen de 1 Jarticle V de la
J Convention, les observations ci-après ont été ~ormulées au sujet de l'article 4.

.~

Article 4

Observations

44. Le représentant du Japon a estimé qu'il convenait de maintenir l'article 3,
mais que IJépithète fttacite" pouvait donner lieu à des litiges. LJobservateur
de la Conférence de La Haye de droit international privé a reconnu que le mot
"tacite" pouvait prêter à confusion et susciter des différends.

"La présente loi est également applicable 10rsqu1elle a été choisie comme
loi du contrat par les parties, que celles-ci aient ou non leur établissement
ou leur résidence habituelle sur le territoire d'Etats différents et que ces
Etats soient ou non des parties à la Convention du 1er juillet 1964 portant loi
uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers corporels, dans la
mesure où elle ne porte pas atteinte aux dispositions impératives qui au-raient
été applicables si les parties n'avaient pas choisi la loi uniforme. il

Article 4

43. ~ représentant de la Hongrie a indiqué qu'il se prononçait pour le maintien
de lJarticle 3, mais qu'il préférait que les parties soient tenues de décider quelle
loi était applicable lorsqu'elles excluaient elles-mêmes l'application de la loi
uni.forme. Il a ajouté que si, conformément aux règles de conflits de la lex fori,
une loi étrangère était applicable dans un cas déterminé, les dispositions
impératives de la lex fori n1étaient pas applicables en règle générale. En revanche,
les dispositions dJordre public devaient toujours être appliquées.

42. Le représentant de la Norvège, rappelant l.es observations faites par les
orateurs précédents au sujet de l'article 3, a émis ltavis que l'autonomie de la
volonté ne devrait jouer que dans le cas où les parties précisent quelle loi régit
le contrat. Il a également posé les questions suivantes : dans quelle mesure les
dispositions impératives d'une législation nationale devraient-elles être
applicables à des relations régies par la loi uniforme? Est-ce aux tribunaux de
l'Etat où s'appliquent de telles dispositions impératives d1en déterminer le champ
exact? A son avis la question de llapplicabilité des dispositions impératives
dJordre public ne relevait pas de la loi uniforme et devait être réglée par la
lex fori (voir l'article 8). Cela s'appliquerait également aux questions concernant
la validité d1un accord entre les parties, par exemple, en rapport avec l'article 3,
et aux questions concernant la validité des usages dont il est fait état à
lJarticle 9.

41. Outre les références faites à llarticle 3 au cours de l'examen des articles II,
III, IV et V de la Convention, les observations ci-après ont été formulées au sujet
de lJarticle 3.
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46. Le représentant de la Hongrie, rapprochant Itarticle 4 et l'aiinéa 2 de
llarticle 5, a fait valoir qlle si, en droit national, il n'y avait pas lieu de
faire une distinction entre les règles dtordre public et les règles impératives,
puisque ni les unes ni les autres ne pouvaient être exclues, il n'en était pas de
même dans les opérations internationales et qu1il fallait distinguer les deux
notions. Ainsi, les règles régissant le taux d'intérêt maximum étaient impératives
en droit interne, mais non sur le plan international.

47. Le représentant du Ghana a fait observer que le mot "également" à llarticle l~

indiquait que les dispositions de cet article slappliqueraient en outre aux cas où
la loi uniforme serait généralement applicable en vertu de llarticle 1. En dtautres
termes, llarticle l énonçait la règle, tandis que llarticle 4 permettait simplement
d'étendre la loi uniforme à des cas autres que ceux que visait +larticle 1. S'il
en était ainsi, le représentant du Ghana se demandait pourquoi llarticle V de la
Convention mentionnait seulement llarticle 4 et non pas aussi l'article 1 de la
loi uniform€~.

Article 5

Article 5

"1. La présente loi ne régit pas les ventes

\ \

a)

b)

De valeurs mobilières, effets de commerce et monnaies;

De navires, bateaux de navigation intérieure et aéronefs enregistrés ou
à enregistrer;

c) D1électricité;

d) Par autorité de ,iustice ou sur saisie.

2. La présente loi ne porte pas atteinte aux dispositions impératives
prévues dans des droits nationaux pour la protection de l'acheteur dans les
ventes à tempérament. ft

Observations

48. Le représentant de la Norvège a fait observer que, si l'alinéa 2 de Itarticle 5
excluait du champ d'application de la Convention les dispositions impératives
concernant llachat à tempérament d'objets mobiliers corporels, il ne mentionnait
pas les autres dispositions impératives. Les procès-verbaux de la Conférence de
La Haye de 1964 montraient que l'intention des auteurs était d1exclure toutes les
règles d'o~dre public ou impératives, et le représentant de la Norvège estimait
que cette dernière solution était préférable. En conséquence, il a suggéré de
supprimer llalinéa 2 de l'article 5 ou de le modifier en vue de l'étendre à toutes
les règles impératives assimilables à un ordre public international (voir
~_'article 8). En r~gle générale, la question de savoir s'il fallait ëonsidérer
une règle impérative de droit interne comme impérative en matière de transactions
internationales devait être réglée par le droit interne.
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49. Le représentant de la Roumanie a approuvé la suggestion faite par le
représentant de la Norvège.

50. Le représentant de la République arabe unie a dit que, vu l'importance
crois~nte des ventes à tempérament, il penchait pour exclure l!application des
règles impératives dans le cas de ces ventes. Il a néanmoins ajouté que cette
disposition devrait être applicable tant aux acheteurs qu'aux vendeurs et non pas
seulement aux acheteurs, comme il était prévu à l'alinéa 2 de l'article 5.

51. Le représentant de la Hongrie, ne partageant pas l'opinion du représentant de
la Norvège, a dit que, selon lui, il était normal d'exclure du champ d'application
de la loi les dispositions impératives lorsqu!il s'agissait de ventes à tempé
rament. En revanche, il était impossible d'exclure les dispositions d'ordre public
du for, et la loi uniforme ne devait en aucune façon l'emporter sur elles.

52. L'observateur de la Conférence de La Haye de droit international privé a dit
que le libellé actuel de l'alinéa 2 de l'article 5 pourrait donner lieu à des
difficultés lorsqu'il s'agirait de savoir quelle loi nationale était applicable
quant au caractère impératif des dispositions visées. Il a suggéré que cet alinéa
soit interprété de la même façon que la phrase de l'article 4 relative à l'appli
cation des dispositions impératives.

Article 6

Article 6

tiSant assimilés aux ventes, au sens de la présente loi, les contrats de
livraison d'objets mobiliers corporels à fabriquer ou à produire, à moins que
la partie qui commande la chose n'ait à fournir une partie essentielle des
éléments nécessaires à cette fabrication ou production. tI

Observations

53. Le représentant d.e la Tchécoslovaguie a dit que lJinterprétation de l'expression
tlune partie essentielle des éléments" rlsquait de soulever des difficultés. Cette
notion avait été exclue du Code tchécoslovaque de commerce international, qui
disposait qu'un contrat relatif à des objets mobiliers corporels à acheter ne
pouvait être considéré comme un contrat de vente que si les éléments à transformer
étaient procurés uniquement par le vendeur. Outre la difficulté qu'il Y avai'G à
tracer la ligne de démarcation entre la partie essentielle et la partie non
essentielle des éléments nécessaires, il ne fallait pas oublier que, si lJacheteur
ne remplissait pas son obligation quant au traitement des éléments, la position des
parties s'en trouverait modifiée quant aux défauts de la chose produite. Il serait
donc souhaitable d'assujettir ces cas aux mêmes dispositions juridiques que celles
qui étaient applicables aux cas où la production de la chose ne concernait que le
vendeur. Le représentant de la Tchécoslovaquie a donc estimé qu'un contrat de
vente devait être limité aux cas où tous les éléments nécessaires à ~a production
de la chose devaient être fournis par le vendeur.
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Articl~_1

Article 7

"La présente loi régit les ventes sans égard aux caractère commercial ou
civil des parties et des contrats."

Observations

54. Selon le représentant de la Hongrie, la loi uniforme devrait être applicable
uniquement aux affaires commerciales et non pas aux affaires civiles.

Article 8

Article 8

"La présente loi régit exclusivement les obligations que le contrat de
vente fait naitre entre le vendeur et l'acheteur. Sauf exception formelle,
elle ne concerne notamment pas la formation du contrat, ni les effets de
celui-ci sur la propriété de la chose vendue, ni sa validité ou celles des
clauses qu t il renferme, non plus que celle des usages. It

Observations

55. ~e représentant de l'URSS a dit que la loi uniforme sur la vente des objets
mobiliers corporels et la loi uniforme sur la formation des contrats devraient
être regroupées en un seul instrument. Il pensait donc que l'artiole 8 ne devrait
pss exclure les dispositions concernant la formation des contrats de vente.

56. Le représentant de la Norvège siest référé aux observations qutil avait
formulées au sujet des articles 3 et 5.

Article 9

Article 9

"l. Les parties sont liées par les usages auxquels elles se sont référées
expressément ou tacitement et par les habitudes qui se sont établies entre
elles.

2. Elles sont également liées par les usages que des personnes raison
nables de m~me qualité placées dans leur situation considèrent normalement
comme applicables à leur contrat. En cas de contradiction avec la présente
loi, ces usages l'emportent, sauf volonté contraire des parties.

3. En cas d'emploi de termes, clauses ou formulaires usités dans le
commerce, leur interprétation se fait selon le sens que les milieux commerciaux
intéressés ont lthabitude de leur attacher."
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Observations

57. Le représentant de l'URSS sIest élevé contre le prinoipe selon lequel les
usages llemportaient sur la loi uniforme. Les usages étaient souvent des
expédients créés par de gros monopoles et lIon aurait tort dtadmettre que les
usages l'emportent sur la loi uniforme.

58. Le représentant de la Tchécoslovaquie a dit que les usages étaient certes très
importants dans le commerce international de certains objets mobiliers corporels,
mais que cette not,ion était moins précise que des règles juridiques et pouvaient
être une source d'incertitudes. Selon le Code tchécoslov&que de commerce inter
national, les droits et obligations des parties étaient déterminés dans llordre
suivant : règles impératives, stipulations directes du contrat et stipulations
indirectes (par exemple, référence dans le contrat à certains usages) et usages
géné~aux en vigueur dans le commerce international de certains p~oduits. Le repré
sentant de la Tchécoslovaquie a dit que le régime adopté dans le Code tchécoslovaque
de commerce international pourrait servir de modèle pour une future réglementation
du droit de la vente internationale.

59. Le rep~ésentant de la Hongrie s'est déclaré d'accord avec le représentant de la
Tchécoslovaquie et a ajouté que des usages différents pourraient fort bien
s'établir dans un même pays pour les mêmes objets. L'usage à appliquer pourrait
être celui du lieu de la conclusion du contrat ou du lieu de son exécution. L'appli
cation de l'usage tendait à favoriser la partie la plus forte et plus ancienne sur
la place qui avait des chances de mieux conna~tre les questions complexes en jeu.
En outre, en vertu de .1 'article 9, même des usages inconnus aux parties llempor
teraient sur la loi, ce qui était manifestement inacceptable.

60. Le représentant de la Norvège a exprimé l'opinion que, selon l'crticle 9,
c'était la"législation nationaie qui déterminait la validité des usages.

61. Le représentant du Japon a fait ressortir que le mot "usages" se rencontrait
non seulement à l'article 9, mais aussi dans les articles 8, 25, 42 et 61 de la loi
uniforme. Ce terme pouvait donner lieu à des difficultés considérables. Par
exemple, fallait-il entendre par "usages" les usages dans le monde, dans une région
donnée ou dans u.~ pays donné? Le r~présentant du Japon a ajouté que la définition
du mot rtusagesfl à l'alinéa 2 de llarticle 9 était très abstraite et très ambiguë.
Il a déclaré que selon certains milieux connnerciaux de SOll pays il paraissai~

souhaitable d'essayer de donner du terme une définition plus précise. A cet égard,
il. a cité la définition donnée à la section 1~205(2) du Uniform Commercial Qode
des Etats Unis, à savoir :

"Un usage en matière de commerce désigne toute habitude ou méthode d,e
procéder dont la. régularité ou l'observance en un lieu, dans une profession ou
dans un milieu commercial est de nature à justifier l'attente qu'elle sera
observée dans la transaction en question. L'existence et la portée d'un tel
usage sont à prouver en tant que faits. S'il est établi que cet usage est
consigné dans un code de commerce écrit ou tout document analogue, il appartient
au juge d 1interpréter le texte."
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Si le défaut constitue une contravention essentielle au contrat, déclarer
la résolution de celui-ci, pourvu qu'il le fasse dans un bref délai, et
obtenir les dommages-intérêts prévus aux articles 84 à 87;

- 86 -

1. Si l'acheteur n'exécute pas une obligation quelconque autre que
celles visées aux Sections l et II de ce chapitre, le vendeur peut :

1. Lorsque le défaut de paiement du prix à la date déterminée
constitue une contravention essentielle au contrat, le vendeur peut, soit
exiger de l'acheteur le paiement du prix, soit déclarer la résolution du
contrat. Il doit faire connaître sa décision clans un délai raisonnable; sinon
le contrat est résolu de plein droit.

Article 62

Article 70

a)

Article 10

b) Dans les autres cas, obtenir les dommages-intérêts prévus à l'article 82.

"Une contravention au contrat est considérée comme essentielle pour
l'application de la présente loi, toutes les fois que la partie en défaut a su
ou aurait dû savoir, lors de la conclusion du contrat, qu'une personne
raisonnable de même qualité placée dans la situation de l'autre partie
n'aurait pas conclu le contrat si elle avait prévu cette contravention et ses
effets.

2.. Lorsque le défaut de paiement du prix à la date déterminée ne
constitue pas une contravention essentielle au contrat, le vendeur peut
accorder à l'acheteur un délai supplémentaire a,lune durée raisonnable. Si
l'acheteur ne paie pas le prix à l'expiration du délai supplément<.ire, le
vendeur peut à son choix exiger le paiement du prix ou, dans un bref délai,
déclarer la résolution du contrat.

2. Le vendeur peut aussi exiger de Ifacheteur l'ex~cuxion de son
obligation, à moins que le contrat ne soit résolu. if

Observations

Articles 10 4 62 et 70

62. Parlant de l'article 62, Ifobse~vateur de la Ch~mbre de co~rce int~rnationale
a fait ressortir que cet article pourrait avoir des conséquences que les auteurs
de la loi uniforme ne souhaitaient évidemment pas. Il n'y aurait pas de diffi
cultés lorsque la chose n'aurait pas encore été livrée ou que le prix nfaurait pas
encore été acquitté. Vais les dispositions de cet article créeraient de sérieuses
difficultés dans les cas où, par exemple, la chose aurait été livrée et que le prix
(dans le cas par exemple des ventes à tempérament) nfaurait pas encore été acquitté
dans sa totalité. Normalement, le fait de ne pas avoir effectué un certain nombre
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des versements prévus devrait être considéré comme une contravention essentielle au
contrat. Selon la deuxième phrase de l'alinéa l de l'article 62, si le vendeur
n'exigeait pas de ItachetE:ur le paiement dans un bref délai, celui-ci pourrait
soutenir que le vendeur ne lui avait pas fait connaître "sa décision dans un délai
raisonnable" et prétendre que le contrat avait été résolu de plein droit, voire
exiger le droit de renvoyer la chose et d'être remboursé des versements déjà
effectués, ce qui serait évidemment injuste.

63. Le représentant de l'URSS a dit que la remarque faite par l'observateur de la
CCI montrait la nécessité de définir nettement en quoi consistait une contravention
essentielle. L'article 62, à l'alinéa l, envisageait le cas où le défaut de
paiement du prix à la date déterminée constituait une contravention essentielle;
mais il ne disposait pas que le défaut de paiement du prix à la date déterminée
constituait dans tous les cas une contravention essentielle. Il appartiendrait
donc à llarbitre ou au juge compétent de décider dans chaque cas s'il y avait
contraventi0n essentielle; il était inévitable que les interprétations données dans
les diverE )ays de ce qui constituait une contravention essentielle ne coincident
pas.

64. Le représentant de la Hongrie s'est déclaré d'accord avec les deux orateurs
précédents et a déploré qlïe ie même fait puisse constituer une contravention
essentielle dans un pays (avec la conséquence possible d'une résolution de plein
droit du contrat), mais n'en constitue pas une dans ün autre.

65. Le représentant du Japon a fait ressortir que les dispositions de llalinéa l a)
de l'article 70 étaient incomplètes, car elles ne prévoyaient pas les cas où une
contravention résultait de l'insuffisance du montant d'une lettre de crédit
bancaire. Les dispositions de cet alinéa ne laissaient au vendeur que deux
remèdes: annul;r le contrat ou réclamer des dommages-intérêts. Il serait souhai
table de permettre au vendeur de différer la livraison de la chose jusqu'à ce que
la lettre de crédit bancaire ait été mOdifiée,s'il le désirait, sans être pénalisé
pour défaut d'exécution de ses obligations.

66. Le représentant du Royaume-Un~ a dit que l'article 10 visait à définir en
termes généraux en quoi consistait une contravention essentielle 0 On aurait pu
aussi énumérer l~s cas qui constituaient une contravention essentielle (tels que le
défaut de paiement du prix, certains cas de défaut de conformité de la chose vendue,
le fait de ne pas avoir ouvert un accréditif en temps voulu, etc.). Toutefois, une
énumération précise pourrait être une cause d'injustice en raison de la possibilité
de résolution automatique du contrat. Une définition large et souple de la contra
vention essentielle présentait donc des avantages, mais il semblait quand même
souhaitable d'améliorer le texte de l'article.

67. Le représentant de la Hongrie a mis en doute la nécessité de la résolution de
plein droit prévue à l'article 62. Il serait préférable d'exiger du vendeur qu'il
écrive à l'acheteur une lettre l'informant qu'il (le vendeur) a estimé qu'une
contravention essentielle avait été commise. L'acheteur devrait alors avoir la
possibilité de répondre pour indiquer sa position. Les représentants de l'Australie
et du Royaume-Uni ont souscrit à l'observation faite par le représentant de la
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Hongrie et ont indiqué que son point de vue coincidait avec celui des pays de
common law. Le représentant de la Norvège s'est aussi déclaré d'accord, dans
l'ensemble, avec le représentant de la Hongrie.

68. Le représentant de la République arabe unie a estimé qu'un des défauts de
l'article 10 était qu'il faisait appel au jugement subjectif des parties pour
déterminer s'il y avait ou non contravention essentielle. Cette question devrait
plutôt être tranchée par un juge ou un arbitre.

Articles ll~ 12 et 13

Article Il

"Par les termes 'bref délai' dans lequel un acte doit être accompli, la
présente loi entend un délai aussi court que possible, suivant les
circonstances, à compter du moment où l'acte peut raisonnablement être
accompli.

Article 12

Par les termes 'prix courant 1 la présente loi entend le prix tel qu'il
rés1.i,lte d'une cotation officielle sur un marché ou, à défaut d'une telle
cotation, des éléments servant à déterminer le prix après les usages du marché.

Article 13

Lorsque, dans la présente loi, on emploie une formule telle que : 'une
partie a su ou aurait dû savoir l , tune partie a connu ou aurait dû connaître',
ou toute autre formule analogue, on doit se référer à ce qu'aurait dû savoir
ou connaître une personne raisonnable de même qualité placée dans la même
situation."

Observations

69. Le ~eprésentant de l'URSS a fait ressortir que les articles 10 à 13 contenaient
un certain nombre d'expressions vagues, telles que "bref délai u , "personne
raisonnable", "prix courant rt et ftd'après les usages du marché". Ces expressions
étaient ambiguës et donneraient lieu à des difficultés et à des incertitudes.

Article 15-
Article 15

"Aucune forme n'est prescrite pour le contrat de vente. Il peut être
prouvé notamment par témoins. ft

Observations

70. Le représentant de l'URSS a dit que, dans son pays, la loi exigeait qutun
contrat soit écrit. Il a donc suggéré de modifier l'article de manière à prévoir
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que si la loi, ne serait-ce que d'un seul des Etats dont des entrepri.ses concluent
un contrat, exige la forme écrite pour les ventes à caractère international, il
faut, pour que le contrat soit valable, que l'offre et l'acceptation aient été
faites par écrit. Le représentant de la rtoumanie s'est déclaré d'accord avec le
représentant de llURSS et a indiqué qu'en droit roumain aussi les contrats devaient
être écrits.

71. Le représentant du Royaume-Uni, se référant aux observations du représentant de
l'URSS, a indiqué que, dans les pays de common law, il était exceptionnel qu'une
forme soit prescrite pour les contrats. Il se rendait compte que le régime de
common law différait de celui d'un certain nombre d'ordres juridiques européens, en
particulier de ceux des pays à économie planifiée, mais il était loisible aux
parties au contrat d'exclure l'application de l'article 15 en invoquant l'article 3
de la loi uniforme. Nombre de contrats internationaux étaient conclus par
télephone, et il était raisonnable de disposer qu'ils n'avaient pas à être pro~vés

par écrit.

72. Le représentant de la République arabe unie a dit que la notion de forme
prescrite était inconnue dans certains pays et qu'il ne faudrait donc pas la
mentionner. Le représentant du Japon a indiqué que de l'avis des milieux commerciaux
japonais, si l'on maintenait la notion de forme prescrite, il faudrait en donner
une définition à llintention des pays qui la connaissaient mal.

Article 17

Article 17

"Les questions concernant des matières régies par la présente loi et qui
ne sont pas expressément tranchées par elle, seront réglées selon les principes
généraux dont elle s'inspire. 1I

Observations

73. Le représentant de l'URSS a dit que llexpression "les principes généraux dont
elle s'inspire" était encore une notion vague qui risquait de soulever des diffi
cultés d'interprétation.

74. Le représentant de la Norvège a dit qu'il était d'accord avec le représentant
de l'URSS et que le texte n'était pas très heureux en ce sens qu'il mentionnait
exclusivement les principes généraux dont s'inspirait la loi uniforme elle-même.
Cela semblait indiquer qu'il ne serait pas admissible de slappuyer sur d'autres
principes dans les cas où les "principes généraux" dont s'inspirait la loi uniforme
ne fourniraient pas de directives suffisantes.

75. Le représentant du Japon a dit aussi que les milieux commerciaux japonais
espéraient que l'expression "principes généraux" serait précisée.

- 89 -



Observations

- 90 -

1

·11
.' 1",

'1
1

t 1.

1

1
1

1

1
'1

)
1

J

'1

1
1
J
1

Article 19

La délivrance consiste dans la remise d'une chose conforme au
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1.
contrat.

3. Lorsque la chose remise au transporteur n'était pas manifestement
destinée à l'exécution du contrat par opposition d'une adresse ou tout autre
moyen~ le vendeur doit, non seulement remettre la chose, mais adresser à
l'acheteur un avis d'expédition et, le cas échéant, quelque document spécifiant
la cnose. tI

ftLe vendeur s'oblige à effectuer la délivrance, à remettre les documents
s'il y a lieu, et à transférer la propriété, dans les conditions prévues au
contrat et à la présente loi.

Article 18

2. Dans le cas où le contrat implique un transport de la chose et
lorsqu'aucun autre lieu n'a été convenu pour la délivrance, celle-ci se réalise
par la remise de la chose au transporteur pour transmission à l'acheteur.

Articles 18 et 19

76. Le représentant de l'Espagne a souligné que, selon lui, la définition de la
délivrance donnée à l'alinéa l de l'article 19 prêtait à confusion et était
insuffisante. Dans le texte français, les mots "délivrance" et tlremise", de même
que dans le texte anglais, les mots "delivery" et nhandling over", étaient
synon:rmes, ce qui faisait de la définition une tautologie. Les définitions données
dans les projets précédents étaient meilleures. La délivrance était un acte non pas
unilatéral, mais bilatéral, qui dépendait non seulement de la volonté du vendeur,
mais aussi de la coopération de l'acheteur et de son bon vouloir à recevoir la
chose. La loi espagnole et celle de certains Etats d'Amérique du Sud, de même que
le projet de loi uniforme de 1939, faisaient au vendeur une obligation de mettre la
chose à la disposition de l'acheteur et non pas simplement de la lui remettre. La
chose devait être exempte de défauts, remise au lieu convenable, etc.; il s'agissait
d'opérations fondamentales dans la déliv~ance de la chose, qui étaient particu
lièrement importantes dans les ventes internationales. Le représentant de l'Espagne
a donc suggéré de remplacer l'alinéa l de Itarticle 19 par les dispositions du
projet de 1939.

77. Quant à Italinéa 2 de l'article 19, le représentant de ItEspagn~ a exprimé
Itavis que ses dispositions étaient incompatibles avec celles de l'alinéa 2 de
l'article 73. Si le vendeur avait déjà expédié la chose avant que la situation
économique difficile de l'acheteur envisagée à Italinéa 2 de l'article 73 ne soit
devenue manifeste, comment pourrait-il suspendre l'exécution de ses obligations
alors que, aux termes de l'alinéa 2 de l'article 19, il avait déjà effectué la
délivrance 3n remettant la chose au transporteur?
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84. Revenant à l'article 18, le représentant du Japon a dit que les milieux
commerciaux se demandaient si les mots "les documents" étaient suffisamment précis.
La loi uniforme ntavait jamais indiqué quelle sorte de document le vendeur serait
tenu de remettre. Le représentant du Japon était dtaccord avec ceux qui s'étaient
prononcés pour une définition précise de la notion de délivrance que n'importe quel
commerçant puisse comprendre sans peine.

83. L'observateur de la Chambre de commerce internationale a reconnu que le libellé
de l'alinéa 2 de l'article 19 pourrait être une source de difficultés, car il
n'indiquait pas clairement si l'expression "la remise de la chose au transporteur ff
visait le premier transporteur ou le transporteur maritim~.

82. Le représentant de llItalie a dit que la loi uniforme représentait une
tentative pour jeter un pont entre le système de common law et celui du droit
romain, et qu1elle avait emprunté au premier la notion de délivrance. A la
différence du représentant de l'Espagne, il ne voyait pas de contradiction entre
llalinéa 2 de l'article 19 et l'alinéa 2 de l'article 73. Il ne fallait pas
analyser les articles de la loi uniforme en partant d'idées préconçues inspi~ées

d'une connaissance plus approfondie soit du common law soit du droit romain.

80. 1Je représentant du Mexique pensait, comme le représentant de l'Espagne, que la
notion de délivrance n'était pas bien définie dans llarticle 19, et il préférait
le libellé du projet de 1939 selon lequel la délivrance comprenait tous les actes
que le vendeur était obligé d1exécuter pour que la chose soit remise à l'acheteur.

81. Le représentant du Royaume-Uni a dit que la définition de la délivrance dans
la loi uniforme avait été énoncée conformément à la notion anglo-saxonne qui
reconnaissait le devoir du vendeur de livrer la chose. Il a cependant ajouté que
cette notion n 1avait pas été aussi approfondie en commcn law quten droit romain, et
il pensait par conséquent qu'il serait peut-être souhaitable de définir la notion
de délivrance avec plus de précision.

78. Le représentant de la République arabe unie estimait que le mot "remise"
- nhanding overf! - à l'alinéa l de l'article 19 était le terme juste. Cependant.,
dtaccord avec le représentant de llEspagne., il pensait qu'il faudrait préciser que
le vendeur était tenu de faire le nécessaire pour s'assurer que la chose soit mise
à la disposition de l'acheteur.

79. Selon le représentant de la Tunisie la définition de la ffdélivrance ff à
l'alinéa 1 de llarticle 19 était claire en français et pouvait seulement désigner
le fR.it de mettre la chose à la disposition de l'acheteur. Le mode de délivrance

.;.1
1

", devait être conforme aux termes du contrat. Toutefois, comme quelques organisations
internationales l'avaient fait observer, il y avait une divergence entre l'alinéa 2
de l'article 19 et certaines conventions internationales en matière de transport.

4;~ Si lion rédigeait un nouveau projet de cet article, il devrait être conforme à ces
conventions.
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Observations

4. Lorsque l'acheteur a choisi l'exécution du contrat et qu'il ne
l'obtient pas dans un délai raisonnable, il peut déclarer la résolution du
contrat."

2. Si le vendeur demande à l'acheteur de lui faire connaître sa décision
et que l'acheteur ne lui réponde pas dans un bref délai, le contrat est résolu
de plein droit.

"1. Lorsque le défaut de délivrance à la date déterminée constitue une
contravention essentielle au contrat) l'acheteur peut soit exiger du vendeur
l'exécution du contrat) soit déclarer la résolution de celui-ci. Il doit
faire connaître sa décision dans un délai raisonnable; sinon le contrat est
résolu de plein droit.

Article 26

3. Si le vendeur a effectué la délivrance avant que l'acheteur ait fait
connaître sa décision et que l'acheteur ne déclare pas la résolution du
contrat dans un bref délai, toute résolution du contrat est écartée.

UL'acheteur ne peut exiger du vendeur l'exécution du contrat si un achat
de remplacement est conforme aux usages et raisonnablement possible. Dans
ce cas le contrat est résolu de plein droit dès le moment où cet achat doit
être réalisé."

Article 27

Article 25

"1. Lorsque le défaut de délivrance à la date déterminée ne constitue
pas une contravention essentielle au contrat, le vendeur conserve le droit
d'effectuer la délivrance et l'acheteur celui d'exiger du vendeur l'exécution
du contrat.
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Articles 27 et 30

Articles 25 et 26

85. Le représentant du Japon fait observer que les dispositions de ces articles
paraissent à peu près~quitables dans le cas des produits de base dont les prix
étaient sujets à des fluctuations rapides, mais qu'il n'en était peut-être pas
de même des produits industriels dont le prix était généralement plus stable.
S'il paraissait raisonnable de prévenir les risques de spéculation en attendant et
en surveillant le mouvement des prix, il semblait moins justifié de priver
l'acheteur du droit d'exiger l'exécution d.u contrat par le vendeur dans les cas
où, en raison de la rapidité actuelle des moyens de communication, le risque de
spéculation était minime.
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2. L1acheteur peut cependant a.ccorder au vendeur un délai supplémentaire
d'une durée raisonnable. Le défaut de délivrance dans ce déJai constitue une
contravention essentielle au contrat. 1I

Article 30

Ill. Lorsque le défaut de délivrance au lieu prévu constitue une contra
vention essentielle au contrat et que le défaut de délivrance à la date prévue
constituerait lui aussi une contravention essentielle, l'acheteur peut soit
exiger du vendeur l'exécution du contrat, soit déclare: la résolution de
celui-ci. Il doit faire connaître sa décision dans un délai raisonnable;
sinon le contrat est résolu de plein droit.

2. Si le vendeur demande à l'acheteur de lui faire connaître sa décision
et que l'acheteur ne lui réponde pas dans un bref délai, le contrat est résolu
de plein droit.

3. Si le vendeur transporte la chose au lieu prévu avant que l'acheteur
ait fait connaître sa décision et que l'acheteur ne déclare pas la résolution
du contrat dans un bref délai, toute résolution du contrat est écartée. 1I

Observations

86. Le représentant de la Roumanie a élevé des objections contre les inots
IIraisonnablë'i'fëi-l'dans un bref délai ri employés dans cet article, qui lui paraissaient
des notions imprécises et vagues. Le représentant de la République arabe unie, en
revanche, considérait qulil serait préférable de maintenir ces expressions et de
laisser au juge ou à l'arbitre le soin de les interpréter dans chaque cas d'espèce.

Article 33

Article 33

"1. Le vendeur n'a pas exécuté son cbligation de délivrance:

a) Lorsqu'il n'a remis qu'une partie de la chose vendue ou lorsqu'il a remis
une quantité différente en plus ou en moins de celle qu'il avait promise dans
le contrat;

b) Lorsqu'il a remis une chose autre que celle prévue au contrat ou une chose
d'une autre espèce;

c) Lorsqu'il a remis une chose non conforme à un échantillon ou modèle remiB
ou adressé à l'a8heteur, à moins qu'il ne l'ait présenté à titre de simple
indication sans aucun engagement de conformité;

d) Lorsqu'il a remis une chose qui ne possède pas les qualités nécessaires
pour son usage normal ou son utilisation commerciale;
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e) Lorsqu'il a remis une chQ~e qui ne possède pas les qualités nécessaires
pour un usage spécial prévu expressément ou tacitement par le contrat;

f) En général lorsqu'il a remis une chose qui ne possède pas les qualités
particulières prévues expressément ou tacitement par le contrat.

2. La différence de quantité, l'absence d'une partie, d'une qualité ou
d'une par-ticularité ne sont pas prises en considération lorsqu'elles sont
sans importance."

Observations

87. Le représentant du Japon a dit que le texte de l'alinéa 3 permettait de douter • ~

de ce qu'il fallait considérer comme "sans importance". La portée de cette
expression pouvait être élargie de manière déraisonnable, au détriment des droits
de l'acheteur.

Articl~ 35

A~'ticle 35

t··

·· (("'./)
: .-'\'r

nl. La confdrmité au contrat se déhermine d'après l'état de la chose au
momerlt du transfert des risques. Cependant, si par suite d'une déclaration
de résolution ou d'une demande de remplacement, le tlansfert des risques ne
s'opère pas, la conformité se détermine d'après l'état de la chose au moment
où, si la chose avait été conforme au contrat les risques eussent été
transférés.

2. Le vendeur est tenu des effets du défaut de conformité survenant
après le moment fixé à l'alinéa précédent, si ce défaut a pour cause un fait

.~du vendeur ou d'une personne dont il est responsable."
',,~..)

Observat:toDs

88. Le représentant de ltURSS a dit que cet ar-ticle, indépendamment du lien qu'il
éta.blissait entre la responsabilité du vendeur et le transfert des risques, devrait
aus~i traiter de la responsabilité du vendeur en ce qui concerne la chose couverte
par une~~,;rantie prévue par le contrat (dans le cas j par exemple, d'achat d'usines,
de machine~, etc.).

Article 38
1;'

Article 38

i

111.
délai.

. ,
L f acheteur doit examine:rtla chose ou la faire examiner dans un br-ef
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Observations

transbordement et que
ou dû connaître la

At 'peut e re renvoye

3. Si la chose est réexpédiée par l'acheteur sans
le vendeur ait, lors de la conclusion du contrat, connu
possibilité de cette ré~;xpédition, l'examen de la chose
j~squ'à son arrivée à sa nouvelle destination.

4. L'acheteur est déchu du droit de déclarer la résolution du contrat
s'il n'a pas adressé au vendeur la dénonciation prévue par l'alinéa 1 dans un
délai raisonnable à partir du moment où il a constaté ou aurait dû constater
le droit ou la prétention du tiers sur la chose.
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2. Si le vendeur fait droit à cette demande, l'acheteur qui a subi un
préjudice peut exiger les dommages-intérêts pTévus à l'article 82.

"1. Lorsque la chose est l'objet d'un droit ou d'une prétention d'un
tierl3 et que l'acheteur n'avait pas accepté de la prendre dans ces conditions,
l'acheteur doit, à moins que le vendeur ne connaisse déjà la situation,
dénoncer à ce dernier le droit ou la prétention du tiers et lui demander d'y
remédier dans un délai raisonnable ou de lui délivrer des choses nouvelles
libres de tout droit.

Articles 52 et 53

4. Les modalités de l'examen sont réglées par la convention des parties
ou, à défaut de convention, par la loi ou les usages du lieu où cet examen
doit être effectué."

3. Faute par le vendeur de faire droit à cette demande, l'acheteur peut,
s'il en résulte une contravention essentielle aU contrat, déclarer la réso
lution de celui-ci et demander les dommages-intér@ts prévus aJux articles 84
à 87. Si l'acheteur ne déclare pas la résolution ou s'il n'y a pas contra
vention essentielle au contrat, l'acheteur est endroit d'exiger les
dommages- in'bér~ts prévus à l'article 82.

Article 52

2. En cas de transport de la chose} 11 acheteur doit l'examiner au lieu
de destination.

89. De l'avis du représentant du Japon, les mots "dans un bref délai rr à l'alinéa l
de l'article 38 pour7taient susciter des diffi(;ù.ltés, surtou"G si on les rapprochait
de l'alinéa 2 selon lequel l'acheteur devrait examiner la chose "au lieu de
destination". Dans le cas, pax exemple, où l'acheteur était une société commer
ciale jouant le rôle d'intermédiaire entre le fabricant et l'usager ou consom
mateur, ou encore si l'acheteur était l'un des intermédiaires dans des contrats en
chaîne, cette condition serait 'une source de doutes et d'incertitudes. Ces mêmes
acheteurs pouvaient se trouver devant des difficultés analogues imputables à
l'expression "sans transbordement", à l'alinéa 3 de l'article 38, si la chose devait
passer d'un bateau à un train ou une automobile.
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Observations

"L'acheteur s'oblige à payer le prix et à prendre livraison de la chose
dans les conditions prévues au contrat et à la présente loi."

Article 56

2. L'acheteur peut aussi exiger du vendeur l'exécution de son obligation,
à moins que le contrat ne soit résolu. rr

Observations

Dans les autres cas, obtenir les dommages-intérêts prévus à l'article 82.

Article 53

Les droits reconnus à l'acheteur par l'article précédent excluent tout
autre moyen fondé sur le fait que le vendeur a manqué à son obligation de
transférer la propriété de la chose ou que celle-ci fait l'objet d'un droit
ou d'une prétention d'un tiers."

"1. Si le vendeur n'exécute pas une obligation quelconque autre que
celles visées aux articles 20 à 53, l'acheteur peut : '

a) Si le défaut constitue une contravention essentielle au contrat, déclarer
la résolution de celui-ci,pourvu qu'il le fasse dans un bref délai, et
obtenir les dommages-intérêts prévus aux articles 84 à 87;

Article 55

90. Le représentant de la Tunisie a constaté que ces articles et, d'une manière
générale, la section III de la loi uniforme, intitulée "Transfert de la propriété",
n'avaient trait qu'au transfert de la propriété en cas de litige. Peut-être
serait-il souhaitable d'insérer dans la loi uniforme des dispositions concernant
le transfert de la propriété en général.

91. Le représentant de la Tchécoslovaquie a déclaré que les dispositions de ces
articles relatives aux obligations du vendeur et de l'acheteur n'étaient pas
complètes. A ce sujet, il a indiqué que le Code tchécoslovaque de commerce inter
national contenait des dispositions générales relatives à toutes les obligations
contractuelles liées à la vente des objets mobiliers corporels. Ainsi, le Code
disposait qu'il y avait défaut ou retard de la part du créancier s'il ne coopérait
pas à l'exécution de tous les actes dont il était tenu. En pareil cas, le
débiteur serait fondé à réclamer des dommages-intér~ts pour les frais encourus du
fait du défaut ou du retard du créancier. T~1 outre, le débiteur pouvait avoir le
droit de déclarer la résolution du contrat àans certains cas de défaut ou de

31l!_Jl.!')'t.Iil~~!--1Iiml'!r"'n.î\i~!!!Z'~!~'~!!~::~_.·, ••'j)~~__'J;~'1~1!~~,!~~?~>~~~';'l$I..'. ", .
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retard du créancier. Aussi longtemps qu'il y avait défaut ou retard du créancier,
le débiteur n'était pas en défaut et n'était donc pas responsable de l'exécution
de ses obligations. En conséquence, le représentant de la Tchécoslovaquie a
suggéré qu'il serait utile de réglementer de façon plus détaillée l'obligation
qu'a le créancier de coopérer à la réalisation de l'opération.

Article_57

Article 57

"Lor·sque la vente est conclue sans que le prix ait été déterminé par le
contrat, directement ou par référence, l'acheteur est tenu de payer le prix
habituellement pratiqué par le vendeur lors de la conclusion du contrat."

Observations

92. Le représentant de l'URSS a critiqué cet article en faisant valoir qu'une loi
ne devrait pas permettre la conclusion d'un contrat sans que le prix ou en tout
cas les moyens de le déterminer aient été indiqués clairement. Cet article
conduisait à l'arbitraire.

93. Le représentant de la Hongrie a partagé ce point de vue et a estimé que la
seule exception à la règle selon laquelle le prix était un élément essentiel du
contrat était le cas où, le contrat ne fixant pas le prix, celui-ci pouvait être
déduit d'un contrat antérieur conclu entre les mêmes parties pour la mê~2 chose.

Article 69

Article 69

"L'acheteur loit prenqre les mesures prévues pcr le contrat, par les
usages ou par la réglementation en vigueur, en vue de préparer oU garantir
le paiement du prix, telles que l'acceptation d'une lettre de change,
l'ouverture d'un crédit documentaire, ou la dation d'une caution bancaire."

Observations

94. Le représentant du Japon a dit que les dispositions de l'article 69 ne tenaient
pas compte desnombreux différends qui pouvaient s'élever entre acheteurs et
vendeurs au sujet des crédits documentaires, par exemple dans les contrats Qui
prévoyaient une lettre de crédit sans en spécifier la teneur exacte, la date
d'ouverture du crédit ou la somme considérée.

Ar'ticle 73

Article 73

"1. Chacune d.es parties peut différer l'exécution de ses obligations
toutes les fois que la situation économique de l'autre par·tie s'est réVélée,
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postérieurement au contrat, si difficile qu'il y a de justes sujets de
craindre que cette dernière n'exécute pas une paJ:'tie essentiElle de ses
obligations.

2. Si le vendeur a déjà expédié la chose lorsque se révèle la situation
économique de l'acheteur prévue à l'alinéa l, il peut s'opposer à ce que la
chose soit remise à l'acheteur, même si celui-ci détient déjà un document
lui permettant de l'obtenir.

3. Cependant, le vendeur ne peut pas s'opposer à la remise si elle est
demandée par un tiers porteur régulier d'un document lui. permettant d'obtenir
la chose, à moins que le document ne contienne des réserves concernant les
effets de sa transmission ou que le vendeur n'établisse que le porteur, en
acquérant le document, avait agi sciemment au détriment du vendeur."

Observations

~). Le représentant de la République arabe unie a dit que la loi uniforme repré
sentait un essai pour équilibrer les obligations du vendeur et de l'acheteur, mais
que les dispositions de cet article risquaient de laisser la partie la plus faible
à la merci de la plus forte, au détriment des pays en voie de développement.
L'alirsa 2 de l'article 73 permettrait au vendeur qui avait q.éjà expédié les
marchandises de s'opposer à ce qu'elles soient remises à l'acheteur si la situation
économique de celui-ci s'était révélée si difficile qu'il y avait de justes sujets
de craindre qu'il n'exécute pas une partie essentielle de ses obligationsc Ainsi,
le vendeur (ou chacune des parties en vertu de l'alinéa 1) aurait le droit de
décider unilatéralement que l'autre partie était dans une situation économique
précaire, et il pourrait alors décider d'arrêter la délivrance des marchandises en
cours de voyage. Pour les pays en voie de développement qui avaient un besoin
urgent de certaines marchandises, l'arrêt des livraisons pouvait avoir des
conséquences très graves. Le représentant de la RAU a souligné qu'il était
dangereux de permettre à une partie de différer l'exécution de ses obligations
unilatéralement et que cette pratique pouvait ouvrir la voie à l'arbitraire. Il a
ajouté que, s'il était vrai que de Dombreuses législations nationales autorisaient
l'arrêt en cours de voyage, cette possibilité était réservée aux cas où Itautori~é

compétente avait déclaré l'une des partie8 en faillite ou insolvable.

96. Le représentant du Royaume-Uni a dit que, dans le droit anglais, la décision
à prendre en vertu de l'article 73 avait un caractère non pas subjectif, mais
objectif, et que, si la partie se trompait, c'était de sa part qu'il y aurait
cOL~travention au contrat. Par exemple, si un vendeur, invoqua.nt les dispositions
de l'alinéa 2 de l'article 73, arrêtait les marchandises in Gransitu. de crainte
qu'un acheteur dans un autre pays n'exécute pas ses obligations, et ·si l'acheteur
contestait l'action du vendeur, il appartiendrait aux tribunaux de déterminer si
la décision du vendeur était justifiée. Ainsi, de l'avis du représentant du
Royaume-Uni, il n'y avait pas à redouter que la question dépende d'une décision
unilatérale de l'une des parties. Cette opinion a été partagée par les repré----_._--
sentants des Etats-Unis et de l'Italie. Le représentant de l'Italie a ajouté
qu'une partie qui abusait de son droit de prévenir une ccntravention au contrat de
la part de l'autre partie risquerait de se voir contrainte à. verser des dommages
à la partie lésée.
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Artic.::L.e 74

Article 74

"1. Lorsqu'une partie n'a pas exécuté une de ses obligations, elle n'est
pas responsable de cette inexécution si elle prouve que celle-ci est due à
des circonstances que, d'après les intentions des parties lors de la
conclusion du contrat, elle n'était tenue ni de prendre en considération, ni
d'éviter ou de surmonter; à défaut d'intention des parties, il faut rechercher
les intentions qu'ont normalement des personnes raisonnables de même qualité
placées dans une situation identique.

2. Si les circonstances sont telles qu'elles ne doivent produire qu'une
inexécution temporaire, la partie en défaut sera cependant déchargée défini
tivement de son obligation si, par suite de l'ajournement de l'exécution,
celle-ci se trouve si radicalement transformée qu'elle deviendrait l'exécution
d'une obligation tout autre que celle qui avait été envisagée au contrat.'

3. L'exo~ération prévue par cet article en faveur de l'une des parties
n'empêche pas la résolution du contrat en vertu de quelque autre dîsposition
de la présente loi et ne prive l'autre partie d'aucun droit qu'elle possède
en vertu de cette loi de réduire le prix, à moins que les circonstances qui
justifient l'exonération n'aient été causées par l'autre partie ou par
quelque autre personne dont elle est responsable. 1I

Observations

97. Pour le représentant de la Tchécoslovaquie, cet article ne traitait pas avec
suffisamment dè précision des conséquences de l'intervention des pouvoirs publics
dans les relations contractuelles privées. Il a cité quelques cas récents où le
problème s'était posé~ Par exemple, une entreprise tchécoslovaque avait acheté
à une société des Etats-Unis d~ matériel de laminoir d'une valeur de 12 millions
de dollars. Le prix avait été payé d'avance, mais le Gouvernement des Etats-Unis
avait interdit la livraison en faisant valoir qu'il s'agissait de matériel
stratégique. L'entreprise tchécoslovaque avait réclamé le remboursement du
montant payé, mais la société américaine avait décliné toute responsabilité sous
prétexte que le matériel avait été produit en vue d'être expédié en Tchécoslovaquie
et que le vendeur ne pouvait être tenu responsable de la décision du Gouvernement
des Etats-Unis de refuser un permis d'exportation. Un autre exemple mentionné par
le représentant de la Tchécoslovaquie était une vente de pétrole brut de l'Union
soviétique à Israël, dont l'exportation avait ét~ interdite par les autorités de
l'URSS après la crise de Suez de 1956; la question s'était alors posée de savoir
qui du vendeur ou de l'acheteur endosserait les pertes. Des problèmes de ce
genre se posaient souvent dans le commerce international moderne, et l'article 74
n ~ y apportait pas de solut ion nette. Le Code tc.,t~ccslovaque de commer-ce inter
national visait à résoudre le problème en disposant qU'il appartenait au vendeur
d'obtenir les permis d'exportation et autres autorisations et à l'acheteur de se
procurer les permis d'importation et documents connexes. La loi tchécoslovaque
indiquait donc avec précision les cas où c'était à l'acheteur ou au vendeur
d'assumer les risques dans une opération commerciale internationale.
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98. Le représentant de l'Argentine a critiqué l'article 74 en disant qu'il
manquait de clarté et qu'il avait un caractère trop subjectif.

99. Le représentant du Royaume-Uni a dit que le droit anglais résolvait la
question des conséquences de l'impossibilité d'exécution en répartissant les pertes
entre les parties, compte équitablement tenu des circonstances. Normalement, dans
les situations décrites par le représentant de la Tchécoslovaquie, tout montant
payé serait de prime abord recouvrable, mais le vendeur serait autorisé par
décision du juge à en déduire les dépenses qu'il aurait faites.

Article 97

Article 97

"1. Les risques sont transférés à l'acheteur à compter de la délivrance
de la chose effectuée dans les conditions prévues au contrat et à la présente
loi.

2. Au cas de remise d'une chose non conforme au contrat, les risques
sont transférés à l'acheteur à compter de la remise effectuée, abstraction
faite de la non-conformité de la chose, dans les conditions prévues au
contrat et à la présente loi, lorsque l'acheteur n'a ni déclaré la résolution
du contrat ni demandé le remplacement de "la chose."

Observations

100. L'observateur de la Chambre de commerce internationale a relevé qu'aux termes
de cet article "les risques sont transférés à l'acheteur à compter de la délivrance
de la choseu et a rappelé que la délivrance avait été définie à l'article 19.
Lorsque les parties s'étaient mises d'accord pour accepter des clauses de
délivrance bien connues (Incoterms, par exemple), il n'y avait aucune difficulté.
Mais, dans le cas contraire, la loi uniforme n'apportait pas de solution précise
au problème, par exemple lorsque la chose avait été livrée à un transporteur ou
lorsqu'il y avait eu un transbordement ultérieur. Il serait difficile de résoudre
les problèmes qui se poseraient dans ces conditions selon les uprincipes généraux"
dont s'inspirait la loi, ainsi qu'il était prévu à son article 17.

II

A. CONVENTION PORTANT LOI UNIFORME SUR LA FORMATION DES CONTRATS
DE VENTE INTERNATIONALE DES OBJETS MOBILIERS CORPORELS

101. Le représentant de l'URSS a déclaré que ses observations sur la Convention
relative à la vente internationale des objets mobiliers corporels s'appliquaient
aus'si, dans l'ensemble, à la Convention à l'étude. En particulier, il a dit que
l'article VII de cette convention était inacceptable parce qu'il limitait
l'adhésion de la Convention aux Etats Membres de l'Organisati0n des Nations Unies
ou de l'une de ses institutions spécialisées; l'article XI était inacceptable
parce qu'il contenait la vieille "clause coloniale".
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Lorsque l'offre ou la réponse implique que la chose fait ou fera l'objet
transport du territoire d'un Etat dans le territoire d'un autre Etat;

Lorsque les actes constituant l'offre et l'acceptation sont accomplis
le territoire d'Etats différents;

d) Par autorité de justice ou sur saisie.

B" LOI UNIFORME SUR LA FORMATION DES CONTRATS DE VENTE INTERNATIONALE
DES OBJETS MOBILIERS CORPORELS

a) De valeurs mobilières, effets de commerce et monnaies;

6. La présente loi ne régit pas la formation des contrats de vente:

7. Sont assimilés aux ventes, au sens de la présente loi, les contrats
de livraison d'objets mobiliers corporels à fabriquer ou à produire, à moins
que la partie qui commande la chose n'ait à fournir une partie essentielle
des éléments nécessaires à cette fabrication ou production.

3. L'application de la présente loi ne dépend pas de la nationalité des
parties.

2. Si une partie n'a pas d'établissement, sa résidence habituelle sera
prise en considération.

c) n'électricité;

b) De navires, bateaux de na.vigation intérieure et aéronefs enregistrés ou
à enregistrer;

5. Des Etats ne seront pas considérés comme "Etats différents" en ce
qui concerne l'établissement ou la résidence habituelle des parties, si une
déclaration à cet effet a été valablement faite en vertu de l'article II de
la Convention du 1er juillet ]964 portant loi uniforme sur la formation des
contrats de vente internationale des objets mobiliers corporels et qu'elle
reste en vigueur.

4. L'offre et l'acceptation ne sont considérées comme accomplies sur le
territoire d'un même Etat que si les lettres, télégrammes ou autres documents
de communication qui les contiennent sont expédiés et reçus sur le terri.toir·e
de cet Etat.

c) Lorsque la délivrance de la chose doit se réaliser sur le territoire d'un
Etat autre que celui où sont accomplis les actes constituant l'offre et
l'acceptation du contrat.

"1. La présente loi est applicable à la formation des contrats de vente
d'objets mobiliers corporels entre des parties ayant leur établissement sur
le territoire d'Etats différents, dans chacun des cas suivants :

a)
d.'un

". ~

b)
sur

.. t
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Article 4

Article 3

Article 5

Article 2

ifAucune forme n'est prescrite pour l'offre et l'acceptation. Elles
peuvent être prouvées notamment par témoins. fI

2. Cette communication s'interprète et se complète par les négociations
préliminaires, les habitudes qui se sont établies entre les parties, les
usages et toute règle applicable en matière de contrat de vente. i1

9. Les règles du droit international privé sont exclues pour l'appli
cation de la présente loi, sauf dans les cas où celle-ci en dispose
autrement. "

2. Cependant, toute clause de l'offre stipulant que le silence vaudra
acceptation est nulle."

3. L'indication que l'offre est ferme ou irrévocable peut être expresse
ou résulter des circonstances, des négociations préliminaires, des habitudes
qui se sont établies entre les parties ou des usages.

8. La présente loi est applicable sans égard au caractère commercial
ou civil des parties et des contrats à conclure.

"1. Les dispositions des articles suivants sont applicables, sauf dans
la mesure où d'autres règles résultent des négociations préliminaires, de
l'offre, de la réponse, des habitudes qui se sont établies entre les parties
ou des u~ages '.

"1. L'offre ne lie son auteur qu"après être parvenue au destinataire;
elle est caduque si le retrait en parvient avant ou en même temps que l'offre.

2. Après être parvenue au destinataire, elle est révocable, sauf si la
révocation n'est pas faite de bonne foi ou conformément à la loyauté commer
ciale, ou si l' offrecontenait un délai d'acceptation ou indiquait qu'elle
était ferme ou irrévocable.

4. Une révocation de l'offre n'a d'effet que si elle parvient au desti
nataire avant que celui-ci ait expédié son acc~ptation ou accompli un acte
qui lui est assimilé paX' l'article 6, alinéa 2."

"1. La communication qu'une personne adresse à une ou plusieurs personnes
déterminées en vue de la conclusion d'un contrat de vente ne constitue une
offre'que si elle est suffisamment précise pour permettre la conclusion du
contrat par son acceptation, et qu'elle indique la volonté de son auteur de
s'engager.

1
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Article 6

"1. L'acceptation consiste en une déclaration qui parvient à l1 auteur
de l'offre par quelque moyen que ce soit.

2. Elle peut aussi consister dans l'expédition de la chose ou du prix
ou en tout autre acte qui peut être considéré comme l'équivalent de la
déclaration prévue à l'alinéa précédent en vertu de l'offre, des habitudes
qui se sont établies entre les parties ou des usages."

Article 7

"1. Toute acceptation qui contient des additions, des limitations ou
autres modifications, est un refus de l'offre et devient une contre-offre.

2. Cependant, une réponse à Une offre qui tend à être une acceptation,
mais qui contient des éléments complémentaires ou différents n'altérant pas
substantiellement les termes de l'offre, constitue une acceptation, sauf si
l'auteur de l'offre en relève les différences dans un bref délai; s'il ne le
fait pas, les termes du contrat sont ceux de l'offre, avec les modifications
comprises dans l'acceptation."

Article 8

"1. La déclaration d'acceptation ne produit d'effet que si elle parvient
à l'auteur de l'offre dans le délai qu'il a stipulé ou, à défaut d'une telle
stipulation, dans un délai raisonnable, compte tenu des circonstances de
l'affaire, de la rapidité des moyens de communications utilisés par l'auteur
de l'offre, et des usages. En cas d'offre verbale, l'acceptation doit être
immédiate, s'il ne résulte pas des circonstances que le destinataire ait un
délai de réflexion.

2. Si le délai d'acceptation est fixé par l'auteur de l'offre dans une
lettre ou un télégramme, ce délai est présumé avoir commencé à courir. à la
date de la lettre ou à l'heure du jour où le télégramme avait été remis pour
expéditian.

3" Si l'acceptation consiste en un des actes prévus par l'article .6,
alinêtt 2, elle ne produit effet que si elle intervient dans les délais prévus
par l'alinéa 1 du présent article."

Article 9

"l. Si l'acceptation est tardive, l'auteur de l'offre peut cependant
considérer qu'elle a été faite à temps, à condition qu'il en informe
l'acceptant dans un bref délai, verbalement ou par expédition d'un avis.

2. Cependant, si l'acceptation est parvenue tardivement, elle doit être
considérée comme parvenue à temps, s'il résulte de la lettre ou du document
qui la contient, qu'elle a été expédiée dans des conditions telles que si.l~
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Article 10

Article 11

At d '1" "e re e lvre a

Article 12

"1. Par le terme 'parvenir' la présente loi entend
l'adresse du destinataire de la communication.

2. Les communications prévues par la présente loi doivent être faites
par les moyens usuels dans les circonstances."

- 104 -

transmission en avait été régulière, elle serait parvenue à temps; il en est
autrement, si, verbalement ou par expédition d'un avis, l'auteur de l'offre
informe dans un bref délai l'acceptant qu'il estime caduque son offre."

"La formation du contrat n'est pas affectée par la mort ou l'incapacité
de l'une des parti~d survenues avant l'acceptation, sauf si le contraire
résulte de l'intention des parties, des usages ou de la nature de l'affaire."

2. En cas d'emploi de termes, clauses ou formulaires usités dans le
commerce, leur interprétation se fait selon le sens que les milieux commerciaux
intéressés ont l'habi.tude de leur attacher."

Ifl. On entend par usages les manières de faire que des personnes raison
nables de même, qualité placées dans leur situation considèrent normalement
comme applicables à la formation de leur contrat.

"L'acceptation est irrévocable, sauf si la révocation parvient à l'auteur
d,a l'offre avant ou en même temps que l'acceptation."

Article 13

Observations

102. Le représentant du Mexique a exprimé l'opiniop. que la loi uniforme gagnerait
en clarté si elle revenait au principe énoncé dans le projet de 1958, selon lequel
le contrat était considéré comme conclu lorsque l'acceptation était communiquée
à l'auteur de l'offre.

103. Le représentant de l'Italie ne partageait pas l'opinion du représentant du
Mexique et s'ëst prononcé pour la solution adoptée à l'alinéa l de l'article 5,
qui était un juste milieu entre les théories dites de la "boîte aux lettres" et
de la "communication". Il a ajouté qu'il avait été sage de ne pas mentionner dans
la loi uniforme le moment auquel l'accord acquérait force obligatoire, ce qui
avait évité un conflit entre les deux théories.

104. Le représentant du Japon a dit que certaines entreprises commerciales de son
pays avaient critiqué la disposition de l'alinéa 2 de l'article 2 selon laquelle
"toute clause de 1 r offre stipulant que le silence va,udra acceptation est nulle".

")



Cette disposition était contraire à la disposition d.u Code commercial selon
laquelle au Japon du moins, entre commerqants qui étaient en relations d'affaires
régulières le silence était considéré comme l'équivalent d'une acceptation de
l'offre si cette offre correspondait au genre d'affaires que l'auteur de l'offre
traitait normalement. Le représentant du Japon se demandai1i si les mots "pas
substantiellement ll à l'alinéa 2 de l'article 7 devaient s'interpréter de la m~me

manière que les mots "sans impo:r·tance ll figurant au paragraphe 2 de l'article 33 de
la loi uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers corporels.

105. Le représentant du Kenya a fai t ressoJ~tir que les mots Uauteur de l'offre" et
"destinataire ll étaient employés dans les articles 4, 5 et 8 tandis qu'à l'article 9,
on trouvait les mots "auteur de l'offre" et llacceptant ll • Pour éviter toute
confusion, il faudrait utiliser partout la m~me terminologie.

106. Le représentant de l'URSS, se référant à l'alinéa 3 de l'article 5, a estimé
qu'il n'était pas séant de d{iposer dans une loi que l'indication que l'offre
était ferme ou irrévocable pourrait Ilr ésulter des circonstances, des négociations
préliminaires, des habitudes qui se sont établies entre les parties ou des usages".
C'était à l'offre d'indiquer clairement si elle était ferme ou irrévocable. En ce
qui concerne l'article 7, le représentant de l'URSS a estimé qu'il fallait exclure
la possibilité de considérer un contrat comme conclu dans le cas où l'acceptation
comportait, par rapport à l'offre, des additions, des limitations ou d'autres
modifications. Au sujet de l'article 13; il a critiqué la ùéfinition du mot
"usagesll donnée dans cet article, qui risquait de susciter d'innombrables
controverses. Il a ajouté que son gouvernement ne rejetait pas entièrement
l'applicabilité des usages àans les transactions commerciales, mais qu'il importait
d'établir la suprématie du droit écr i t • La loi uniforme !Je pouvait prévoir tous
les cas, et il fallait commencer par combler les lacunes en appliquant les règles
des législations nationales, les usages pouvant s'appliquer en cas de silence de
la loi. En outre, les parties à un contrat ne devaient pas être libres de
subordonner à des cop-ditions l'application des usages. L'admettre serait enfreindre
des règles de droit de caractère impératif; tout usage applicable à un contrat
conclu dans un domaine régi par des règles juridiques impératives devrait ~tre

expressément mentionné dans le contrat lUi-même.

107. Le représentant des Etats-Unis a souligné que les usages dans un milieu
commercial donné formaient une partie importante du droit régissant les transactions
à l'intérieur de ce milieu. Aux Etats-Unis comme dans d'autres pays probablement,
la grande majorité des contrats étaient conclus par les comme:rqants sans le
concours de juristes, et ces contrats tenaient compte des usages en vigueur dans
le milieu commercial intéressé. Le représentant des Etats-Unis comprenait cependant
qu'il était difficile de faire en sorte que les usages l'emportent sur la loi.

108. Le représentant du Mexique, tout en souscrivant, dans l'ensemble, aux obser
vations du représentant de l'URSS concernant les usages, a estimé que la CNUDCI
devrait contribuer. à préciser les rapports qui existent entre les usages et la loi.
A son sens, les usages ne devraient jamais être contraires aux principes juridiques,
et les conventions internationales devraient l'emporter sur les usages.
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109. Le représentant de la Hongrie a fait observer que, si les usages étaient
importants relativement au fond m~me du contrat après la conclusion du contrat
lui-même, ils l'étaient beaucoup moins dans le processus de formation des contrats;
dans ce processus, c'était normalement la législation nationale, plut~t que les
usages, qui prescrivait les formalités à accomp11 r •

110. Le représentant de la Norvège jugeait indispensable que les commerçants
puissènt invoquer les usages pr 1tiqués dans le milieu commercial auquel ils
appartenaient. Il n'en était p~s moins vrai que des problèmes se posaient, surtout
dans le commerce international, du fait de l'existence d'usages différents dans
des pays différents et dans des milieux commerciaux différents.

Ill. Le représentant de l'URSS, tenant à préciser encore ce qu'il avait dit des
usages, a souligné qu'il n'était pas partisan de soustraire le commerce inter
national à l'application des usages, et il convenait que, dans les matières qui
n'étaj.ent couvertes ni par la loi uniforme ni par le droit national, il faudrait
appliquer les coutumes et usages. Il a cependant souligné que c'était souvent la
partie la plus forte qui invoquait les usages au détriment de la partie la plus
faible, et il a fait ressortir que les usages différaient parfois, même à l'intérieur
d'un pays; ces divergences étaient beaucoup plus prononcées dans le commerce inter
national (par exemple, des termes comme f.o. b. étaient intr;:,:)- ~r,étés différemment
suivant les ports). Il a fait observer que les parties ,", uü'::)ntrat ne devraient
pas être présumées avoir eu Ifintention d'appliquer les uSùG~~ par simple entente
tacite; les usages ne devraient être applicables que dans les cas où les deux
parties avaient clairement manifesté l'intention que leur contrat soit régi par
les usages.

112. Le représentant de la République arabe nnie a dit que, dans son pays; les
usages ne pouvaient l temporter sur les règles dt ordre public, mais pou\'aient
prévaloir sur les dispositions juridiques subsidiaires, particulièrement Qans le
commerce international.

113. Le représentant de la Norvège, se référant à l'article 10~ a fait observer que,
dans certains cas, la capacité de résistance de l'acheteur au vendeur était trop
faible comparée aux méthodes modernes de vente, comme le démarchage, par exemple.
Contre le libellé de l'article 10, il a fait valoir que cette disposition ne
pe!mettrait pas à une législation nationale d'accorder à un acheteur en pareil cas
un délai de réflexion, de trois jours à une semaine, par exemple, pendant lequel
il pourrait revenir sur son acceptation.

114. Commentant l'alinéa l de l'article 12, le représentant de la Hongrie a
déclaré qu'à en juger par la teneur de cet alinéa, la loi uniforme, loin de tenir
le juste milieu entre les théories de la Itcommunicationlt et de la Itboite aux
lettres lt , comme le représentant de l'Italie l'avait soutenu, avait suivi la
théorie de la "communication lt •
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ANNEXE II

RESUl\IjE DES OBSERVATIONS FORMULEES AU COURS DE LA DEUXIEME SESSION
AU SU~TET DE LA CONVENTION DE LA HAYE DE 1955 SUR LA LOI APPLICABLE
AUX VENTES A CARACTERE INTERNATIONAL D'OBJETS MOBILIERS CORPORELS

A. OBSERVATIONS GENERALES

1. Plusieurs représentants ont exprimé l'avis que la Convention de La Haye
de 1955, si quelques-unes de ses dispositions pouvaient certainement @tre
améliorées, n'en était pas moins, dans l'ensemble, un instrument satisfaisant
(Argentine, Espa gne, Italie, Mexique, Républiqu.e arabe unj.e, Tunisie, et
ObservateUr de-l~ëhaillbre~e commerce internationale).

2. De l'avis du représentant de la Tunisie, la Convention était utile pour
prévenir les conflits qui àutrement surgiraient. Le représentant de l'Italie a
déclaré que le texte rie la Convention laissait encore planer-une --ëertaine
incertitude, mal.S que son existence marquait un progrès vers plus de clarté.

3. Le représentant du Mexique a exprimé l'avis que la ratification de la
Convention par un plus grand nombre d'Etats ferait progresser vers la normali
sation internationale. S'il était vrai que quelques-unes de ses dispositions
étaient dépa.ssées, elles étaient cependant objectives et applicables à toutes les
ventes, et elles protégeaient les droits tant de l'acheteur que du. vendeur. Les
représentants de l'Argentine et de l'Espagne ont souscrit aux observations
formulées par le représentant du Mexique.

4. Plusieurs représentants ont préconisé la ratification de la Convention
(Argentine, Espagne, Hongrie, Italie, Mexique). De l'avis du représentant de la
Hongrie, la Commission devrait cependant commencer par examiner le texte de la
Convention avant de recommander aux Etats de la ratifier. Le représentant du
Japon a informé la Commission que son gouvernement n'avait pas achevé l'étude
de la Convention et que, par conséquent, il n'était pas en mesure d'indiquer
la position officielle de son gouvernement à l'égard de la Convention. Le
représentant ~es Etats-Unis d'Amérique, d'autre part, a déclaré que son gouyer
vernement, pour le moment, n'avait pas l'intention de ratifier la Convention.

5. En ce qui concerne la nécessité de règles de conflit unifiées et leur
applicabilité le représentant de la Roumanie a considéré que, les règles de
conflit complétant les règles de fond, il fallait en l'occurrence une convention
de droit international privé. Le représentant de la République arabe unie
a estimé, en revanche, que le champ d'application de la Convention deviendrait
très limité si tous les pays du monde adoptaient une loi uniforme sur la vente
internationale des objets mobiliers corporels. Le représentant de l'URSS a dit
que, cnmme on l'avait déjà fait observer, il y aurait lieu de remplacer les
conventions de 1964 par un nouvel instrument contenant aussi des règles de conflit.
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L'élaboration d'un instrument de cette nature susceptible d'être accepté par tous
les pays ou une majorité de pays~ rendrait superflue une convention distincte sur
la loi applicable aux ventes à caractère international d'objets mobiliers corporels.

6. De l'~vi8 du représentant de la N~rvège, des règles de conflit s'imposeraient,
même en cas d'adoption universelle des Conventions de La Haye de 1964, puisque
celles-ci ne portaient pas sur tous les aspects des ventes internationales.
L'Observat~ur de la C~ambr0 de comnlerce i~ternationale a partagé cet avis, en
faisant valoir que la loi uniforme de Le Haye sur la vente, aux termes de son
article 8, ne concernait pas plusieurs aspects du contrat, tels que la formation
et la validité du contrat ou de l'une quelconque de ses dispositions et que,
conformément à son article 4, le fait qu'elle était choisie comme loi du contrat
ne portait pas atteinte aux dispositions impératives qui auraient été applicables
si les parties n'avaient pas choisi la loi uniforme. A la différence de ces
dispositions de la loi uniforme de La Haye sur la vente internationale, le choix
d'une loi, aux termes de la Convention de La Haye de 1955, comme loi applicable
à un contrat, signifiait le choix de cette loi dans sa totalité, y compris ses
dispositions impératives, ce qui excluait l'application de toutes autres dispo
sitions, même impératives, d'une autre loi quelconque.

7. Un certain nombre de représentants ont fait ressortir l'interdépendance qui
existait entre la Convention de La Haye de 1955 et les Conventions de La Haye
de 1964. Le représentant de l'Ita.lie était d'avis qu'une coordination plus poussée
de ces instruments serait nécessaire si les Conventions de La Haye de 1964
entraient en vigueur. Le représentant de la Tchécoslovaquie a mis en lumière
les divergences qui existaient entre l'alinéa 2 de l'article 2 de la Convention
de La Haye de 1955 et l'article 3 de la loi uniforme de La Haye, exprimant l'avis
que les pays qui avaient ratifié la Convention de La Haye de 1955 ne seraient
pas à même d'adhérer aux Conventions de La Haye de 1964 sur la vente des objets
mobiliers corporels tant qu'ils n'auraient pas fait la déclaration prévue à
l'article IV de ces dernières. L'Observateur de la Chambre de commerce inter
nationale s'est exprimé dans le même sens.

8. Un certain nombre de représentants ont émis l'avis que les règles de conflit
et les règles de fond devraient faire partie d'un même instrument (Roumanie,
URSS, Observateur de la Conférence de La Haye de droit international privé).
L'Observateur de l'Institut international pour l'unification du droit privé, en
revanche~ a fait observer que la formation d'un instrunœnt unique serait contraire
à la pratique internationale. Dans le cas des Conventions de Genève sur la lettre
de change et le chèque, par exemple, les deux séries de règles étaient énoncées.
dans des conventions distinctes. Le regroupement des deux séries de règles en
une convention unique risquait d'empêcher un Etat qui avait des objections à l'une
ou à l'autre de ratifier cette convention.
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11. Le représentant de l'Italie a exprimé l'avis que l'absence de définition
était probablement voulue, puisque les critères objectifs énoncés dans la
Convention, tels que la réception d'une commande ou l'existence d'un établissement,
définissaient clairement les cas dans lesquels la Convention était applicable ..
L'Observateur de la Conférence de La Haye de droit international privé a confirmé
que, comme l'avait signalé le Rapporteur de la Commission compétente de la
Conférence de La Haye, cette commiss70n avait délibérément omis la définition de
la vente internationale des objets mooiliers corporels, car elle considérait que
les autres dispositions de la Convention en délimitaient clairement le champ
d'application.

10. Le représentant de l'URSS considérait qu1il fallait définir la vente
internationale des objets mobiliers corporeJ..t: -pour bien indiquer quels rapports
la Convention visait à réglem~nter. Le représentant de 13 République arabe unie,
partageant l'opinion du représentant de l'URSS, s'est demandé si la définition
contenue dans la loi uniforme de 1964 sur la vente internationale des objets
mobiliers corporels pourrait @tre appliquée.
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La seule déclaration des parties, relative à l'application d'une loi ou
à la compétence d'un juge ou d'un arbitre, ne suffit pas à donner à la vente
le caractère international au sens de 11 alinéa premier du présent article."

Pour son application sont assimilés aux ventes les contrats de livraison
d'objets mobiliers corporels à fabriquer ou à produire, lorsque la partie qui
s'oblige à livrer doit fournir les matières premières nécessaires à la
fabrication ou à la production.

Elle ne s'applique pas aux ventes de titres" aux ventes de navires et
de bateaux ou d'aéronefs enregistrés, aux ventes par autorité de justice ou
sur saisie. Elle s'applique aux ventes sur documents.

"La présente Convention est applicable aux ventes à caractère inter
national d'objets mobiliers corporels.

Texte

Article premier

B. OBSERVATIONS SUR LE TEXTE DE LA CONVENTION

9. Toutes les observations faites au sujet de l'article premier avaient trai.t
au premier alinéa de cet article et concernaient la nécessité de définir la vente
internationale des objets mobiliers corporels.
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Article 2

Texte

Y1La vente est régie par la loi interne du pays désigné par le s parties
contractantes.

Cette désic:nation doit faire l'objet d'une clause expresse, ou résulter
indubitablement des dispositions du contrat ..

Les conditions, relatives au consentement des parties quant à la loi
déclarée applicable, sont déterminées par cette loi."

Observations

12. Au sujet du premier alinéa de l'article 2, le représentant de la Hongrie a
été d'avis que l'autonomie illimitée dont jouissaient les parties pour désigner
la loi du contrat favorisait la partie la plus forte. Il estimait cependant que
le moment n'était pas venu de limiter ou de supprimer cette autonomie.

13. La question du renvoi a été évoquée par le représentant de- la Tchécoslovaquie,
qui a déploré l'ePlploi de l'expression "loi interne" au lieu de "loi interne de
fond", le libellé actuel n'excluant pas l'application des règles de conflit du
droit désigné par les parties. Le r'2présentant de la Hongrie a fait observer que,
selon lui, lorsque les parties avaient désigné la loi qui r6gissait leur contrat,
l'application des règles de conflit de cette loi était exclue. Ces règles de
conflit s'appliqueraient cependant si la loi visée à l'article 3 de la Convention
devait être appliquée.

14. L'Observateur de la Conférence de La Haye de droit international privé a
déclaré que IVexpression "loi interne", par opposition au terme "loi" qui
recouvrait aussi les règles de conflit, désignait les règles de fond à l'exclusion
des règles de conflit. L'expression avait été choisie précisément pour écarter
la possibilité de renvoi. Le représentant de l'Italie a déclaré que la distinction
entre les deux expressions mentionnées par l'Observateur de la Conférence de
La Haye n'apparaissait pas clairement aux juristes italiens, les mots italiens
équivalents ne permettant pas cette distinction. Le représentant de la France a
souscrit à l'interprétation que l'Observateur de la Conférence de La Haye avait
donnée du mot lIinterne Il. Le représentant de la Hongrie a souligné qu'il importait
d'employer dans les conventions des termes ayant la même acception dans toutes
les langues.

15. Au sujet du deuxième alinéa de l'article 2, le représentant de la Tchécoslo
vaquie a fait observer que ses dispositions, contrairement à celles de la loi
uniforme de La Haye sur la vente internationale des objets mobiliers corporels,
excluaient le choix tacite de la loi ou un choix partiel de cette loi. Selon
l'article 3 de la loi uniforme, les parties à un contrat étaient libres d'exclure,
expressément ou tacitement, totalement ou partiellement, l'application de la loi.
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Texte

S'il s'agit d'un marché de bourse ou d~une vente aux enchères, la vente
,est régie par la loi interne du pays où se trouve la bourse ou dans lequel
sont effectuées les enchères. Tf

liA défaut de loi déclarée applicable par les parties, dans les conditions
prévues à l'article précédent, la vente est régie par la loi interne du pays
où le vendeur a sa résidence habi+uelle au moment où il reçoit la commande.
Si la commande est reçue par un établissement du vendeur, la vente est régie
par la loi interne du pays où est situé cet étab~issement.

Toutefois, la vente est régie par la loi interne du pays où l'acheteur
a sa résidence habituelle, ou dans lequel il possède l'établissement qui
a passé la commande, si c'est dans ce pays que la commande a été reçue,
soit par le vendeur, soit par son représentant, agent ou commis-voyageur •

Observations

19. Le représentant de l'Iran a exprimé l'avis qu'il aurait mieux valu que la loi
applicable soit celle du lieu où le contrat était conclu et non celle du lieu où
la commande était passée. L'Observateur de la Conférence de La Haye a fait
observer que le lieu de conclusion d'un contrat était l'une des questions les plus

16. Le représentant de la Tchécoslovaquie a approuvé le premier alinéa de
l'article 3 et déclaré que les c'nditions générales ùu CAEM prévoyaient aussi
l!application de la loi du vendEùr Jans les cas qui n'étaient pas réglés par les
conditions générales.

18. D'un autre côté, le représentant de l'Italie a exprimé l'avis que, dans de
nombreux cas, surtout lorsque le vendeur s'intéressait à obtenir une grosse
co~nande, les contrats étaient conclus entre l'acheteur et l'agent ou représentant
du vendeur dans le pays de l'acheteur. Le représentant de la France a déclaré que
l'application de la loi du vendeur entraînait presque toujours l'application de
la loi du for. Il a dit en outre que l'application de la loi de l'acheteur ne
donnait pas la préférence à celui-ci, puisque les lois de tous les pays visaient
à octroyer des droits égaux au vendeur et à l'acheteur. Le représentant de l'Iran,
en revanche, a exprimé l'avis que l'application de la loi du pays du vendeur
par le juge du pays de l'acheteur pouvait susciter des difficultés dans la pratique,
ce qui ne serait pas le cas si le juge devait appliquer la loi du for.

17. Plusieurs représentants ont été d'avis que les dispositions du deuxième
alinéa de l'article 3, rendant la loi du vendeur applicable dans certains cas,
n'assuraient pas l'égalité entre les parties. Le représentant de l'Iran a fait
observer que les ventes étaient généralement e~fectuées dans le pays du vendeur.
Mais, même si le contrat avait été conclu dans le pays de l'acheteur, la loi de
la partie la plus forte - c'est-à-dire celle du vendeur - s'appliquerait, puisque
le vendeur pouvait invoquer la ·clause de sauvegarde énoncée à l'article 2 de la
Convention.

Article 3
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A la capacité des parties;
A la forme du contrat;
J~-:.l transfert de propriété, étant entendu toutefois que les diverses
obligations des parties, et notamment celles qui sont relatives aux
risques, sont soumises à la loi applicable à la vente en vertu de
la. présente Convention;
Aux effets de la vente à l'égard de toutes personnes autres que
les parties. Tl

4.

1.
2.
3.

Observations

"La présente Convention ne s'applique pas

22. Se référant à l'alinéa 2 de l'article 5, le représentant de l'~RSS a suggéré
d'élargir la portée de l'article en faisant figurer à son alinéa 2 l'expression
"et à la signature"; il a indiqué que la loi soviétique contenait des règles
spéciales en ce qui concerne la signature des contrats de vente à caractère
international.

"A moins de clause expresse contraire, la loi interne du pays où doit
avoir lieu l'examen des objets mobiliers corporels délivrés en vertu de la
vente est applicable, en ce qui concerne la forme et les délais dans
lesquels doivent avoir lieu l'examen et les notifications relatives à l'examen,
ainsi que les mesures à prendre en cas de refus des objets."

Article 5

21. Le représentant de l 'URS~ a fait observer que, l'examen pouvant se faire
en deux étapes, à savoir un examen préliminaire des obJets mobiliers corporels
dans le pays du vendeur et un examen final dans le pays de l'acheteur, il fallait
préciser quel était l'examen visé à l'article 4.

20. Le représentant de l'URSS a estimé que les
commande" demandaient à @tre précisés;! et qu'il
une commande était censée avoir été passée.

Article 4

controversées qui soient. C'est pour cette rai.son que la loi du lieu où la
commande était passée avait été choisie dans la Convention. Le représentant de
l'Italie a également fait ressortir l'utilité de supprimer le critère du lieu

, où le contrat était conclu.
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23. Le représentant de l'URSS a fait observer, à propos du deuxième alinéa de
l'artj.cle 10 et du quatrième alinéa de l'article 12 de la Convention, que ces
dispositions étaient contraires à la Déclaration de l'Assemblée générale de l'OïrrJ
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (résolution
1514 (XV) du 14 décembre 1960) et que par conséquent elles ne sauraient figurer
dans la Convention internationale.

24. Le représentant de l'URSS a également fait observer que la Convention ne
devrait pas exclure la possibilité d'appliquer des règles de conflit énoncées par
des accords internationaux déjà en vigueur ou pouvant être conclus dans l'avenir•
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M. ~1ohsen CH.L\FIK, Professeur de èlroit commercial à l'Université du Caire

:M. Esmat HAM~:M, Conseiller au Ministère des affaires étrangères

Conseiller------
M. Hassan S. ABDEL-AAL, Premier secrétaire à la Mission permanente

de la Republique arabe unie à Genève
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REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

ReJ2résentant

M. Sosthenes Thomas M~LITI, Senior Stat~Attorney, Attorney Generalls Ch~mbers

~présentant suppléaEt

M. V. N.. CARVAIHO, Conseiller juridique de la gat.!onal--De~~l0.EmeEtCorporation

ROUMANIE

Représentant

Mœ Ion NESTOR, Chef du secteur de droit international privé de llInstitut
de recherches juridiques ~e llAcadémie de la République socialiste
de Roumanie

Conseillers

M. Ion BACALU, Conseiller juridique au Ministère du commerce Extérieur

M. Gheorghe ~~CIU, Conseiller juridique à la Banque pour le commerce extérieur

M. Nicolae DlNU, Deuxième secrétaire à la Mission permanente de la Roumanie
à Genève

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET DIIRLl-\NDE DU NORD

Représentant

M. Anthony Gordon GUEST, Professeur de droit anglais à l'Université de Londres

Représentants suppléants

M. Michael John WARE, Assistant principal pour les affaires juridiques
au Ministère du commerce

M. Philip James ALLOTT, Conseiller adjoint pour les questions juridiques
au Ivlinistère des affaires étrangères et df..'s affaires du CommGm'Ïealth

M. La~Œence GRETTON, Assistant pour les affaires juridiques au Ministère
élu commerce
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SYRIE

M. Mowaffak ALLAF, Représentant permanent de la Syrie auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

Re~rés~ntants suppléants

Mlle Siba NASSER, Attachée à la Mission permanente de la
République arabe syrienne à Genève

M. Loufti EL ATRA.CHE, Attaché à la Mission permanente de
la Républiq~e arabe syrienne à Genève

TCHECOSLOVAQUIE

Représentant

M. Rudolf BYSTRICKY, Faculté de droit de l'Université Charles de Prague

Représ~nt suppléant

M. Ludek KOPAC, Conseiller juridique au Ministère du commerce extérieur

Conseillers

M. Zdenek KUCERA., Professeur agrégé à l'Université Charles de Prague

M. Jiri PLETICHA, Deuxième secrétaire au Ministère des affaires étrangères

THliILANDE

TUNISIE

R.§]2résentant

~1. Abdelmajid BEN MESSAOUDA, Chef du service juridique du Secrétariat d'Etat
aux affaires étrangères

Représentant fUPP1éant

M. Ali DRIDI, Attaché à la Mission permanente de Tunisie auprès de l'Organi
sation des Nations Unies
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

M. G. S. BURGUCHEV; Chef du service juridique et des traités
du Ministère cl u commerce extérie'~_ de l'URSS

Représentants sup~léant~

M. Micl1ail ROSENBERG, Professeur adjoint à l'Académie du commerce extérieur
de l'URSS

M. P. H. EVSEEV, Conseiller au Département juridique et des traités
du Ministère des affaires étrangères

lf.rrne H.!\. KAZAKO\AlA, Consultante principale à la Banque du commerce extérieur

M. Albert V. MELNIKOV, Premier secrétaire à la Mission permanente
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques à Genève
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ANNEXE IV

SECRETARIAT DE LA CO~~ISSION

M. Blaine SLOAN, Représentant du Secrétaire général, Directeur de la Division des
questions juridiques générales du Service juridique

M. Paolo CONTINI, Secrétaire de la Commission, Chef du Service du droit commercial
international de la Division des questions juridiques générales

M. Peter KATONA, Secrétaire adjoint de la Commission, Administrateur hors classe
du Service juridique

Mo P. RATON, Attaché de liaison chargé des questions juridiques à Genève

M. Willem VIS, Secrétaire adjoint de la Commission, Administrateur hors classe du
Service juridique

Mme Jelena VILUS, Secrétaire adjoint de la Commission, Administrateur du Service
juriëLique
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OBSERVATEURS

Al\JNEXE V

Organes des Nations Unies1.

,2$2 LZ 1 :.lIEd[j

2. Institutions spécialisées

M. Thomas A. MENSAH, Chef de la Division des questions juridiques

M. Robert EFFROS, Conseiller chargé des questions législatives au Service
juridique

M. Ahmad BOUMENDJEL, Fonctionnaire chargé des affaires de l'UNITAR à Genève

Vicomte DUNROSSIL, Attaché aux relations extérieures

M. Lamartine YATES, Représentant régional pour l'Europe

M. Karel V. SVEC, Directeur adjoint de la Division des politiques commerciales

M. W. W. MALINOWSKI, Directeur de la Division des invisibles

M. Samuel OKUMRIBIDO, Juriste hors classe

M. Henri CORNIL, Division des études économiques générales

id

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture

Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime

Conférence des Nations Unies sur le coltmerce et le développement

Commission écono~ique pour l'Europe

Institut à.es Nations Unies pour la formation et la recherche
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3~ Organisations intergouvernementales

Bureaux internationaux réunis pour la protection de la propriété intellectuelle

M. Roger HARDEN, Assistant au Service des relations extérieures

M. Ibrahima THIAM, Assistant au Service des relations extérieures

Comité juridique interaméricain

M. José Joaquin CAICEDO CASTILLA, Président par intérim

Commission des communautés européennes

M. HAUSCHILD, Chef de Division à la Direction générale du Marché intérieur
et du Rapprochement des Législations

M. Thierry CATHALA, Administrateur Principal à la Direction générale du. Marché
intérieur et du Rapprochement des Législations

Conférence de La Haye de droit international privé

M. M. H. van HOOGSTRATEN, Secrétaire général

Conseil d'aide économique mutuelle

M. Michael KOUDRIASHEV, Chef du Service juridique

M. Peter GRABA, Expert du Département du commerce extérieur

Conseil des communautés européennes

M. Daniel VIGNES, Conseiller au Service juridique

M. Antonio SACCHETTINI, Conseiller adjoint au Service juridique

Conseil de l'Europe

M. R. MULLER, Chef de service à le. Direction des affaires juridiques

Institut international pour l'unification du droit privé

M. Mario MATTEUCCI, Secrétaire général

M. otto RlESE, Président du Comité des ventes internationa.les
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Organisation des Etats améri~ains

M. Raul C. yrrGONE, Représentant pour ~tEurope

M. Georges D. LANDAU, Représentant du Secrétaire général

D. Organisations internationales non gouvernementales

Association ùe droit international

M. Michael BRAN:CON, RePE~~~_ntant auprè s de l tOrganisat ion des Nations Unies

"
Chambre de comœerce internationa~e

M. Bernard S. WHEBLE, Président de la Commission de technique et pratiques
bancaires

M. Lars A. E. HJERNER, Rapporteur de la Commission des pratiques commerciales
internationales

Chambre internationale de la marine marchande

M. S. A. COTTON, Secrétaire du Comité maritime

International Bar Association

M. Michael BRAN:CON, Représentant aupr~ de ItOrganisation des Nations Unies
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ANNEXE VI

RESOLUTION 2'::'05 (XXI) ADOFTEE PAR L' .f.I~S,sEMBLEE GENERALE
LE 17 DECEMBRE 1966 Nat
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Création de la Commission des Nations Unies
PO~~~ommercialinternational
~-==-*~~ __ "',~IKIl_ _
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Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième session, ,~nnexes,

point 88 de ï' ordrë dü'jOûr, doêurnents A7639b et Add.l et 2-:--- - -Ob' -...-

2205 (XXI).

L'Assemblée générale,
..-: ... - - _.......~-

Ayant noté avec satisfaction les efforts accomplis par des 0rganisations inter
gouverneméntalës et non goùVërnementales en vue dé Itha~~onisationet de l'unifi
cation progressives du droit commercial international en favorisant l'adoption de
eonventions internationales, de lois uniformes, de contrats types, de conditions
générales de vente, d'une terminologie commerciale uniforme ainsi que d'autres
mesures,

Ayant eX2miné avec satisfaction le rapport du Secrétaire général sur cette-_w
7

•. _. ,•._- . a=

question ~ ,

~~affirmant sa conviction que les divergences entre les lois des divers Etets
sur des questions relatives au commerce international constituent un des obstacles
au développement du commerce mondial,

Considérant que le coopération entre les Etats en matière de commerce
intern~tlonGî·peut beaucoup contribuer à favoriser les relations amicales et, peI'
conséquent, le maintien de IG paix et de la sécurité,

Notant en même temps que les progrès réalisés en la matière n'ont pas été à
..- =-..-

la mesure de l'importance et de l'urgence du problème, en raison d'un certain
nombre de facteurs, notamment ltinsuffisance de la coordinetion et de la coopération
entre les organisations intéressées, l~ composition restreinte ou ltautorité limitée
de celles-ci ainsi que la faible participation de nombreux pays en voie de
développement eUX activités entreprises dans ce dome,ine,

Rappelant qu'elle estime qu'il est de l'intérêt de tous les peuples, et en
particulier de celui des pays en voie de développerrent, d'améliorer les conditions
favorisant un large développement du commerce international,

~/

Rappelant sa résolution 2102 (XX) du 20 décembre 1965, dans laquelle elle
priait'îê··Sëë"rétaire général de lui soumettre, lors de sa vingt et unième session,
un rapport complet sur le développement progressif du droit commercial
interne.tiona.l,

.'
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Considérant qu'il serait souhaitable de coordonner, régulariser et accélérer
sensiblemëii"tîe ·processus d' hê.rmonisation et dt unifice.tion du droit commercial
internationc.l et d'assurer une plus large participation a.ux effcrts entrepris pour
favoriser le progrès dans ce domaine,

ConvE'-Încue qu'il serait en conséquence souhaitable que l'Organisation des
Nations Unies joue un rôle plus actif pour réduire ou supprimer les obstacles
juridiques qui entravent le commerce international,

Notant qu'une telle action relèverait dûment de la compétence de l'Organisation
___

aux termes du paragraphe 3 de l'Article premier, de l'Article 13 et des
Chapitres IX et X de la Charte des Nations Unies,

Ayant présentes à l'esprit les responsabilités de la Conférence des
Nations Ûnies sur ië=êommerce et le développement dans le domaine du commerce
international,

Rappelant que la Conférence, conformément au sixième de ses Principes
généraux bl, est particulièrement intéressée à encourager l'établissement de règles
favorisant le commerce international, celui-ci étant l'un des facteurs les plus
importants du déiTeloppement économique,

Reconnaissant qU'il n'existe actuellement aucun organe des Nations Unies qui
soit à la fois versé dans cette question juridique technique et en mesure de
consacrer suffisamment de temps à des travaux dans ce domaine,

l

Décide de créer une Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international (ci-après dénommée la Commission) ayant pour objet d'encourager
l'harmonisation et l'unification progressives du droit commercial international,
conformément aux dispositions énoncées dans la partie II ci-après;

II

ORGANISATION ET FONCTIONS DE U.. COMMISSION DES NATIONS UNIES
POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL
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1. La Commission est composée de vingt-neufs Etats élus par l'Assemblée générale
pour' une période de six ans, sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de la
présente résolution. En élisant les membres de la Commission, l'Assemblée
respectera la répartition suivante des sièges

a) Sept pour les Etats d'Afrique;,-

('

r

qu

b/
..."

b) Cinq pour les Etats d'Asie;-
Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développemènt,~ï. i-<-:=Acte final -êt=râ,pport {pubïication des Nâtions
No de vent~ 64.II.B.ll),ânnëX~~:I.l,p. 20.
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Cinq pour les Etats d'Amérique latine;

Huit pour les Etats d'Europe occide~tale et les autres Etats.

Quatre pour les Etats d'Europe orientale;

~)

c)-
d),-

~) En coordonnant les activités des organisations qui s'occupent de ces
questions et en les encourageant à coopérer entre elles;

b) En favorisant une participation plus large aux conventions internationales
existantes et une acceptation plus générale des lois types et lois uniformes
existantes;

L'Assemblée générale tiendra également dûment compte de la représentation adéquate
des principaux systèmes économiques et juridiques du monde, ainsi que des pays
développés et des pays en voie de développement.

7. Le Secrétaire général met à la disposition de la Commission le personnel ainsi
que les services et installations dont celle-ci a besoin pour s'acquitter de sa
tâche.

c) En préparant de nouvelles conventions in ~rnationales et des lois types
et lois uniformes nouvelles ou en encourageant l'adoption de tels instruments, ainsi
qu'en encourageant la codification et une acceptation plus générale des termes,
règles, usages et pratiques du commerce international, en collaboration chaque fois
que cela est 0.pproprié avec les organisations qui s'occupent de ces questions;

8. La Commission encourage l'harmonisation et l'unification progressives du
droit commercial international :

2. Le mandat de quatorze des membres élus lors de la première élection, qui aura
lieu lors de la vingt-deuxième session de l'Assemblée générale, prendra fin à
l'expiration d'~Ule période de trois ans. Le Président de l'Assemblée générale
désignera ces membres par tirage au sort dans chacun des cinq groupes d'Etats
mentionnés au paragraphe 1 ci~dessus.

3 • Les membres élus lors de la première électi0n entreront en fonctions le .
1er janvier 1968. Par la suite, les membres entreront 0n fonctions le 1er janvier
de l'année qui suivra chaque élection.

6. La Commission tient normalement tune session ordinaire par an. S'il n'y a pas
de difficultés techniques, elle se réunit alternativement au Siège de l'Organisation
des Nations Unies et à l'Office des Nations Unies à Genève.

4. Les représentants des membres de la Commission sont désignés par les Etats
Membres, dans toute la mesure du possible, parmi les personnes possédant une
compétence reconnue dans le domaine du droit commercial inte~national.

••
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! d) En recherchant les moyens d'assurer l'interprétation et l'application

uniformes des conventions internationales et des lois uniformes dans le domaine
du droit commercial internatione.l;

e) ETI rassemblant et en diffusant des informations sur les législations
netionales et sur l'évolution juridique moderne, y compris celle de la
jurisprudence, dans le domaine du droit commercial international;

f) En établissant et en maintenant une étroite collaboration avec 1&
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement;

g) En assurant la liaison avec d'autres organes des Nations Unies et des
institutions spécialisées qui s'intéressent au commerce international;

h) En pren8nt toutes autres mesures qu'elle juge utiles à l'accomplissement
de ses fonctions.

9. La C0mmission prend en considération les intérêts de tous les peuples, et
particulièrement ceux des pays en voie de développement, en favorisant un large
développement du commerce international.

10. La Commission soumet un rapport annuel contenant ses recommandations, à
l'Assemblée générale; ce rapport est soumis simultanément, pour observations, à
la Conférence des Nations Unies sur le commE:rce et le développement. Toutes
observations ou recommandations que la Conférence ou le Conseil du commerce et du
développement souhaiterait faire à ce sujet, notamment les suggestions concernant
des rr.atières sur lesquelles pourraient porter les travaux de la Commission, sont
communiquées à l'Assemblée générale, conformément aux dispositions pertinentes
de la résolution 1995 (XIX) de ltAssemblée~ en date du 30 décembre 1964. Toutes
autres recommandations ayant trait aux travaux de la Commission que la Conférence
ou le Conseil souhaiterait faire sont communiquées dans les mêmes conditions à
l'Assemblée générale.

Il. La Commission peut consulter toute organisation internationale ou nationale,
toute institution scientifique ainsi que tout expert, ou faire appel à leurs
services, au sujet de toute question dont l'étude lui est confiée, si elle estime
que cette consultation ou ces services peuvent l'aider à s'acquitter de ses
fonctions.

12. La Commission peut établir des relations de travail appropriées avec des
organisations intergouvernementales et des organisations internationales non
gouvernementales qui s'occupent de l'harmonisation et de l'unification progressives
du droit commercial international.

III

1. !.~ le Secrétaire général, en attendant LI électicn des membres de la
Commission, de faire le travail de préparation nécessaire à l'organisation des
travaux de la Commission, et notamment :
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a) D'inviter les Etats Membres à communiquer par écrit avant le
1er juillet 1967, en tenant compte en particulier du rapport du Secrétaire
général al, des observations relatives à un programme de travail que la Commission
entreprendrait pour s'acquitter des fonctions qui lui SOITb confiées aux termes
du paragraphe 8 de la partie II ci-dessus;

b) De demander aux organes et organisations dont il est question WLX

alinéas f)-et g) du paragraphe 8 et au paragraphe 12 de la partie II ci-des3D~~
de communiquer~des observations analogues;

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa vingt-deuxième sessi.on
une questiOi1-:Glt'itulée "Election des membres de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international".

..( fi.'

2./ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième session, Annexes,
point 88 de l'ordre du jour, documents A!6396 et Add.l et 2.
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ANNEXE VII

Réponses et études des Etats relatives
aux Conventions de La Haye de 1964 :
note du Secrétaire général

LISTE DES DOCUMENTS DE LA DEUXIEME SESSION

A. DOCUMENTS A DISTRIBUTION GENERALE

A/CN.9/11/Corr.l et Add.l, 2 et 3al ..

A/CN.9/12 et Add.l, 2, 3 et 4~/

A/cN.9/13 et Add.l

A!CN.9/14

A/CN.9/15 et Add.l

A/CN.9/16 et Add.l et 2

A/CN.9/20 et Add.l

-_._--

Réponses des Etats relütives à la Convention
de La Haye de 1945 sur la loi applicable
aux ventes de caractère international
d'objets mobiliers corporels: note du
Secrétaire général

Ordre du jour provisoire

Les UIncoterms U et autres termes
commerciaux : note du Secrétaire général

Crédits bancaires commerciaux : note du
Secrétaire général

Les délais et la prescription dans le
domaine de la vente internationale des
objets mobiliers corporels : note du
Secrétaire général

Vente internationale des objets mobiliers
corporels. Conventions de La Haye de 1964.
Analyse des réponses et études ccrr.muniquées
par les gouvernements rapport du
Secrétaire général

Conditions générales de ventes et contrats
types : rapport du Secrétaire général

Instruments négociables : note du
Secrétaire général

Etude préliminaire des garanties et des
sfrretés en matière de paiements inter
nationaux : rapport du Secrétaire général

\

§;/ Ce document a été publié après la fin de la deuxième session.
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A!CN.9!21!Corr.l Arbitrage commercial international
rapport du Secrétaire général

A

A

A

A
C
A

A

Examen de la possibilité de publier un
annuaire : note du Secrétaire général

Ordre du jour

Relations de travail et collaboration avec
d'autres organismes : not e du Secrétaire
général

Registre des organisations et registre
des textes : note du Secrétaire général

Coordination des travaux des organisations
qui s'occupent du droit commercial inter
national : rapport du Secrétaire général

Question de l'inscription de la législation
des transports maritimes internationaux
parmi les questions prioritaires du
programme de travail

La Convention des Nations Unies de 1958
pour la reconnaissance et l'exécution des
sentences arbitrales étrangères

Programme de travail jusqu'à la fin de
1972 : proposition de la délégation
française

Formation et assistance dans le domaine
du droit commercial international
rapport du Secrétaire général

B." DOCUMENTS A DISTRIBUTION LIMITEE

A/CN.9!27

A!CN.9/23

A/CN.9!25

A!CN.9!24 et Add.l et2

..

ConditiQns générales de ventes et contrats
types : proposition des Etats-Unis
d'Amérique concernant le r81e que la
Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international (CNUDCI) pourrait
jouer en vue d'encourager le recours à des
conditions générales, contrats types et
termes commerciaux uniformes afin de
promouvoir l'uniformité

~/ Ce document a été publié après la fin de la deuxième session.
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A/CN.9/L.13

A/CN.9/L.15/Corr.l et Add.l

A/CN.9/L.16/Corr.l, 2
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/et 3 et Add.l/
Corr.l, Add.2, 3, 4, 5, Add.6/Rev.l,
Add.?, 8, 9, 10, Il, 12 et 13

b/ Russe seulement.

Les Conventions de La Haye de 1964 : propo
sition de la délégation de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques
concernant l'unification des règles de droit
régissant la vente internationale des
objets mobiliers corporels

Vente internationale des objets mobiliers
corporels. Les Conventions de La Haye de
1964 et la Convention de La Haye de 1955
sur la loi applicable : projet de résolution
présenté par le Brésil, les Etats-Unis
d'Amérique, le Ghana, la Hongrie et l'Inde

Vente internationale des objets mobiliers
corporels. Les Conventions de La Haye de
1964 et la Convention de La Haye de 1955
SLIT la loi applicable : projet de résolution
adopté par le Comité l à sa lOème séance

Rapport du Comité II à la Commission

Garanties bancaires : propositions de la
délégation hongroise concernant la prépa
ration de règles et de pratiques uniformes
en matière de garanties bancaires

Délais et prescription dans le domaine de
la vente i.nternationale des objets mobiliers
corporels

Rapport du Comité l à la Commission

Projet de rapport de la Commission des
Nations Unies pour le droit ccmmercial
international sur les travaux de sa
deuxième session

Question de l'inscription de la législation
des transports maritimes internationaux
parmi les questions prioritaires du
prograrmne de travail : projet de résolution
du Ghana et de l'Inde
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Question de l'inscription de la législation
des transports maritimes internationaux
parmi les questions prioritaires du
programme de travail : projet de résolution
de lrArgentine, du Brésil, du Chili, du
Ghana, de lrInde, de l'Iran, du Kenya, du
Mexique, de la République arabe unie, de
la République-Unie de Tanzanie et de la
Tunisie

Question de lrinscription de la législation
des transports maritimes internationaux
parmi les questions prioritaires du
programme de travail : projet de résolution
de lrArgentine, de la Belgique, du Brésil,
du Chili, de l'Espagne, du Ghana, de l'Inde,
de lrIran, du Kenya, du Mexique, de la
République arabe unie, de la République-Unie
de Tanzanie et de la Tunisie

A!CN.9!L.18 Question de lrinscription de la législation
des transports maritimes internationaux
parmi les questions prioritaires du
programme de travail : projet de résolution
de la Belgique et de l'Italie
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